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propres à élargir le conflit et réduit les perspectives de
voir rapidement se terminer la crise du Moyen-Orient.

4. Une telle situation doit nous inciter à prendre des
mesures énergiques en vue de résoudre la crise sous tous
ses aspects. A vrai dire, si les premières mesures étaient
prises en vue de désarmorcer le détonateur hautement
explosif que constitue cette situation dans une région
aussi névralgique, un grand pas serait fait dans la voie
du relâchement des tensions à l'échelle mondiale.

S. Le récent débat sur la question de Palestine ainsi
que la septième session extraordinaire d'urgence consa
crée à cette question ont confirmé que ce problème est
au cœur de la crise du Moyen-Orient et que la réalisa
tion des droits inaliénables du peuple palestinien à
l'autodétermination et à l'indépendance n.ationale est
une condition sine qua non du règlement de cette crise.
Toute personne réaliste et raisonnable ne peut ignorer,
du point de vue moral comme du point de vue politique,
ce fait généralement connu et admis. Tant que le peuple
palestinien sera privé de ses droits par l'un des anachro
nismes les plus flagrants des relations internationales
contemporaines, il ne sera pas possible d'instaurer la
paix ou la sécurité dans cette région cruciale. Bien au
contraire, les sources d'aggravation des relations dans la
région et dans le monde en général continueront à se
faire sentir.

6. Malheureusement, nous sommes loin d'une telle
solution. Au contraire, des nuages menaçants s'accumu
lent à l'horizon, porteurs de dangers de toutes sortes. En
outre, Israël, non content d'ignorer toutes les décisions
adoptées par l'Organisation mondiale, poursuit sa poli
tique d'occupation et d'annexion des territoires arabes.
Les actes d'agression commis quotidiennement contre le
Liban, la politique illégale de colonies de peuplement
pratiquée dans les territoires occupés et la dénationalisa
tion de ces derniers non seulement constituent des viola
tions flagrantes des normes du droit international, mais
sont également des manifestations d'une politique conti
nue d'expansion qui menace en permanence la paix et la
stabilité dans la région.

7. Les documents des Nations Unies abondent en don
nées illustrant la politique et les pratiques négatives
d'Israël dans les territoires arabes occupés aussi bien
qu'à l'égard des pays arabes. Il n'est donc pas nécessaire
d'y revenir. Les mesures spéciales prises par les autorités
israéliennes au sujet de Jérusalem nous inquiètent parti
culièrement. A cet égard, on peut citer en particulier
la loi fondamentale proclamant Jérusalem capitale
d'Israël. Il est encourageant toutefois de constater que
toute la communauté internationale a refusé de recon
naître cet acte qui visait à changer par la force le statut
international de Jérusalem et à légaliser son annexion.
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Président: M. Rüdiger von WECHMAR
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POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR

La situation au Moyen-Orient :
rapport du Secrétaire général (suite)

En l'absence du Président, M. Carias (Honduras),
vice-président, prend la présidence.

SOMMAIRE

1. M. KOMATINA (Yougoslavie) [interprétation de
l'anglais] : Il ne fait aucun doute que la crise du Moyen
Orient constitue aujourd'hui le foyer de tension le plus
grave que le monde connaisse, étant donné son caractère
global, ses dimensions politiques et 1 influence très
négative qu'elle a sur les relations internationales en
général. Elle devient de plus en plus un foyer d'affronte
ment qui dépasse les frontières du Moyen-Orient. Le
fait que l'on n'ait pas résolu cette crise compromet la
réalisation des principes essentiels des relations interna
tionales contemporaines et constitue l'un des facteurs
constants qui contribuent à les détériorer.

2. D'autre part, le recours de plus en plus fréquent à la
force en différentes parties du monde, la pratique qui
consiste à imposer une volonté étrangère à un peuple au
moyen de pressions, de l'ingérence et de l'intervention,
l'accélération de la course aux armements et le renforce
ment de la présence militaire dans les régions de crise
ont une influence très néfaste sur tous les éléments de la
crise du Moyen-Orient, l'associant avec la tension qui
règne dans une région plus vaste du Moyen-Orient, celle
du Golfe et de l'Asie centrale.

3. En un certain sens, le Moyen-Orient est l'un des élé
ments essentiels de la situation mondiale où se trouvent
réunis, sinon tous, du moins un grand nombre des
aspects de l'évolution des événements, depuis les droits
nationaux menacés et la survie des peuples et des nations
jusqu'aux points de friction et d'affrontement stratégi
ques extra-régionaux. En outre, les armadas les plus
puissantes du monde croisent maintenant dans la région
entre la mer Méditerranée et l'océan Indien, et elles sont
maintenant en constant état d'alerte. Cette situation
prend d'alarmantes proportions, multiplie les éléments
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lent pas et que sa propre sécurité ne saurait être assurée
de cette façon.

11. La position de la Yougoslavie à l'égard du règle
ment de la crise du Moyen-Orient est bien connue; elle a
été exprimée dans de nombreuses résolutions des
Nations Unies et dans de nombreuses décisions de réu
nions des pays non alignés où la Yougoslavie a joué un
rôle actif.

12. Nous avons toujours dit, depuis le début de la
crise, que pour créer les conditions d'un règlement qui
permette aux peuples et aux pays de vivre en paix, en
sécurité et dans l'indépendance, il est indispensable
d'éliminer toutes les conséquences de l'agression. Il
faut, pour cela, qu'Israël se retire de tous les territoires
arabes et palestiniens qu'il occupe depuis le 5 juin 1967,
y compris Jérusalem.

13. En deuxième lieu, le peuple palestinien doit réali
ser son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance, y compris le droit de créer son propre
Etat national; ce droit est universellement reconnu et il
se trouve fondé politiquement et juridiquement dans la
Charte et dans les résolutions des Nations Unies. La
reconnaissance de l'OLP comme représentant et défen
seur des droits nationaux du peuple palestinien en est
inséparabl~. Non seulement l'OLP doit participer à tou
tes les négociations, mais elle est seule qualifiée pour
décider du sort du peuple palestinien.

14. Troisièmement, il faut garantir le droit de retour à
tous les réfugiés et à toutes les personnes déplacées de
Palestine. Ceci est stipulé non seulement dans les résolu
tions de l'Assemblée générale, mais aussi dans la résolu
tion 237 (1967) du Conseil de sécurité.

15. Quatrièmement, il est nécessaire de reconnaître ie
droit de tous les Etats de la région à une vie nationale
sûre et à un développement social indépendant fondés
sur Pégalité nationale, religieuse, ethnique, culturelle,
économique et politique, ainsi que sur le respect et
l'estime mutuels.

16. L'expérience a montré qu~ ces conditions ne pour
ront être réunies que dans un cadre global, c'est-à-dire si
l'on résou.t tous les aspects de la crise du Moyen-Orient.

17. La Yougoslavie, en tant que pays socialiste non
aligné, a toujours appuyé les luttes authentiques des
peuples pour la libération nationale et le développement
social et continuera d'appuyer tous les efforts construc
tifs déployés pour arriver à un règlement global, juste,
durable et pacifique, dans le cadre des Nations Unies,
ainsi que toutes les entreprises de la communauté inter
nationale dans son ensemble.

18. Nous espérons que l'Assemblée, étant donné la
gravité de l'heure et sa responsabilité dans le maintien
de la paix et de la sécurité, adoptera à la présente session
des décisions qui seront source de progrès réels. Aucune
action ne saurait être plus opportune et avoir une plus
grande signification pour les buts et les principes de la
Charte que la réalisation de progrès sur la voie d'un
règlement de la crise du Moyen-Orient.

19. M. KAMIL (Indonésie) [interprétation de ran
g/ais} : Encore une fois, l'Assemblée se réunit pour exa-

__:.~••__•• _ •••_.... •· ••0 ••••••••0.·•• __."' •••oo .. ·· _....o _
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8. Il est encourageant également de voir que la grande
majorité des Etats ont refusé de se résigner à cet état de
choses et que l'évolution de la situation prouve que la
politique de fait accompli ne peut être imposée de force.
La septième session extraordinaire d'urgence de
l'Assemblée générale consacrée à la Palestine a montré
clairement qu'une prise de conscience et un consensus
plus larges s'étaient manifestés à l'égard des principaux
paramètres de la crise du Moyen-Orient et a indiqué la
voie à suivre pour parvenir à un règlement. Le peuple
palestinien, avec à sa tête son légitime représentant,
l'Organisation de libération de la Palestine [OLP},
reçoit un soutien de plus en plus large dans la juste lutte
qu'il mène pour la création de son Etat national.

9. Je voudrais à présent parler du rôle actif et cons
tructif des Etats non alignés qui, en affirmant les princi
pes fondamentaux du mouvement non aligné comme
facteur mondial d'indépendance et de non
appartenance à un bloc, se sont constamment efforcés
d'arriver à un règlement juste, durable et global de la
crise du Moyen-Orient. Le mouvement non aligné est
devenu le rempart le plus puissant des peuples et des
pays arabes dans leur lutte pour 1\:xercice de ieurs droits
légitimes, de la même façon qu'il a toujours fermement
appuyé la cause de l'indépendance et du libre développe
ment de tous les peuples et de tous les pays. Dans cette
situation comme dans toutes les autres, les pays non ali
gnés ont été un facteur constructif et un protagoniste
dans la mise au point d'un juste règlement. Dans leur
politique réaliste et de principes, ils estiment qu'il est
nécessaire d'établir dans la région des relations qui per
mettront à tous les peuples de réaliser leurs droits natio
naux légitimes et à tous les pays de se développer dans la
sécurité et la liberté. En poursuivant cette politique, les
pays non alignés ont naturellement accordé une atten
tion spéciale à la nécessité pour les Palestiniens de jouir
de leurs droits nationaux, ce peuple étant le seul de la
région à ne pas avoir d'Etat qui lui soit propre. En
outre, les pays non alignés sont fermement convaincus
qu'il ne serait ni réaliste ni possible de prendre des déci
sions concernant le sort du peuple palestinien sans
reconnaître l'OLP et sans la participation active de cette
dernière.

10. Plus la crise au Moyen-Orient dure, plus nous
sommes convaincus de la nécessité d'agir d'urgence
parce que chaque délai est lourd des conséquences les
plus dangereuses. Arrêter les tendances négatives de
cette crise et éliminer ses causes représenterait un grand
pas sur la voie de l'amélioration de la situation interna
tionale et permettrait d'achever le processus difficile par
lequel tous les pays pacifiques et toutes les forces politi
ques du monde cherchent à résoudre la crise du Moyen
Orient et, en particulier, le problème de Palestine. Cela

. est d'autant plus important que la communauté interna
tionale est en effet arrivée à un consensus en cc qui con
cerne la base à partir de laquelle cela pourra être fait.
Nous sommes fermement convaincus que les conditions
d'un règlement politique et pacifique avec la participa
tion, sur un pied d'égalité, de toutes les parties ne peu
vent être réunies que dansÏe cadre des Nations Unies.
Israël doit comprendre qu'il n'est pas possible d'impo
ser par la force un état de choses que les peuples ne veu-
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J Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et
unième session, Supplément n° 35.

24. Voilà la situation à laquelle se trouvent confrontés
les Arabes et qui a déjoué tous les efforts des Nations
Unies. Pour la communauté internationale, par consé
quent, la position d'Israël est parfaitement claire: elle
consiste à annexer graduellement les territoires occupés
en ayant recours à des mesures d'ordre démographique,
religieux, économique et autres. Ainsi, Israël a réduit à
néant tous les efforts de paix tendant à redresser les
injustices et s'est obstiné dans son occupation des terres
arabes, bien que le Comité pour l'exercice des droit ina
liénables du peuple palestinien ait examiné les véritables
inquiétudes d'Israël quant à sa sécurité et ait proposé
dans son tout premier rapport que le Conseil de sécurité
donne les garanties internationales pour la sécurité de
tous les Etats de la région 10

25. Néanmoins~ la réaction de la communauté interna
tionale face aux défis d'Israël a fourni quelques raisons
d'espoir et d'optimisme. Alors que l'Assemblée générale
a adopté un certain nombre de résolutions par le passé,
il est significatif que le Conseil de sécurité, bien que
paralysé par le droit de veto, ait été pendant une grande
partie de l'année saisi -de cette question, y compris, pour
la première fois, la question de Jérusalem. Le Conseil a
déploré unanimement la politique de colonies de peuple
ment et la prise de mesures tendant à changer le carac
tère physique, la composition démographique et la
structure institutionnelle des territoires occupés. Ces
mesures n'ont aucune valeur juridique. Le Conseil a
condamné la décision d'Israël faisant de Jérusalem sa

donner la préférence à ses ambitions territoriales plutôt
qu'à la paix. Cette appréhension a été renforcée par une
politique d'oppression, par l'expulsion des autorités
élues et par des mesures visant à forcer les Arabes à quit
ter leur patrie. L'annexion illégale de Jérusalem a déjà
donné lieu à des sentiments de colère et de frustration
accrus chez les habitants des territoires occupés et, en
fait, dans la communauté internationale tout entière.

23. Dans ces circonstances, nous ne pouvons qu'abou
tir à la conclusion inéluctable qu'Israël n'a aucune
intention d'abandonner son attitude arrogante à l'égard
de l'opinion internationale et contribuer ainsi à un règle
ment pacifique. C'est là la réalité de l'expérience arabe
dans les efforts de paix au cours de tr :>is décennies de
conflit. Il y a quelques années, Israël déclarait qu'il
n'avait aucune ambition territoriale, que tout ce qu'il
souhaitait c'était la paix et que, dans ce contexte, il met
trait fin à son occupation. Cependant, il déclare mainte
nant que la rive occidentale lui appartient historique
ment, comme en temoigne le fait qu'il a rebaptisé les ter
ritoires occupés. Les colonies de peuplement, qui ont
fait l'objet d'une condamnation universelle, s'implan
tent partout sur la rive occidentale, à Gaza et sur les
hauteurs du Golan. La Jérusalem arabe subit une humi
liation quotidienne et de pénibles modifications dans
son caractère. Et maintenant, le Gouvernement d'Israël
annonce au monde, de façon régulière et systématique,
qu'il ne permettra jamais au peuple palestinien d'exer
cer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance.
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miner une question sur laquelle l'Organisation se penche
depuis plus de 30 ans. Tout au long de ces années, de
nombreux efforts ont été faits pour traiter cette question
de façon directe et juste en tenant compte des intérêts
légitimes de toutes les parties intéressées.

20. Aujourd'hui, nous avons affaire à une situation
dans laquelle l'adoption par Israël d'une série de mesu
res a rendu une solution pacifique presque impossible.
La politique constante d'Israël dans les terres arabes
occupées, telle qu'elIe ressort d'un certain nombre de
décisions, place la communauté internationale en pré
sence d'un défi très grave; ma délégation estime donc
qu'il est important que l'Assemblée prenne conscience
du caractère urgent de la situation dangereuse qui existe
dans cette région.

21. Dès l'abord, je voudrais dire que l'attitude cons
tante de mon gouvernement et de mon peuple, qui sou
tiennent la juste cause arabe, a trouvé son expression à
deux reprises, la semaine dernière, lors de la visite du
Président de mon pays au Pakistan et en Inde. Dans un
communiqué conjoint des chefs d'Etat de l'Indonésie et
du Pakistan, les deux Présidents ont déclaré :

« En discutant de la crise persistante au Moyen
Orient, les deux parties ont exprimé la conviction
qu'une paix juste et durable dans la région ne saurait
être réalisée sans le retrait d'Israël de tous les territoi
res occupés, y compris AI-Qods, et le rétablissement
des droits inaliénables du peuple palestinien, y com
pris le droit de créer un Etat indépendant dans sa
patrie sous la direction du seul représentant du peuple
palestinien, l'Organisation de libération de la Pales
tine. »

Dans un communiqué conjoint publié à New Delhi, le
Président de mon pays et le Premier Ministre de l'Inde
ont dit:

« Le Président de l'Indonésie et le Premier Ministre
de l'Inde ont réaffirmé que la question de Palestine
était au centre du problème d'Asie occidentale et que
si elIe n'était pas réglée de façon satisfaisante, avec la
participation de l'OLP en tant que partenaire égal,
aucune négociation en vue d'un règlement ne pourrait
réussir.

« Ils ont convenu que le peuple palestinien devrait
recouvrer ses droits inaliénables à sa patrie et à un
Etat national qui lui soit propre. Ils ont demandé le
retrait immédiat d'Israël de tous les territoires arabes
qu'il occupe depuis juin 1967. »

22. Ayant participé aux nombreux débats qui se sont
déroulés ici, à l'ONU, et dans d'autres instances en vue
de trouver un règlement juste et durable au problème du
Moyen-Orient, l'Indonésie doit constater que les actes ~t

la politique d'Israël dans les territoires arabes occupes
sont la cause primordiale de l'aggravation de la tension
dans la région. La détérioration constante de la situa
tion au Moyen-Orient ne peut être attribuée qu'ôl ~a poli
tique de colonies de peuplement qu'Israël persiste à sui
vre, à son refus de se retirer des territoires occupés et de
reconnaître les droits des Palestiniens. Sa décision de
permettre aux Israéliens de contrôler de plus en plus de
terres ayant appartenu à des Arabes a accentué l'appré
hension des Arabes à l'égard des intentions d'Israël de
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capitale et a demandé à tous les pays concernés de retirer
leurs ambassades de la Ville sainte; ces réactions positi
ves sont des signes encourageants. Les décisions du
Conseil ont donc été, pour Israël, un avertissement
quant aux dangers de sa politique et à la nécessité impé
rieuse de se retirer immédiatement et totalement des ter
ritoires occupés, étant donné que l'occupation persis
tante constitue un obstacle insurmontable à un règle
ment de paix global. Ces décisions ont également servi
d'avertissement à Israël pour l'obliger à voir les faits tels
qu'ils sont, à reconnaître que le temps presse et qu'une
solution pacifique et complète doit être trouvée rapide
ment.

26. Une preuve supplémentaire de la volonté de notre
organisation réside dans la convocation de la septième
session extraordinaire d'urgence sur la Palestine, qui a
porté son attention sur la nécessité urgente de résoudre
le conflit. Toutefois, l'intransigeance manifestée au
cours de la session a, une fois de plus, sapé les tentatives
de progrès. Alors que la session a confirmé l'isolement
d'Israël, du courant de l'opinion publique mondiale,
parmi les résultats significatifs, il faut mentionner la
demande faite au Conseil de sécurité d'envisager l'adop
tion de mesures en vertu du Chapitre VII de la Charte.

27. Néanmoins, il est déplorable que les efforts de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité n'aient
pas conduit à une solution plus rapide du conflit. Ainsi
que le Secrétaire général l'établit clairement dans son
rapport [A/35/563-S/14234J, les éléments essentiels du
problème du Moyen-Orient sont interdépendants et ne
sauraient être séparés. En conséquence, nous parta
geons tous la conviction que toute solution, pour être
juste et durable, doit être une solution d'ensemble; elle
doit être complète, en ce sens qu'elle doit aboutir au
retrait total d'Israël de toutes les terres arabes; cela
devrait impliquer le retour de Jérusalem sous la respon
sabilité arabe, de même que la réalisation du droit ina
liénable du peuple palestinien à l'autodétermination,
sous la direction de son seul représentant, l'OLP, qui est
maintenant universellement reconnu, et l'établissement
de son propre Etat national.

28. Nous nous joignons donc à d'autres membres ici
présents pour demander instamment à Israël de se mon
trer à la hauteur de ses responsabilités et d'adopter une
attitude réaliste et constructive afin de trouver les
moyens permettant de progresser vers la paix et de
redresser les injustices et les oppressions infligées à tout
un peuple. La paix au Moyen-Orient est incontestable
ment dans l'intérêt de toutes les parties intéressées, à
commencer par Israël. Ma délégation, une fois encore,
lance un appel à Israël pour qu'il saisisse cette occasion
et prenne des mesures qui permettraient d'inaugurer une
ère nouvelle au Moyen-Orient, une ère de paix véritable
et durable dans la région. Mais, je n'ai pas besoin de
rappeler que les efforts déployés par POrganisation,
jusqu'à présent, sont apparus vains, en raison, principa
lement, de l'intransigeance d'Israël. De l'avis de ma
délégation, il appartient au Conseil de sécurité, dans ces
circonstances, de prendre ses responsabilités et d'adop
ter des mesures conformément aux dispositions du Cha
pitre VII de la Charte.

-"---- -----~--.--~_. __~__.._-'-".~. _. - __~._ ~ ._"..~ ~ , ~.__~. __., ,__.~ ~"' ,_-,_.~_..A. __
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29. M. TIKHONOV (République socialiste soviétique
de Biélorussie) [interprétation du russeJ : Voici un peu
plus de 35 ans, l'Europe et ses régions voisines, y com
prie le Moyen-Orient, voyaient la fin de la seconde
guerre mondiale, la guerre la plus destructrice et la plus
meurtrière qu'ait jamais connue l'humanité, et qui a
abouti à l'écrasement total du fascisme, qui avait tenté
d'asservir les peuples d'Europe et du monde entier.
Cependant, depuis tout ce temps, les peuples du Moyen
Orient ne savent toujours pas ce qu'est la vie dans des
conditions de paix durable et de sécurité. Israël a allumé
un sinistre incendie dont les flammes apparaissent tan
tôt dans les territoires arabes occupés par la clique mili
taire israélienne, tantôt vers le sud du Liban qui souffre
depuis si longtemps, et fait peser la menace d'une nou
velle conflagration militaire.

30. Par la faute des dirigeants sionistes d'Israël et de
leurs protecteurs impérialistes, un peuple tout entier, les
4 millions de Palestiniens arabes, sont privés du bien le
plus cher au cœur de l'homme, une patrie. L'occupation
des terres arabes qui ont été conquises par Israël en 1967
se poursuit. Israël et les milieux impérialistes qui le
défendent - en particulier les Etats-Unis d'Amérique
- ont sapé l'application de très nombreuses résolutions
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale qui
avaient pour but d'arriver à un règlement global, dura
ble, juste et pacifique au Moyen-Orient.

31. Au cours des dernières années, la situation s'est
encore aggravée à la suite de l'apparition dans le monde
arabe de quislings, qui sont prêts à marchander las inté
rêts communs des Arabes au nom de leurs buts douteux,
Cela a conduit aux accords de Camp David et à la con
clusion de marchés séparés qui ont rendu plus difficile
encore un règlement global au Moyen-Orient. Ils ont
pour but, essentiellement, de perçAtuer l'occupation par
Israël des territoires arabes occupés depuis 1967 et
d'empêcher la réalisation des droits nationaux inaliéna
bles du peuple arabe de Palestine.

32. Sous couvert des marchandages de Camp David et
profitant de la traîtrise de certains dirigeants arabes,
Israël se montre de plus en plus audacieux dans ses
actes. Il a annexé officiellement la partie orientale de
Jérusalem et se prépare à agir de même à l'égard des
hauteurs du Golan, ce territoire inaliénable qui appar
tient à la Syrie. Il continue à créer des colonies de peu
plement israéliennes dans les territoires arabes occupés
et à profaner les valeurs culturelles et historiques arabes;
il renforce ses mesures de répression et de discrimination
raciale à l'égard de la population arabe et sème la ter
reur parmi les Palestiniens et leurs dirigeants.

33. La délégation de la RSS de Biélorussie partage
sans réserve l'opinion exprimée au cours des débats par
plusieurs délégations qui ont dit qu'Israël ne pourrait
poursuivre sa politique d'expansion et d'agression diri
gée contre les voisins arabes s'il ne jouissait pas de la
protection, de l'appui et de l'aide des Etats-Unis. Pour
les Etats-Unis, Israël n'est pas seulement leur principal
allié au Moyen-Orient, il est pour eux le principal Etat
bastion, une base dans cette région, dont l'importance
croît davantage encore dans le contexte de la stratégie
américaine antiarabe actuelle.
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41. L'aggravation du conflit au Moyen-Orient est la
cause première de la grave situation qui continue à
régner au Liban où, à la suite de provocations de la sol
datesque israélienne et de ses marionnettes, le sang con
tinue à couler. L'absence de règlement de ce conflit, qui
fait partie de la politique d'expansion de l'impérialisme,
peut engendrer de nouveaux conflits militaires dans
cette partie du monde.

42. Il n'y a qu'un seul moyen d'établir une paix juste
et durable au Moyen-Orient, et cela passe par un règle
ment global, qui prévoit le retrait total d'Israël de tous
les territoires arabes occupés depuis 1967, y compris la
partie orientale de Jérusalem; la réalisation des droits
nationaux légitimes du peuple arabe de Palestine, y
compris le droit à l'autodétermination et le droit de
créer son propre Etat; et la garantie du droit de tous les
Etats de la région à l'indépendance, à une existence dans
la sécurité et au développement. Pour arriver à ce règle
ment, il faut que toutes les parties intéressées puissent y
participer, y compris l'OLP, le seul représentant légi
time du peuple palestinien. Ce règlement prévoit égale
ment la cessation de la pression impérialiste et de l'ingé
rence dans les affaires intérieures des Etats du Moyen
Orient.

43. La délégation de la RSS de Biélorussie estime que
l'Assemblée générale doit prendre des décisions qui pré
voient précisément un règlement global et que, comme
le proposent de nombreux Etats arabes et non alignés, le

39. Je voudrais également appeler votre attention sur
une autre question. Dernièrement, les impérialistes et
leurs complices, sous le couvert d'une propagande tapa
geuse artificiellement orchestrée, s'efforcent de détour
ner l'attention des peuples arabes de la lutte pour l'éli
mination des conséquences de l'agression israélienne; ils
s'efforcent de semer la division dans les rangs des Ara
bes et des musulmans, de créer un fossé entre eux et
leurs amis, c'est-à-dire l'Union soviétique et les autres
Etats de la communauté socialiste, pour saper leur unité
et les principes du mouvement non aligné. Il faut cons
tater avec regret que certains sont tombés dans ce piège
tendu si traîtreusement et se trouvent du même côté de
la barricade qu'Israël et son protecteur américain, ces
ennemis les plus invétérés et les plus acharnés des Ara
bes et des musulmans. Ils se permettent de faire avec eux
des déclarations très audacieuses et même mensongères
dirigées contre l'Union soviétique. Je voudrais donner
un conseil à ces hommes d'Etat qui se résume en un pro
verbe: «Ne crache pas dans le puits dont tu seras
appelé à boire l'eau ».

40. Dans le communiqué conjoint de l'Union soviéti
que et de la Syrie, adopté le 10 octobre à Moscou, il a
été souligné particulièrement ce qui suit:

« Les dirigeants de l'Union soviétique et de la Syrie
ont souligné l'importance qu'il y a à renforcer l'ami
tié et la coopération entre les peuples arabes et les
peuples de l'URSS ainsi qu'avec les autres pays de la
communauté socialiste, car cela répond aux intérêts
du renforcement de l'indépendance et de la sécurité
des Etats arabes. Ils ont déclaré qu'ils continueraient
à rejeter toute tentative visant à saper l'amitié soviéto
arabe. »
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37. Nous sommes convaincus que les transformations
politiques et sociales très profondes qui se déroulent
dans le monde en développement, et notamment dans
les pays du Moyen-Orient, sont irréversibles, et aucun
Quisling, aucun traître arabe ne pourra rien y changer.
Il suffit de rappeler à cet égard le sort du roi Farouk, de
Nuri al Saïd ou du Chah Mohammed Reza Pahlavi. Ces
transformations rendent impossible le retour à l'époque
du colonialisme. Mais les Etats-Unis opposent à ces pro
cessus légitimes des chars d'assaut, des avions et des
porte-avions. Les actes d'agression des Etats-Unis au
Moyen-Orient et leur désir d'y affirmer leur présence
militaire directe empoisonnent et aggravent la tension et
rendent plus difficile un règlement juste et durable du
problème du Moyen-Orient.

38. Il faut également tenir compte du fait que les
manœuvres de l'impérialisme au Moyen-Orient consti
tuent une partie intégrante de la politique menée actuel
lement par les cercles d'agression pour saper la détente,
revenir à la guerre froide, avec toutes les conséquences si
graves qui en découlent pour la paix et la sécurité inter
nationales.

34. Pour aider Israël, les Etats-Unis ne ménagent ni
l'argent ni les armes; mais non contents d'appuyer leur
allié, les Etats-Unis ont renforcé dernièrement leurs
actes d'agression visant à établir leur hégémonie sur le
Moyen-Orient. Arguant de la « menace soviétique» et
sous prétexte de défendre leurs « intérêts vitaux » les
Etats-Unis concentrent dans le bassin du golfe Persique
et de la mer d'Arabie des forces milita~res navales et
aériennes considérables, forces dites de déploiement
rapide, dans le but de s'ingérer militairement dans les
pays du Moyen-Orient où, de l'avis des Etats-Unis, les
intérêts vitaux américains pourraient être atteints. Ils
ont créé dans ces territoires des bases militaires et, pour
cela, ils ont conclu des accords avec la Somalie, Oman et
certains autres pays, les rendant ainsi complices de leurs
plans si Jangereux pour la paix.

35. On a l'impression que les Etats-Unis, quelquefois,
voient mal la différence entre leurs intérêts et ceux des
autres. Cela commence à devenir une habitude. Par
exemple, on parle du pétrole du Moyen-Orient comme
s'il s'agissait de gisements au Texas ou ailleurs aux
Etats-Unis. On menace de recourir à la force pour pou
voir disposer des ressources naturelles des pays arabes.
Les affirmations concernant les « intérêts vitaux » de
l'Amérique, qu'il s'agisse du Moyen-Orient ou d'autres
régions, relèvent d'une pensée impérialiste, d'une politi
que de conquête et d'expansion; elles sont l'expression
d'ambitions purement impérialistes et d'une soif inex
tinguible de s'enrichir au détriment des autres.

36. Comme l'a déclaré le Secrétaire général du Comité
central du parti communiste de l'Union soviétique, Pré
sident du Présidium du Soviet suprême de l'URSS, le
camarade L. I. Brejnev : « la région du golfe Persique,
comme n'importe quelle autre région du monde, est la
sphère des intérêts vitaux des Etats qui s'y trouvent, et
non pas d'autres Etats. Personne n'a le droit de s'ingé
rer, de l'extérieur, dans leurs affaires, de s'arroger le
rôle de protégé de ces Etats ou le rôle de gardien de
l'ordre. »
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49. Tous ces faits ont leur impact non seulement sur
l'économie mondiale, mais aussi sur la rivalité excessive
entre les deux grandes puissances en vue d'acquérir des
zones d'influence dans l'océan Indien et dans la corne
de l'Afrique. Chacun sait que les autres luttes que la
région connaît en ce moment ne sont que des symptômes
secondaires et passagers de la tension qui place toute la
région du Moyen-Orient sur le cratère d'un volcan qui
menace de faire éruption à tout moment.

50. Les arguments et les preuves artificielles, que l'on
utilise pour démontrer que le conflit arabo-israélien
n'est pas à l'origine des troubles qui secouent la région,
ne constituent que des tentatives vouées à l'échec.

51. Il est vrai que les Nations Unies ne sont pas demeu
rées paralysées devant ces problèmes. L'Organisation
leur a accordé une grande importance comprenant bien
leurs dimensions internationales dangereuses. Les
Nations Unies ont adopté de nombreuses résolutions
demandant à Israël de se retirer des territoires arabes
occupés et de reconnaître les droits inaliénables du peu
ple palestinien, en particulier de se conformer à la réso
lution 3236 (XXIX) de l'Assemblée générale. Mais ces
résolutions ont été méconnues et défiées par Israël. Pis
encore, Israël a persisté à poursuivre sa politique arro
gante d'intransigeance, appuyé qu'il est par une grande
puissance politique, économique et militaire. Il a conti
nué à mettre en œuvre ses plans sionistes pour dévorer
les territoires de la rive occidentale et de Gaza, et ce au
moyen de l'implantation de colonies juives et de
l'annexion de la ville de Jérusalem. Enfin, Israël a
adopté unilatéralement une loi faisant de Jérusalem sa
capitale éternelle, ce qui signifie que, alors que la com
munauté internationale devient chaque jour plus con
vaincue des droits du peuple palestinien et du droit des
Arabes de récupérer leurs territoires occupés, Israël
dresse de nouveaux obstacles à la récupération de ces
territoires dans une tentative provocante et arrogante de
créer un nouveau fait accompli.

accumulés et menaçants. En premier lieu, il y a la persis
tance de la situation qui se détériore au Moyen-Orient,
en commençant par la saisie des terres et foyers des
Palestiniens, l'expulsion de leur patrie, en 1948, et
l'occupation des territoires de l'Egypte, de la Syrie, de la
rive occidentale et de la bande de Gaza, en 1967. Faute
d'être résolu, ce problème, qui va en s'aggravant conti
nuellement, a transformé le Moyen-Orient en un foyer
de tension qui menace la paix et la sécurité internatio
nales.

48. Cette situation s'aggrave d'autant plus que l'éco
nomie mondiale ressent les moindres secousses que con
naît cette région qui, en particulier, assure au monde
industriel et aux pays en développement leur fourniture
en pétrole. C'est ainsi qu'il est juste de dire que la stabi
lité, la paix et la sécurité au Moyen-Orient signifient la
stabilité de la situation économique internationale, et
que le maintien de la tension dans la région a des effets
destructifs pour l'économie mondiale. Ce sont là des
vérités que les Etats industriels comprennent mieux que
les autres, mais que comprennent également les autres
pays du monde, quel que soit leur système politique ou
social.
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45. Il est en effet illogique qu'une entité raciste, créée
par une résolution de l'Assemblée générale, puisse
mépriser à ce point cette institution qu'est l'Organisa
tion des Nations Unies, à laquelle elle doit sa propre
existence, et choisisse parmi ses résolutions adoptées à
cet effet tout au long de 30 années une seule résolution
[résolution 181 (II)] et en vérité le paragraphe qui lui
convienne dans cette résolution, ignorant complètement
le reste du plan de partage qui prescrit la création de
l'Etat de Palestine, et les résolutions ultérieures, qu'elles
concernent le problème palestinien ou le problème du
Moyen-Orient dans son ensemble.

44. M. JAMAL (Qatar) [interprétation de rarabe} :
Le point dont nous discutons aujourd'hui et que nous
sommes convenus d'appeler le problème du Moyen
Orient est inscrit depuis 14 ans à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale. Mais, comme nous le savons tous,
ce n'est là qu'un problème provisoire et subsidiaire du
problème d'origine, le problème de Palestine, contem
porain de l'Organisation des Nations Unies même, et
qui, naturellement, est discuté depuis le tout début de
l'Organisation, de sorte qu'il est devenu un point per
manent de l'ordre du jour de l'Assemblée générale. Il
n'est donc pas surprenant que l'inclusion de ce point
suscite chez certains un sentiment douloureux et chez
d'autres un sentiment tragique compte tenu de la situa
tion étrange et absurde auquel il a abouti.

Conseil de sécurité adopte, conformément au Chapitre
VII de la Charte, des mesures efficaces contre Israël, qui

.a toujours refusé d'appliquer les décisions des Nations
Unies sur la situation au Moyen-Orient

46. Cette situation étrange est moins une condamna
tion des Nations Unies qu'une condamnation du seul
Etat Membre qui ait été créé par une résolution de
l'Assemblée générale. On pouvait donc attendre que cet
Etat soit le premier à faire preuve à l'égard des résolu
tions des Nations Unies du respect dont elles sont
dignes, par souci de sa propre existence; car, en ne se
conformant pas auxdites résolutions, Israël n'exerce pas
sa volonté libre, comme essaie de le faire croire la pro
pagande sioniste. Dans cette situation précise, Israël
dénonce la légitimité même de son existence. Il est vrai
ment ironique qu'un Etat demande qu'on le reconnaisse
alors que lui-même ne se reconnaît pas, puisque la
reconnaissance d'Israël, comme le prévoit le plan de
partage, signifie également et obligatoirement une
reconnaissance implicite et légale de la partie palesti
nienne et de tous les droits inaliénables du peuple pales
tinien.

47. La détérioration de la situation mondiale politique
aujourd'hui est un motif de grave préoccupation pour la
communauté internationale, car la paix et la sécurité

. internationales sont aujourd'hui menacées plus que
jamais. Nous voyons s'accumuler à nouveau les nuages
de la guerre froide présageant le pire, à tel point que le
monde observe les événements avec une prudence et une
préoccupation extrêmes. Mais, tout en nous rendant
compte du danger de la situation, nous ne devons pas,
en observant l'évolution des événements qui embrasent
le monde, regarder d'un seul œil ce nouveau danger et
fermer l'autre œil devant les autres dangers chroniques
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52. Cette provocation a atteint son paroxysme dans ia
décision d'israël d'annexer unilatéralement Jérusalem,
méconnaissant et défiant ainsi les résolutions pertinen
tes du Conseil de sécurité, les dispositions de la Charte
des Nations Unies et toutes les règles et conventions
internationales qui interdisent l'acquisition de territoires
par la force.

53. Israël sait fort bien qu'il n'a été capable de com
mettre impunément ces crimes qu'en fonction des précé
dents puisés dans sa brève histoire. C'est pourquoi
Israël ne s'est pas borné à dévorer les territoires arabes
occupés, mais essaie aujourd'hui de liquider le problème
palestinien en éliminant l~s témoins du crime initial et en
utilisant les pratiques mêmes de la mafia. A l'heure
actuelle, Israël non seulement persécute les Palestiniens
sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza, mais les
poursuit jusque sur le territoire libanai8 avec une sauva
gerie et une violence que l'histoire moderne n'a connues
que pendant les années sanguinaires du nazisme. Dans
leur folie, les dirigeants israéliens ont oublié qu'en met
tant en œuvre un plan visant à l'extermination et à la
liquidation du peuple palestinien héroïque ils commet
taient un autre crime international qui constituait une
agression contre la sécurité et l'intégrité territoriale du
Liban. Ils ont donné pleine assistance à leurs agents du
sud du Liban, ce qui a mis les autorités légitimes du
Liban dans l'impossibilité d'exercer leur souveraineté
sur tout le territoire du pays.

54. Toute l'histoire du Moyen-Orient, à commencer
par les actes de terrorisme des bandes sionistes perpétrés
en Palestine sous le mandat britannique, jusqu'aux cri
mes commis dans le cadre de ce qui est connu à présent
comme les forces de défense israéliennes, démontre bien
que r.ette évolution sanguinaire est une des caractéristi
ques de l'entité sioniste, liée organiquement à un autre
élément, à savoir l'appétit des sionistes à dévorer des
territoires, appétit qui ne peut jamais être satisfait.

55. Peut-être n'est-il pas besoin de faire un grand
effort pour expliquer psychologiquement ce symptôme
maléfique. Israël est un Etat étranger implanté dans la
région arabe du Moyen-Orient. Il est donc normal que
cet élément étranger ait peur de toute la région qui
l'entoure, imprégné qu'il est du complexe du
« ghetto ». Etant donné que ce nouvel Etat n'a pas les
moyens de faire face à ses besoins propres, il estime
qu'il ne peut y répondre qu'en pratiquant une politique
d'expansion, sans toutefois comprendre, en même
temps, que par ce comportement maléfique et illogique
il aggrave en fait son problème initial, ne comprenant
pas qu'il n'est qu'un élément étranger au cœur de la
région et qu'il ne peut être accepté par celle-ci à moins
qu'il ne se conforme aux règles et aux normes qui régis
sent le monde entier. Israël doit comprendre que ces
règles ne s'appliquent pas exclusivement à la région du
Moyen-Orient, mais qu'elles sont des lois internationa
les qui interdisent d'acquérir des territoires par la force
et stipulent que des changements géographiques ne sau
raient créer un fait accompli. Israël viole les Conven
tions de Genève de 1949, en même temps que toutes les
lois morales convenues entre les êtres humains; les nor
mes positives qui régissent les relations entre les Etats
doivent être respectées, afin que le monde puisse entrer

dans le XXIe siècle sans être gouverné par la loi de la jun
gle.

56. Le Qatar - qui est lié par les résolutions des con
férences au sommet arabes, en particulier la Conférence
de Bagdad, de novembre 1978, et celle ct'Amman, de
novembre 1980, ainsi que par les résolutions de l'Drga
nisation de la Conférence islamique et de la sixième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, tenue à La Havane en septembre 1979
- affirme une fois de plus que la solution du problème
du Moyen-Orient ne peut reposer que sur la mise en
œuvre des mesures suivantes : premièrement, le retrait
complet et inconditionnel d'Israël des territoires arabes
occupés, y compris la ville de Jérusalem; deuxièmement,
la reconnaissance pleine et entière des droits inaliénables
du peuple palestinien, en particulier de son droit à
l'autodétermination et de son droit fondamental de
créer un Etat indépendant sur le territoire de la Pales
tine; troisièmement, la reconnaissance de l'OLP en tant
que représentant unique et légitime du peuple palesti
nien; quatrièmement, la non-annexion de Jérusalem par
Israël; et cinquièmement, le respect de la souveraineté
du Liban et la non-ingérence d'Israël dans les affaires
intérieures de ce pays frère.

57. Nous comprenons fort bien que la raison essen
tielle pour laquelle il n'a pas été possible de parvenir à
une solution juste et durable du problème du Moyen
Orient n'est autre que la méconnaissance et le défi
opposé par Israël aux résolutions des Nations Unies.
Cette attitude d'Israël, appuyée par les Etats-Unis, est la
source première qui menace la paix et la sécurité du
monde et constitue par conséquent une menace à l'exis
tence même des Nations Unies.

58. M. OYONO (République-Unie du Cameroun) :
L'Assemblée générale examine une fois de plus la situa
tion au Moyen-Orient. Cette question grave et dange
reuse pour la paix et qui figure à l'ordre du jour des tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies, depuis quasi
ment sa création, a été à l'origine de quatre guerres
meurtrières, ayant occasionné de nombreuses victimes
innocentes, d'indicibles souffrances pour l'ensemble de
la population et d'inestimables dégâts matériels. Ces
conflits, outre qu'ils ont aggravé la précarité de la situa
tion de millions de Palestiniens, injustement privés de
leur patrie, réduits à l'état de réfugiés et voués à
l'errance, ont entraîné, depuis 1967, l'occupation des
territoires arabes, ajoutant ainsi une dimension nouvelle
à la tension déjà existante. Depuis lors, point n'est de
jour où les médias ne nous fassent état des déchaîne
ments de la violence dans cette région du monde.

59. .Bien que les Nations Unies aient depuis longtemps,
par de nombreuses résolutions de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité, défini les principes d'un règle
ment global, juste et durable de cptte question, la situa
tion demeure plus que jamais instable et explosive. Cet
état de choses témoigne une fois de plus de l'impuis
sance dans laquelle se trouve l'Organisation de régler les
principaux problèmes auxquels notre monde est con
fronté et d'assurer le respect et l'application de ses pro
pres décisions.
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60. Il est incontestable que la responsabilité principale
de cette crise persistante incombe à Israël qui s'obstine
dans sa politique d'occupation, d'expansion et de viola
tion des droits inaliénables du peuple palestinien, au
mépris des résolutions pertinentes de notre organisation
ainsi que des normes et principes du droit international.
Le rapport du Secrétaire général, dont notre assemblée
est saisie au titre du point 26 [A/35/563-S/14234}, nous
éclaire particulièrement à cet égard. Il démontre à suffi
sance que, non seulement Israël n'envisage nullement de
mettre un terme à l'occupation des territoires arabes
conquis depuis 1967, mais qu'il y renforce sa présence.

61. La poursuite effrénée de la politique des colonies
de peuplement, l'expropriation des populations arabes
de leurs terres dans les territoires occupés, les mesures
législatives et administratives unilatérales prises en vue
de modifier le caractère et le statut de Jérusalem, les
arrestations, les détentions et les déportations arbitrai
res d'un grand nombre d'étudiants et de personnalités
palestiniennes, les tentatives d'assassinat contre les mai
res de Naplouse, Ramallah et Al Bireh ainsi que de nom
breux autres actes de terrorisme destinés à intimider la
population : autant de pratiques contraires au droit et
unanimement réprouvées par la communauté interna
tionale.

62. A la lumière de ce qui précède, la question se pose
plus que jamais de savoir comment faire pour sortir de
cette impasse.

63. L'Assemblée, à plusieurs reprises, s'est attachée à
définir le cadre d'un règlement susceptible d'instaurer
une paix juste et durable dans cette partie du monde et
d'y promouvoir un climat de détente, d'entente et de
coopération. Il s'agit d'une solution globale articulée,
comme le rappelle le Secrétaire général dans son rapport

« sur le droit qu'ont tous les Etats de la région de
vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et recon
nues, à l'abri des menaces ou d'actes de force, sur les
droits inaliénables des Palestiniens, y compris leur
droit à l'autodétermination, et sur l'évacuation des
territoires occupés » [ibid., par. 48}.

64. La position de la République-Unie du Cameroun
qui n'a cessé d'œuvrer en faveur d'une solution globale,
parce que respectueuse du caractère interdépendant et
indissociable des différents aspects du conflit du
Moyen-Orient, est parfaitement connue. Elle a été préci
sée au cours de la présente session par le Ministre d'Etat
chargé des affaires étrangères le 7 octobre 1980 :

{( Le Cameroun... est convaincu que la solution de
la question palestinienne constitue la clef de tout
règlement pacifique juste et durable... Cela implique
que le peuple palestinien, sous l'égide de son représen
tant authentique, l'Organisation de libération de la
Palestine [OLP), puisse exercer librement tous ses
droits inaliénables, y compris celui à une patrie en
Palestine arabe, et qu'il participe à l'égalité avec les
autres parties et à tous les niveaux, à tout processus
du règlement du conflit.

'f Une paix juste et durable ... implique aussi et
ntf.:cssairement le retrait d'Israël de tous les territoires
arabe~ occupés depuis 1967 et le droit de tous les pays
de la région, y compris Israël, de vivre en paix à l'inté-

rieur de frontières internationalement reconnues. »
[25 e séance, par. 29 et 30.}

65. Enfin, le Cameroun est convaincu que l'intensifi
cation des rivalités hégémoniques dans cette région
extrêmement sensible renforce la potentialité d'une
déflagration dont nul ne saurait circonscrire ni la dimen
sion, ni tous les effets. C'est pourquoi, plutôt que d'atti
ser les irréductibilités et les antagonismes au Moyen
Orient et d'y déployer des armements, tout devrait être
mis en œuvre pour inverser cette tendance et favoriser
l'instauration d'un climat de confiance susceptible de
permettre l'application des résolutions pertinentes de
l'Organisation.

66. M. LUSAKA (Zambie) [interprétation de l'an
glais} : Une fois encore, l'Assemblée générale examine
le point intitulé « La situation au Moyen-Orient ». On
pourrait se demander : quelle est la situation au Moyen
Orient ? La situation au Moyen-Orient est une triste his
toire de l'occupation continue par Israël de territoires
arabes et du déni des droits inaliénables du peuple pales
tinien. C'est une histoire de sanctions, de conflits et de
guerres ouvertes entre Israël et les pays arabes voisins.
La situation au Moyen-Orient est, en fait, une histoire
d'actes israéliens impitoyables et de mépris des résolu
tions des.Nations Unies. C'est une situation révoltante à
propos de laquelle la communauté internationale est à
juste titre horrifiée et indignée.

67. Le droit international, renforcé par de nombreuses
résolutions des Nations Unies, a reconnu depuis long
temps l'inadmissibilité de l'occupation de territoires
étrangers par la force. La puissance militaire d'un Etat
ou sa confiance dans un allié puissant pour l'aider ne
peut ni ne doit justifier son attitude arrogante et sa soif
d'expansion territoriale. En fait, la puissance militaire
d'un Etat ou sa confiance dans un allié puissant ne doit
pas lui faire oublier les droits inaliénables reconnus uni
versellement de tous les peuples à l'autodétermination.
Seuls ceux qui croient en la loi de la jungle peuvent
oublier ces réalités et prospérer grâce au terrorisme
d'Etàt.

68. Les normes du droit international ont été et conti
nuent d'être sévèrement mises à l'épreuve dans le cas de
la situation au Moyen-Orient. Les résolutions des
Nations Unies se heurtent au mépris le plus complet et
au rejei insolent des autorités israéliennes, qui ne sau
raient être comparés qu'à l'attitude et au cynisme de
ceux qui soutiennent et pratiquent la doctrine maléfique
appelée apartheid en Afrique du Sud. Il est inacceptable
et intolérable qu'Israël poursuive impunément l'occupa
tion de territoires arabes. De même, il est ina.cceptable et
intolérable qu'Israël refuse toujours de reconnaître les
droits inaliénables du peuple palestinien, y compris leur
droit à un foyer national en Palestine. Certainement, le
peuple palestinien ne peut pas continuer à être dispersé
et à subir l'humiliation et la torture.

69. Ma délégation, une fois de plus, demande à Israël
de se retirer des territoires arabes occupés. Nous deman
dons également que le peuple palestinien exerce ses
droits inaliénables à l'autodétermination, y compris son
droit à une patrie en Palestine. Nous sommes convain
cus qu'il ne peut y avoir de règlement juste et durable de
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la situation au Moyen-Orient tant qu'Israël s'ubstine à
occuper illégalement des territoires arabes et à nier les
droits inaliénables du peuple palestinien.

70. Le problème de Palestine, comme l'Assemblée l'a
réaffirmé à piusieurs reprises, est au cœur du conflit au
Moyen-Orient. Il s'ensuit que toute initiative sincère
pour trouver une solution au conflit au Moyen-Orient
doit accorder la priorité à la nécessité pour le peuple
palestinien d'avoir la possibilité d'exercer ses droits ina
liénables. Ce qui est important à cet égard, c'est la
nécessité pour l'OLP de participer à toutes négociations
sincères tendant à trouver un règlement.

71. Que cela ne soit pas du goût d'Israël et de ceux qui
l'appuient, il n'en demeure pas moins que l'OLP est le
représentant authentique du peuple palestinien. Toute
tentative de passer outre ou de le remplacer est futile;
elle ne permettrait pas de faire des progrès vers la
recherche d'une solution juste et durable au conflit du
Moyen-Orient.

72. Israël a dit à plusieurs reprises qu'il désire vivre en
paix avec ses voisins à l'intérieur de frontières sûres et
reconnues. Toutefois, ses actes ont toujours fait douter
de sa sincérité à cet égard. L'agression et l'intransi
geance ne sont certainement pas des moyens pour pro
mouvoir un objectif aussi cher. Comment peut-on expli
quer les attaques israéliennes persistantes contre le
Liban, son mépris complet de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale de ce pays? Comment peut-on
expliquer l'annexion de Jérusalem par Israël et sa politi
que de colonies de peuplement dans les territoires occu
pés ? Ce ne sont pas que de simples erreurs de jugement
sur la situation au Moyen-Orient. Ce sont des mesures
durables prises par Israël, qui sont illégales, qui provo
quent des ressentiments profonds et qui ont entraîné la
perte de vies innocentes et la destruction injustifiée de
biens. Elles incitent à la guerre plutôt qu'à la création
d'une atmosphère tendant à promouvoir et à renforcer
les efforts en vue d'un règlement pacifique.

73. Ma délégation condamne sans réserve les actes
d'agression israéliens contre le Liban, son annexion de
Jérusalem et sa politique et ses pratiques dans ~.::s terri
toires occupés. Nous condamnons notamment ferme
ment la décision récente d'Israël de maintenir en exil les
maires arabes des territoires occupés.

74. Le Moyen-Orient connaît des conflits et des trou
bles depuis trop longtemps. Des générations de person
nes au Moyen-Orient n'ont jamais connu la paix au
cours de leur vie. Ils appellent la paix et la tranquillité de
tous leurs vœux. Le Moyen-Orient est une région impor
tante du monde. Le retour de la paix dans cette région
serait certainement dans l'intérêt général de la commu
nauté internationale.

75. Enfin, ma délégation est toujours convaincue que
l'Organisation des Nations Unies et ses Etats Membres
ont la possibilité de trouver une solution au conflit du
Moyen-Orient. Attaquons-nous à nouveau à la pour
suite de cet objectif et recherchons une solution sincère
dans le cadre des règles du droit international et des
nombreuses résolutions de l'Organisation.
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76. M. MARINESCU (Roumanie) : Il y a quelques
jours, lors du débat sur la question de Palestine
[78e séance], j'ai eu l'occasion de réaffirner la position
de principe, constamment soutenue par mon pays, en ce
qui concerne l'impératif du règlement politique et paci
fique è _ la situation au Moyen-Orient, les composantes
essentielles de l'instauration d'une paix juste et durable,
qui est dans l'intérêt vital des peuples de la rég:ûn et des
autres peuples du monde, ainsi que les voies et moyens
d 'y parvenir.

77. La perpétuation et l'aggravation de l'état de ten
sion au Moyen-Orient est une source d'inquiétudes légi
times pour tous les pays qui souhaitent vivre dans un cli
mat de paix, de détente et de coopération. L'influence
nuisible exercée par ce conflit sur l'ambiance internatio
nale se fait ressentir partout dans le monde. Le peuple
roumain, qui se trouve engagé dans un effort national
d'envergure, consacré au développement économique et
social de son pays, est intéressé d'une façon vitale,
comme d'autres peu}.Aes d'ailleurs, à ce que des rapports
normaux de coopération, de bonne intelligence et de res
pect mutuel s'établissent entre toutes les nations. C'est
pourquoi la Roumanie s'est prononcée et se prononce
avec tant de vigueur pour le prompt règlement du conflit
du Moyen-Orient, ainsi que d'autres différends qui
menacent la paix et la sécurité internationales.

78. Une telle approche découle de l'opposition totale
de la Roumanie à la politique de force et de sa profonde
conviction que la solution des états conflictuels exclusi
vement par des négociations politiques, menées dans le
respect de l'indépendance, du droit de chaque peuple à
se développer en toute liberté, constitue le st:ul moyen
d'empêcher l'aggravation de la situation mondiale afin
que toutes les nations puissent consacrer leurs capacités
créatrices à l'essor économique et social et bénéficier des
fruits de la coopération internationale.

79. Nous estimons que la tension extrêmement grave à
laquelle on est parvenu dans la vie internationale, qui
met en danger la politique de détente et de paix et qui
menace l'indépendance nationale de bien des peuples,
exige que les Etats agissent dans un esprit è.e haute res
ponsabilité pour résoudre tous les problèmes conflic
tuels par la seule voie des négociations. C'est ainsi seule
ment que l'on pourra freiner la montée de la tension
internationale, assurer la reprise de la politique de
détente, de paix et de consolidation de l'indépendance
nationale des peuples.

80. Comme on le sait parfaitement, partant de la res
ponsabilité qui incombe à chaque pays, sans égard à ses
dimensions, à l'égard du Jort de la paix, le chef de l'Etat
roumain et le gouvernement de notre pays maintiennent
un dialogue direct avec des chefs d'Etat ou de gouverne
ment et avec des éléments politiques d'un grand nombre
de pays et agissent avec persévérance en faveur de la
solution, par des efforts communs, des problemes aux
quels est confrontée l'humanité, pour promouvoir des
solutions politiques négociées qui répondent aux aspira
tions des peuples à la liberté, à l'indépendance et aux
intérêts de la paix, de la sécurité et de la coopération
entre nations.
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81. Les récents événements du Moyen-Orient ne lais
sent aucun doute quant à l'aggravation continuelle de la
situation dans la zone. Ces derniers temps, du fait des
incursions militaires au Liban et des mesures illégales
prises par Israël dans les territoires arabes occupés et au
sujet de Jérusalem, qui ont suscité la ferme désapproba
tion de la communauté internationale, la situation a
encore empiré, exacerbant la tension et faisant courir de
graves d~.ngers à la paix et f\ la sécurité dans la région et
dans le monde. Aussi, le Gouvernement roumain
estime-t-il qu'une telle .;ituation exige l'abstention de
toute action de nature à aggraver encore l'état de ten
sion et des efforts résolus de la part de tous les Etats
pour trouver une solution politique au conflit du
Moy~n-Orient.

82. A notre avis, une réponse v!able aux problèmes qui
préoccupent les Etats et les peuples du Moyen-Orient
peut être fournie seulement par un règiement politique,
global "'~ juste, qui soit conforme aux principes de la
Charte et qui réponde vraiment aux intérêts légitimes de
tous les Etats et de tous les peuples de la zone. En vertu
des principes fondamentaux de sa politique étrangère et
de sa position concernant le règlement des conflits et des
différends internationaux exclusivement par des moyens
politiques, la Roumanie a appuyé et continue d'appuyer
activement les efforts visant à réaJhser un règlement juste
et durable au Moyen-Orient. Nous croyons qu'il est
dans l'intérêt de tous les peuples d'agir avec plus de fer
meté pour aider à instaurer une paix globale qui garan
tisse la souveraineté de tous les Etats de la zone et qui
contribue au raffermissemeilt de la détente et de la paix
internationales.

83. Comme on le sait, la Roumanie milite activement
et de façon conséquente pour un règlement politique
global de la situation au Moyen-Orient, qui aboutisse à
l'instauration d'une paix juste et durable, basée sur le
retrait d'Israël des territoires ara.bes occupés à l'issue d·~;

la guerre de 1967, y compris la Jérusalem arabe, sur la
solution du problème du peuple palestinien conformé
ment à son droit à l'autodétermination et à la constitu
tion de son propre Etat, et sur la garantie de l'indépen
dance, de l'intégrité territoriale et de la souveraineté de
tous les pays de '~a zone.

84. La Roumanie, comme bien d'autres Etats, est pro
fondément convaincue qu'il n'y a pas d'autre choix rai
sonnable qu'un règlement négocié. La guerre n'a pas été
et ne sera jamais un moyen d 9assurer la paix et la sécu
rité des pays et dn peuples. L'expérience tragique du
Moyen-Orient démontre que l'ajournement d'une solu
tion politique du conflit ne fait que compliquer sans
cesse les problèmes et aggraver la situation. Nous esti
mons, de ce fait, que des efforts doivent être résolument
entrepris sans tarder pour créer les conditions qui per
mettront d'entamer des négociations sérieuses entre tou-

. tes les parties intéressées.

85. Pour qu'un futur règlement df~ paix au Moyen
Orient soit juste et durable, il fauàra naturellement qu'il
soit basé sur le retrait d'Israël d~s territoires occupés en
1967, y compris la partie arabe de Jérusalem. Une telle
exigence, ainsi qu'elle est pr.évue dans les termes les plus
clairs et les plus formels dans les résolutions de~ Nations
Unies, a été réaffirmée constamment et résolument par

notre pays, en vertu de sa position de principe, selon
laquelle l'occupation de territoires étrangers par la force
est contraire et répudiée par les normes du droit et des
relations internationales et, par conséquent, inadmissi
ble.

86. Ainsi que nous l'avons toujours soutenu, une paix
justt et équitable exige également et sans conteste la
solution du problème du peuple palestinien, sur la base
de son droit à l'autodétermination, y compris son droit
à la constitution d'un Etat national indépendant dans
lequel il puisse organiser sa vie en toute liberté, confor
mément à ses aspirations nationales légitimes. C'est la
ferme conviction du Gouvernement roumain qu'un
règlement équitable au Moyen-Orient n'est guère conce
vable sans la solution du problème palestinien, qui en
constitue une composante essentielle. Comme nous
l'avons réaffirmé à maintes reprises, la réalisation des
droits légitimes du peuple palestinien à l'autodétermina
tion, y compris son droit à la constitution d'un Etat
national indépendant, est un élément fondamental
d'une paix globale et durable au Moyen-Orient. Cela
présuppose la participation de l'OLP, en tant que repré
sentant légitime du peuple palestinien et sur un pied
d'égalité avec toutes les autres parties intéressées, aux
négociations visant un règlement global de la situation
au Moyen-Orient.

87. Enfin, nous avons considéré et nous considérons
qu'une autre prémisse fondamentale de tout règlement
global de paix au Moyen-Orient, qui corresponde aux
intérêts et aux aspirations légitimes de tous les Etats et
de tous les peuples de la région, est la garantie du droit à
l'existence de chaque Etat de la zone et l'assurance de
son indépendance, de son intégrité territoriale et de sa
souveraineté nationale. Une sécurité authentique pour
chaque Etat de la région peut être obtenue uniquement
par l'établissement et le développement de relations de
coopération pacifique, de confiance et de respect mutuel
avec tous les peuples voisins.

88. Les développements intervenus ces derniers temps
montrent que les solutions envisagées jusqu'à ce jour
n'offrent pas une base adéquate pour le règlement glo
bal de l'ensemble particulièrement vaste et complexe de
problèmes qui se trouvent à l'origine du conflit du
Moyen-Orient, dans lequel sont impliqués de nombreux
Etats situés dans la zone comme à l'extérieur de celle-ci.
La Roumanie estime que, dans ces conditions, il
s'impose de prendre de nouvelles initiatives, et qu'il faut
agir sa.ns tarder pour donner une impulsion nouvelle à la
recherche d'une solution politique globale de la situa
tion au rvloyen-Orient et pour déclencher un processus
de règlement authentique qui inclue toutes les parties et
qui réponde aux intérêts légitimes de chacune d'elles.

89. En tant que pays situé à proximité du Moyen
Orient et, de ce fait, particulièrement préoccupé par la
grave situation qui persiste dans la zone, la Roumanie
considère que, dans les circonstances internationales
actuelles, il s'impose plus que jamais d'entreprendre des
actions intenses et concrètes pour éliminer ce conflit qui
dure depuis si longtemps. Ainsi qu'il a été souligné dans
le message que le Président de la République socialiste
de Roumanie, Nicolae Ceau~escu, a adressé au Prési-
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dant sur son territoire national, et qui exigent le retrait
total et inconditionnel d'Israël, le monde a été témoin de
l'attitude adoptée par l'entité sioniste, qui est tout à fait
contraire à ces résolutions et recommandations. L'entité
sioniste n'a pas reconnu les droits légitimes et nationaux
du peuple palestinien; elle n'a pas accepté de reconnaître
son droit à l'autodétermination; elle ne s'est pas retirée
des territoires arabes occupés, conformément aux réso
lutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. Au contraire, elle a méprisé l'Organisation interna
tionale en ignorant ses résolutions et en l'attaquant. Le
Gouvernement de Menachem Begin - ce gouvernement
terroriste - a renforcé ses mesures de répression ccmtre
les citoyens arabes en Palestine occupée, en imposant le
couvre-feu et en défendant les manifestations, en fer
mant les universités et les écoles secondaires, comme
cela a été le cas pour l'Université de Bir Zeit, ou en
implantant davantage de colonies sionistes.

96. L'entité sioniste a également adopté une mesure
législative unilatérale pour annexer la ville de Jérusalem
en la considérant comme sa capitale et elle a essayé
d'assassiner et d'expulser un certain nombre de maires
et des dirigeants les plus importants de la rive occiden
tale. Mais le gouvernement de Begin ne s'est pas con
tenté de cela. Il a augmenté ses actes d'agression mili
taire quotidiens contre le Liban, et nous lisons tous les
jours que le nombre de victimes civiles innocentes au
Liban augmente, de même que le nombre de déportés, à
la suite des opérations militaires sionistes à l'intérieur du
territoire libanais.

97. Certains ont cru que les nombreuses résolutions
adoptées et les appels lancés par l'Organisation interna
tionale au cours de l'année écoulée et des années anté
rieures seraient respectées par les responsables israé
liens. Cette conviction a été renforcée par les résolutions
adoptées par d'autres organisations, telles que le mou
vement non aligné et l'Organisation de l'unité africaine,
qui ont demandé à Israël de se retirer des territoires ara
bes occupés et de reconnaître les droits nationaux et ina
liénables du peuple palestinien. Malheureusement, cet
espoir était mal placé car Israël, comme nous le savons,
est un Etat anormal de par sa façon de comprendre les
relations internationales et de penser. Les Arabes sont
ceux qui sont exposés aux maux de l'ex~~.nsionnisme et
de l'agression de l'entité sioniste. Et, par conséquent, ils
savent plus que les autres quelles sont les intentions et
les attitudes véritables d.'Israël.

98. Je tiens à rappeler que les résolutions que j'ai men
tionnées ne sont pas des résolutions ambiguës, adoptées
dans des circonstances anormales. Ce sont, au con
traire, des résolutions très claires, et certaines d'entre
elles ont un libellé très net. En outre, ces résolutions
avaient déjà été adoptées auparavant; ce ne sont que des
répétitions. Il ne devrait donc pas être impossible de les
mettre en œuvre étant donné l'importance que leu-r
accorde la communauté internationale.

99. A la lumière du rapport présenté à la trente
quatrième session par le Comité spécial chargé d'enquê
ter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de
l'homme de la population des territoires occupés2, trois

94. M. AL-ALI (Iraq) [interprétation de l'arabe]:
Encore une fois, l'Assemblée générale discute de la
situation explosive au Moyen-Orient, qui a atteint un
niveau bien plus dangereux qu'H ne l'était à la fin des
travaux de la trente-quatrième session.

95. Malgré les résolutions et les recommandations de
l'Assemblée générale qui demandent que l'on recon
naisse les droits inaliénables du peuple palestinien, y
compris le droit de retourner dans sa patrie, le droit à
l'autodétermination et le droit de créer un Etat indépen-

dent de l'Assemblée générale, amSI qu'au Secrétaire
général de l'Organisation~' J Nations Unies à l'occasion
de la Journée internationale de solidarité avec le peuple
palestinien, la Roumanie estime

« qu'à présent il est impérieusement nécessaire de
parvenir, à la suite de larges consultations, à cristalli
ser une initiative qui conduise à la création d'un nou
veau cadre, d'une nouvelle base de négociations, sous
la forme d'une conférence internationale organisée
sous l'égide et avec la participation active des Nations
Unies, avec la participation de toutes les parties impli
quées au conflit, y compris l'Organisation de libéra
tion de la Palestine, en tant que représentant légitime
du peuple palestinien, de l'Union soviétique et des
Etats-Unis, ainsi que d'autres Etats qui peuvent
apporter une contribution positive au processus du
règlement pacifique de la situation au Moyen
Orient ».

90. En parlant d'un cadre ou d'un contexte à établir
sous les auspices de l'ONU, qui permette à toutes les
parties impliquées et intéressées de participer et de se
mettre d'accord sur l'instauration de la paix au Moyen
Orient, nous croyons qu'il convient de rappeler le large
appui rencontré par l'idée de la convocation d'une telle
conférence internationale, contenue dans la résolution
34/65 A de l'Assemblée générale.

91. L~expérience de la vie internationale et de l'activité
des Nations Unit~s démontre l'acceptation toujours plus
large de l'idée de la solution des probi.èmes conflictuels,
régionaux ou internationaux à la table de conférence,
avec la participation de toutes les parties intéressées, si
différentes que soient leurs positions.

92. Les pr~sents débats de l'Assemblée générale ont de
nouveau mis en évidence la nécessité d'accroître le rôle
de l'Organisation des Nations Unies dans la recherche
d'une solution négociée de la situation au Moyen
Orient. A nos yeux, la situation actuelle exige que
l'ONU joue un rôle plus important et plus actif dans le
règlement global du conflit du Moyen-Orient, dans le
règlement par des voies politiques de tous les états con
flictuels, en concordance avec les attentes et les espoirs
des peuples de vivre dans un climat de paix, de sécurité
et de coopération.

93. Ainsi que nous l'avons plus d'une fois déclaré à
cette tribune, la Roumanie fera, à l'avenir aussi, tout ce
qui dépend dtelle pour apporter sa contribution à la
solution juste et durable des problèmes du Moyen
Orient, à l'instauration d'une paix globale dans la
région, à la consolidation de la paix, de la sécurité et de
la coopération internationales.
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105. Nous avons adressé un avertissement à la com
munauté internationale quant aux risques de toute soIt>
tion qui ignore les droits entiers des Arabes et particuliè
rement les droits du peuple palestinien. Nous avons réi
téré notre avertissement lorsque furent adoptées la réso
lution 242 (1967) et la résolution 338 (1973) et lors de la
signature des accords de Camp David.

104. Sans être pessimistes ou optimistes quant aux
changements survenus dans l'administration améri
caine, nous pensons que cette circonstance constitue une
occasion historique pour les Etats-Unis de rectifier sa
politique hostile aux Arabes et totalement favorable à
l'agression israélienne. Car la poursuite de l'hostilité
aux Arabes portera atteinte aux intérêts vitaux du peu
ple américain sans compter qu'elle écartera totalement
toute pl)ssibilité de stabilité non seulement au Moyen
Orient mais dans le monde entier.

103. Tout en connaissant la nature de l'attitude améri
caine tendant à priver l'Organisation internationale de
l'exercice de son rôle, par le recours au droit de veto,
nous supposons que l'ifitérêt des Etats-Unis d'Amérique
et du peuple américain leur impose de ne plus poursui
vre leur opposition à la volonté internationale pour
favoriser rertains intérêts égoïstes et éviter des pressions
de la part de certains groupes américains.

blème. Il est donc de notre devo~r 1'apporter notre con
tribution pour permettre à l'Orgar:dsation internationale
de passer cette épreuve difficile en intensifiant nos
efforts afin de rechercher les moyens pratiques suscepti
bles d'obliger Israël à respecter la volonté internatio
nale, se soumettre à ses résolutions et établir des plans
d'exécution, assurant ce résultat, notamment en trans
mettant au Conseil de sécurité les documents de cette
session de l'Assemblée générale relatifs à la situation au
Moyen-Orient~ afin d'adopter des résolutions à son
sujet.

106. Toute résolution ou so!ution ignorant la vérité, à
savoir que l'essence même de la crise du Moyen-Orient
est le p'roblème palestinien, est vouée à l'échec et conti
nuera d'alimenter la tension des situations régionale et
internationale. C'est la raison pour laquelle la commu
nauté internationale, si elle veut entreprendre une initia
tive sérieuse aux résultats calculés, doit refuser les solu
tions qui lui sont proposées pour résoudre la crise du
Moyen-Orient, sur la base de la dénégation des droits
inaliénables du peuple palestinien, et le rejet de la recon
naissance de l'OLP en tant que représentant unique et
légitime du peuple palestinien. En conséquence, la
reconnaissance entière des droits du peuple palestinien
et du leadership de l'OLP est la condition première et
essentielle de toute solution valable et souhaitable dans
la région. Parce qu'ils reconnaissent cette vérité, les
Arabes ont rejeté les résolutions 242 (1967) et 338 (1973)
et les accords de Camp David, parce qu'il s'agit là de
résolutions et d'accords reposant sur la négation des
droits du peuple palestinien, qui ne comportent pas une
reconnaissance explicite du rôle de l'OLP et ont abouti à
des solutions isolées qui ont porté préjudice aux Arabes,
à leurs intérêts et à leurs droits, ainsi qu'aux chances
d'une paix véritable.
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résolutions claires et nettes ont été adoptées le 12 décem
bre 1979. Par la résolution 34/90 A, l'Assemblée géné
rale condamne les politiques et pratiques israéliennes
dans les territoires occupés et exige qu'Israël renonce à
ces politiques et pratiques. Dans la résolution 34/90 B,
l'Assemblée générale réaffirme que la Convention de
Genève œlative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 1949, est applicable à tous
les territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, Y
compris la ville de Jérusalem, et demande à Israël de
reconnaître et de respecter les dispositions de cette con
vention. Dans la résolution 34/90 C, l'Assemblée géné
rale, considérant que toutes les mesures prises par Israël
pour modifier le statut juridique, le caractère géographi
que et la composition démographique des territoires
arabes occupés n'ont pas de valeur juridique et consti
tuent une grave obstruction aux efforts visant à instau
rer une paix juste et durable au Moyen-Orient, demande
à nouveau à Israël de cesser d'implanter des colonies
dans les territoires arabes occupés. Si nous ajoutons à
ces résolutions et décisions celles prises par le Conseil de
sécurité, nous voyons que, dans ses résolutions 446
(1979) et 452 (1979), le Conseil demande à Israël de ces
ser d'établir des colonies de peuplement dans les territoi
res arabes occupés et que, dans sa résolution 465 (1980),
il considère toutes les mesures adoptées par Israël visant
à modifier le statut juridique, le caractère géographique
ou la composition démographique des territoires palesti
niens et arabes occupés, y compris Jérusalem, comme
étant illégales et représentant une violation flagrante de
la Convention de Genève relative à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre.

100. Tout en réaffirmant tout ceia et en le rappelant
ici, nous ne pouvons absolument pas ignorer une vérité
évidente, à savoir que cet entêtement des sionistes, ce
mépris de la volonté internationale manifesté par un
Etat qui est membre de l'Organisation internationale, ne
seraient ni concevables ni possibles si cet Etat ne recevait
pas l'encouragement et le soutien des Etats-Unis d'Amé
rique. En effet, c'est grâce à cet appui illimité qu'il
reçoit du Gouvernement américain qu'Israël ne craint
plus l'Organisation des Nations Unies, qu'il ne craint
plus la volonté internationale mais, au contraire, insulte
l'Organisation et passe par-dessus sa compétence.

101. Ce qui s'est passé le 1er mars de cette année témoi
gne du rôle dangereux et déplorable joué par les Etats
Unis, lorsque l'administration américaine est revenue
sur une décision adoptée par son représentant au Con
seil de sécurité et qui condamnait la politique israélienne
dans les territoires arabes occupés. C'est la raison pour
laquelle nous pensons que l'Organisation internationale
passe actuellement par une nouvelle épreuve difficile
imposée par la qualité et la quantité de résolutions
qu'elle a adoptées, car il est illogique que le rôle de notre
organisation se limite à adopter des résolutions sans en

.garantir l'application et le respect et sans trouver les
moyens efficaces d'aboutir à leur application.

102. Je n'exagérerai point si je dis que les résolutions
relatives à la condamnation d' Iiraël ou à la demande qui
lui est faite de se retirer ont dépassé, en nombre, toutes
les résolutions adoptées par l'Organisation internatio
nale et concernant tout autre Etat ou tout autre pro-
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107. Bien que certains estiment que la résolution 242
(1967) pourrait contenir la possibilité d'une solution
positive, la onzième Conférence au sommet arabe, à
Amman, a adopté une résolution extrêmement impor
tante qui considère que la résolution 242 (1967) n'est pas
conforme aux droits arabes et ne peut représenter la
base valable d'une soluti.on à la crise du Moyen-Orient,
en particulier au problème de la Palestine. C'est pour
quoi la nation arabe réitère son refus et sa condamna
tion des solutions isolées et insiste pour que soient pris
en considération les droits entiers du peuple palestinien
à son territoire, y compris son droit d'établir un Etat
national indépendant, et le retrait total et inconditionnel
d'Israël de tous les territoires arabes occupés.

108. L'obstination de l'administration Carter de par
venir à des solutions partielles qui ignorent les droits his
toriques du peuple palestinien et qui refusent de recon
naître l'OLP en tant que représentant légitime et unique
du peuple palestinien nous avait conduit à prédire que la
solution américano-sioniste, signée à Camp David, était
vouée à l'échec et que toute autre solution similaire
aboutirait à une impasse. Toutes nos prévisions se sont
réalisées et il est regrettable que certains membres de la
communauté internatiol.'1aie n'aient pas écouté ces aver
tissements. Nous devc7Js donc faire face, en tant que
société civilisée, à une situation tragique, si ces Etats
persistent dans leur politique actuelle qui ignore nos
appels et nos avertissements, et pratiquent toujours les
mêmes politiques qu'auparavant, fondées sur le soutien
total d'Israël et l'hostilité totale à l'égard des Arabes et
notamment du peuple palestinien.

109. Tout en faisant état de cela, nous ne pouvons
omettre de signaler un changement positif qui est inter
venu dans l'attitude de la Communauté européenne qui
a, en eff~t, commencé à mieux comprendre la nature de
la crise. Tout en appréciant ce changement et l'encoura
geant, nous estimons que les résolutions et les souhaits
théoriques ne sont à eux seuls guère suffisants à l'heure
actuelle. Ils doivent s'accompagner de la garantie des
moyens nécessaires à leur application, car une résolu
tion non assortie d'application est sans valeur dans un
monùe où de nombreux Etats comptent encore sur la
logique de la force et du fait accompli, comme le fait
IsraëL

110. Je voudrais également, en terminant, signaler un
point essentiel, à savoir que le peuple palestinien, qui a
été expulsé de ses terres par la force et qui vit actuelle
ment dans des conditions difficiles et très complexes, ne
peut se voir demander quoi que ce soit avant que ses
droits nationaux, historiques et juridiques ne soient
totalement rétablis. Il en va des peuples comme des indi
vidus. Lorsqu'ils sont victimes d'une agression, la loi
doit dissuader l'agresseur et restituer à la victime ses
droits. C'est pourquoi il est inutile et vain de demander
au peuple palestinien et à son dirigeant, l'OLP, ainsi
qu'à tous les Etats arabes, de remplir aucune condition
avant que tous leurs droits ne leur soient garantis, de
façon inconditionnelle.

Ill. Nous nous devons, au cours de cette session, au
lieu de répéter notre soutien, de garantir les droits du
peuple palestinien, y compris son droit à l'autodétermi
nation et à l'instauration d'un Etat indépendant. Nous
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devons reconnaître son représentant légitime et mettre
fin à la politique expansionniste d'Israël. Il est de notre
devoir, en particulier, de mettre en œuvre les résolutions
des Nations Unies afin de renforcer la crédibilité de
l'Organisation et la confiance des Etats, pour garantir
une paix mondiale fondée sur la justice et sur le droit.

112. M. KLESTIL (Autriche) [interprétation de
l'anglais]: Aucune question touchant aux relations
extérieures n'a déjoué plus complètement, plus cons
tamment et plus longuement les efforts des politiciens
que les problèmes du Moyen-Orient depuis la seconde
guerre mondiale.

113. Le monde est devenu trop petit pour que l'on
puisse assister impassibles à la poursuite d'un conflit
qui, non seulement attise les sentiments les plus violents
entre deux peuples, mais a des répercussions de grande
portée et représente même un danger pour la paix et la
sécurité de la communauté internationale dans son
ensemble. J'en veux pour preuve que cette année encore
la majorité des réunions du Conseil de sécurité ont été
consacrées à des questions relatives au 1·v1oyen-Orient.
Cela apparaît avec plus de clarté encore si l'on dépasse
le territoire géographique du conflit israélo-palestinien
et que l'on perçoit le danger qu'il présente pour la stabi
lisation de toute la région.

114. Pour des raisons historiques et géographiques, les
relations entre l'Europe et le Moyen-Orient ont été et
seront toujours tr~s étroites et intenses. Nous sommes
convaincus que l'Europe a besoin de la coopiration avec
cette région où, aujourd'hui, toutes les civilisations con
naissent une renaissance intellectuelle et économique.

115. Les événements des derniers mois ont montré
également combien la situation politique dans cette
région était explosive et, à notre avis, il est de l'intérêt de
tous de maintenir la région à l'abri de l'ingérence étran
gère et de la garder dans un véritable non-alignement.
Nous avons été rendus conscients du grand danger que
présenteraient des divisions dans le monde arabe qui
entraîneraient une fragmentation et contribueraient à la
déstabilisation de la région. La stabilité de la région, et
par conséquent une solution définitive et durable du
conflit du Moyen-Orient, sont les conditions essentielles
d'un développement fructueux et mutuellement avanta
geux pour les pays de la région.

116. De nombreux efforts ont été déployés pour arri
ver à une solution de ce problème dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies, à l'Assemblée géné
rale et au Conseil de sécurité, ainsi qu'à l'extérieur par
la voie d'initiatives politiques directes. Jusqu'ici, tous
ces efforts ont échoué et la solution ne s'est pas rappro
chée. Nous ne voulons pas minimiser ici les résultats des
accords de Camp David. Ils ont déclenché un processus
de paix entre l'Egypte et Israël qui est devenu mainte
nant une réalité et a acquis un élan qui lui est propre.
Mais les autres mesures qui sont nécessaires pour arriver
à une paix globale, juste et durable n'ont pas été prises
et, à l'heure actuelle, il semble que l'on soit en droit de
douter qu'on puisse les voir réalisés à l'avenir.

117. Toute tentative pour arriver à une solution devra
viser deux problèmes de base : sauvegarder la sécurité
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124. La décision du Gouvernement d'Israël en ce qui
concerne le statut de Jérusalem constitue un autre élé
ment d'aggravation. L'Autriche estime que tout acte
unilatéral visant à changer le statut de Jérusalem est illé
gal et totalement inacceptable.

125. L'Autriche a toujours maintenu dans le passé 
et je le répète aujourd'hui - qu'un règlement global ne
pourra être réalisé que par la voie de négociations entre
toutes les parties directement intéressées et qu'il faudra,
pour cela, engager des pourparlers directs, sans aucune
condition préalable, entre les deux parties les plus inti
mement et directement intéressées, c'est-à-dire Israël et
l'OLP. Nous sommes parfaitement conscients des obs
tacles qui se dressent sur cette voie, mais nous persistons
à penser qu'avec un désir sincère de résoudre ce conflit
tragique ces obstacles doivent pouvoir être surmontés.

126. L'Autriche entretient des relations étroites et
amicales avec tous les pays impliqués dans le conflit. En
ce qui concerne Israël, nous nous souvenons en particu
lier que son territoire a offert un foyer à de nombreuses
victimes de la persécution. Nous sommes unis au monde
arabe par une multitude de liens historiques et culturels.
Nous savons combien il est difficile d'éliminer la crainte
et la méfiance, mais nous savons aussi que ce serait une
illusion dangereuse, pour toute partie au conflit quelle
qu'elle soit, de penser que des résultats avantageux et
durables pourraient être plus aisément obtenus par la
force et l'affrontement que par des négociations. Sur
cette base, nous espérons que la volonté et le courage
politiques seront présents pour mettre fin au cercle
vicieux qui bouleverse cette région depuis si longtemps.

127. M. SAHBANI (Tunisie) [interprétation de
l'arabe] : Nous voilà, encore une fois, réunis dans le
cadre de l'Organisation pour débattre de la question du
Moyen-Orient, pour nous interroger en conscience sur
ce que nous avons accompli et pour examiner l'évolu
tion de la situation au cours de l'année écoulée. Nous
voilà, en même temps, en train d'écouter à nouveau les
propos repris depuis des années et nous voilà encore
ramen"és en fin de compte au même point de départ qu'il
y a 30 ans.

128. Nous tenons pour notre part à redire ce qui doit
être dit et à refaire le même discours, quand c'est néces
saire, afin qu'il soit clairement entendu que les titulaires
d'un droit ne sont nullement disposés à abandonner leur
droit et afin que l'opinion mondiale perçoive la gravité
de l'affaire et ses complications.

129. Le Secrétaire général nous a présenté un rapport
circonstancié sur l'évolution de la situation dans la
région du Moyen-Orient durant l'année en cours. Je
voudrais à ~et égard lui rendre hommage ainsi qu'à ses
collaborateurs pour les efforts déployés, et me féliciter
en particulier de l'esprit d'équité et d'objectivité dont ils
ont fait preuve dans la mise en œuvre de la résolution
34/70 de l'Assemblée générale et dans l'élaboration du
rapport. Ce sont des efforts réellement considérables.
Nous sommes pour notre part convaincus que, si ce rap
port avait porté sur une question autre que celle du
Moyen-Orient, n'exigeant de ses auteurs que le quart
des efforts fournis ou ne comportant que le quart de ce
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3 Voir Documents Officiels du Conseil de sécurité, trente-cinquième
année, 2223e séance.

119. Tout d'abord, il faut reconnaître les droits de
tous les Etats de la région à exister dans des frontières
sûres et les droits nationaux du peuple palestinien. Le
mot clef, lorsque nous parlons d'une solution au conflit
du Moyen-Orient, c'est que cette solution doit être juste
et qu'il faudra faire justice au peuple palestinien qui a
été privé de son foyer, a été dispersé et s'est vu refuser
ses droits les plus fondamentaux depuis trop d'années
maintenant. Un consensus international s'est formé
autour des droits du peuple palestinien; il réunit non
seulement les nations non alignées mais aussi les nations
de l'Europe occidentale.

120. En deuxième lieu, un peuple comme le peuple
palestinien n'a pas besoin que d'autres parlent en son
nom et il ne doit pas se voir imposer des port~-parole.

Ceux qu'il a choisis et à qui il a confié son avenir politi
que doivent et peuvent négocier en son nom. Pour sa
part, le Gouvernement autrichien a reconnu l'OLP
comme le représentant du peuple palestinien.

121. Le troisième élément essentiel que doit comporter
toute solution est le retrait d'Israël des territoires occu
pés en 1967. L'Autriche s'associe pleinement au consen
sus international qui estime que la politique d'Israël
dans les territoires occupés - comme par exemple la
création de colonies de peuplement, l'expropriation des
terres et l'expulsion de la population locale - vont non
seulement à l'encontre des normes établies du droit
international mais aggravent la situation et rendent plus
éloignées encore les perspectives d'un règlement négo
cié.

M. Oumarou (Niger), vice-président, prend /a prési
dence.

122. Surtout depuis les derniers mois, la violence s'est
accrue dans les territoires occupés et le ressentiment de
la population et sa résistance devant la répression crois
sante des autorités militaires ont atteint maintenant un
stade critique.

123. Nous avons eu la possibilité d'entendre la voix de
la population de la rive occidentale lorsque les maires
d'Hébron et d'Halhoul se sont adressés au Conseil de
sécurité3

• L'Autriche n'a pas gardé le silence lorsque ces
deux dignitaires élus ont été expulsés par la force de
leurs fonctions et séparés de leur peuple. Nous déplo
rons fortement la décision prise récemment par la Cour
suprême d'Israël de ne pas révoquer l'ordre d'expulsion
des autorités militaires et de ne pas restaurer les maires
dans leurs fonctions.
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d'Israël dans un environnement pacifique et répondre
au besoin d'identité nationale du peuple palestinien. Le
fait que nous nous soyons penchés depuis si longtemps
sur le conflit du Moyen-Orient nous a permis de définir
de façon approximative les moyens d'arriver à un règle
ment équitable et viable.

118. L'Autriche est convaincue que toute solution
durable au conflit du Moyen-Orient devra tenir compte
des éléments suivants.
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ses efforts pour rechercher les voies de règlement du
problème qui a marqué la vie de notre organisation au
point de devenir l'une de ses préoccupations essentielles.
Il en est ainsi parce qu'il s'agit d'une question de vie ou
de mort pour tout un peuple victime de la plus grande
injustice du siècle, selon l'expression du président Bour
guiba, et parce que le problème, avec ses ramifications,
est devenu le signal d'une explosion qui menace la paix
et la sécurité internationales.

134. Bien des signes avant-coureurs de l'explosion se
profilent déjà ici ou là dans la région. Nul n'est à même
d'affirmer que la catastrophe s'arrêterait là.

135. Voici en effet que le Liban subit une guerre au
plein sens du terme. Une partie de son territoire est
occupée par Israël qui a veillé à y implanter une autorité
de fait constituée d'agents à sa solde qui visent à dislo
quer le pays et à soumettre le sud au service de ses inté
rêts et de ses desseins. Le Libanais s'en trouve meurtri,
divisé et son horizon obscurci.

136. Dans les territoires occupés, se poursuit la résis
tance farouche d'un peuple démuni qui a fait le serment
de ne pas mourir, de ne pas se rendre et de reconquérir
ses droits, face à une force d'occupation doublée d'une
politique d'usurpation qui oppose aux manifestations
pacifiques le fer et le feu, qui expulse les citoyens de
leurs foyers qu'elle démolit pour mieux édifier des colo
nies pour y abriter des émigrants, qui exploite les res
sources du pays en les distribuant aux colons au détri
ment de leurs propriétaires légitimes. Pour parvenir à
ces fins, un seul moyen: la force et encore la force,
comme l'a déclaré M. Shamir, le ministre israélien des
affaires étrangères, au journal français Le Monde, en
date du 2 décembre dernier : « Il nous faut être forts,
très forts, afin de sauvegarder notre présence dans la
région» - en d'autres termes, afin qu'ils soient assez
forts pour imposer l'occupation, la répression et l'hégé
monie.

137. Dans les autres pays arabes, nombre de difficul
tés jaillissent par suite de divergences dans les choix tac
tiques, alors que le temps passe et que les perspectives se
bouchent. La région s'avère ainsi propice à l'impact des
pressions extérieures qui tentent de la faire basculer
dans des choix dépourvus j'intérêt et sans aucune por
tée au regard de la paix mondiale.

138. Contrairement à ce que prétend M. Shamir, il est
clair que le cours des événements au Moyen-Orient, en
quelque pays que ce soit, tire son origine du conflit
arabo~israélien et des conditions consécutives à la myo
pie politique d'Israël que soutien l'aveuglement de
quelques-uns parmi ~eux qui s'avèrent imperméables
aux leçons de l'histoire. En fait, cette politique de force,
de division et d'atermoiement a déjà trahi sa vanité: elle
est incàpable de résoudre le problème, d'atténuer la
vivacité de la crise; elle n'a fait qu'aggraver et tendre
encore davantage la situation.

139. Il ne faudra pas s'attendre à un changement quel
conque au niveau des conséquences tant que rien n'aura
changé au niveau des causes. Le peuple palestinien,
aguerri à la ré:.:istance depuis près de 40 ans, ne cessera
pas la lutte pour la survies dût-il tenir des siècles. Les

qui nous est présenté aujourd'hui, le monde entier se
serait mobilisé pour s'appliquer à mettre en œuvre ce
que préconise le Secrétaire général.

130. Cependant, force nous est de constater qu'à par
tir des résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assem
blée générale, rien n'a été accompli. Bien au contraire,
la partie principalement concernée par la mise en œuvre
de ces résolutions les a rejetées sans le moindre scrupule,
a créé des difficultés et multiplié les obstacles à leur
application, poursuivant en cela la politique du fait
accompli qui ne pouvait aboutir, bien entendu, qu'à
rendre les problèmes plus complexes et à en créer de
nouveaux par pur artifice.

131. Le Secrétaire général a rappelé les multiples réso
lutions adoptées par notre organisation et, en particu
lier, la résolution 34/90 A de l'Assemblée générale, qui
dénonce les pratiques israéliennes dans les territoires
occupés; la résolution 34/90 C qui condamne les mesu
res prises par Israël pour modifier le caractère géogra
phique et démographique des territoires occupés; la
résolution 478 (1980) dans laquelle le Conseil de sécurité
a censuré la loi fondamentale d'Israël qui proclamait
Jérusalem sa capitale unifiée et éternelle; la résolution
34/52 E dans laquelle l'Assemblée générale a réaffirmé
une fois encore le droit inaliénable des populations chas
sées de leurs foyers au retour dans leurs terres occupées
par Israël depuis 1967. Une place à part est réservée
dans le rapport du Secrétaire général à la résolution ES
7/2 de l'Assemblée générale qui réaffirme les droits ina
liénables du peuple palestinien, y compris son droit à
l'autodétermination, sans ingérence étrangère, ainsi que
son droit à l'établissement de son Etat indépendant et
souverain, tout en exigeant en même temps d'Israël qu'il
évacue complètement et sans c;onditions tous les territoi
res palestiniens et les autres territoires arabes occupés, y
compris la ville sainte de Jérusalem, en fixant la date du
15 novembre 1980 pour entamer l'évacuation des terri
toires occupés.

132. Le rapport mentionne en outre la résolution
34/70 de l'Assemblée générale, qui constitue certaine
ment la référence de base pour exprimer l'attitude de
l'opinion publique internationale sur la question du
Moyen-Orient. Cette résolution réaffirme que la paix est
une et indivisible et qu'une solution juste et durable du
problème du Moyen-Orient doit être globale et prendre
en considération l'ensemble des aspects du conflit
arabo-israélien et, en particulier, la réalisation par le
peuple palestinien de tous ses droits ainsi que l'évacua
tion par Israël de tous les territoires arabes et palesti
niens occupés, y compris la ville sainte de Jérusalem.
L'Assemblée générale y réaffirme que, tant qu'Israël
n'aura pas évacué tous les territoires occupés et tant que
le peuple palestinien n'aura pas recouvré et exercé ses
droits inaliénables, il ne sera guère possible d'établir une
paix globale, juste et durable au Moyen-Orient, permet
tant à tous les pays et aux peuples de la région de vivre
dans la paix et la sécurité à l'intérieur de frontières
garanties et reconnues.

133. Il ne serait guère utile de puiser davantage dans cc
rapport ni dans des rapports antérieurs pour prouver
que la communauté internationale n'a cessé de déployer
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151. M. PASTINEN (Finlande) : Ce débat de l'As
semblée générale se déroule au moment où une guerre
fratricide oppose deux nations centrales du Moyen
Orient. D'autres tensions dangereuses sévissent dans la
région. Or, la cause principale de l'instabilité perma
nente de la situation au Moyen-Orient est l'absence d'un
règlement pacifique du conflit entre Israël et ses voisins
arabes. Il est donc important de rappeler que l'objectif
des Nations Unies au Moyen-Orient vise à établir' une
paix juste et durable. Cela présuppose que tous les gou-

en 1965, le peuple palestinien avait favorablement
accueilli cet appel et l'avait salué. Revenir aujourd'hui à
cette légalité constitue, de l'avis de mon pays, la voie du
salut. La solution de rechange que M. Shamir a préconi
sée dans les colonnes du journal Le Monde est d'avance
vouée à l'échec; ce n'est qu'une perte de temps.

146. La cause palestinienne est le cœur du problème
du Moyen-Orient; le sort de la région et le rétablisse
ment de la sécurité dépendent de sa solution. Nous som
mes convaincus que les principaux aspects du problème
de la région seraient facilement résolus si la cause essen
tielle trouvait une solution car, comme le Secrétaire
général l'a souligné à la fin de son rapport, ces aspects
sont interdépendants et indissociables.

147. Que nos efforts soient donc orientés vers la
recherche d'une solution globale, et ce par des négocia
tions auxquelles participent toutes les parties concer
nées, y compris l'OLP, seul représentant légitime du
peuple palestinien; que la base du dialogue soit la léga
lité internationale, telle que l'a posée l'Organisation des
Nations Unies, qui permet l'établissement de deux
Etats, l'Etat d'Israël et l'Etat palestinien, et qui permet
leur coexistence dans une atmosphère assurant la sécu
rité de tous les Etats et remplaçant la domination et la
violation du droit par le respect et la tolérance. A cet
égard, mon .pays est convaincu que la résolution ES-7/2
de l'Assemblée générale est une base de travail qui cons
titue un point de départ valable pour la recherche d'une
solution définitive de ce problème.

148. En dépit des difficultés de la situation, mon pays
ose encore espérer que la raison et la justice l'emporte
ront tôt ou tard. Dans l'initiative récente de l'Europe
après que celle-ci eut compris, de façon correcte et
objective, les véritables problèmes du Moyen-Orient,
leurs origines et leurs dimensions, initiative que nous
accueillons favorablement et que nous bénissons, il y a
une source d'espoir qu'il faudrait approfondir et dont
les effets, nous l'espérons, rejailliront sur tous nos amis
et sur les amis de J'a paix.

149. A l'aube de la nouvelle ère politique à laquelle le
monde fait face, je suis convaincu que tous approfondi
ront l'examen de cette situation, feront prévaloir la rai
son et renonceront à créditer des données périmées et
dépassées par les événements.

150. La voie du salut est claire. Nous devons, enfin,
l'emprunter pour peu que les intentions soient sincères,
afin de tourner la page des récriminations, de l'oppres
sion et des tragédies, et d'ouvrir une nouvelle page, celle
de l'effort utile au service de l'homme et au service de la
paix.

143. Le devoir nous dicte, aujourd'hui plus que
jamais, la conjugaison de nos efforts afin de barrer la
route au désespoir; ceci n'est possible que si nous nous
décidons à convaincre Israël de la nécessité de renoncer
à la politique qu'il a suivie jusqu'à présent, de recourir
au dialogue sincère, de considérer la réalité et de respec
ter les résolutions des Nations Unies, qui représentent la
conscience mondiale.

144. La terre de Palestine permet d'abriter
aujourd'hui les deux parties en gup.rre et d'offrir demain
un terrain de coexistence. Nous devrons tous accepter ce
fait, par souci de mettre un terme am~ effusions de sang,
de préserver la paix et de préparer l'avenir, un avenir qui
~ssure à toutes les parties la. sécurité et la dignité.

145. Le 3 mars 1965, lors d'une visite à la ville de Jéri
chn sur la rive occidentale, le président Bourguiba a
appelé le peuple palestinien à tenir à la légalité interna
tionale que représente la résolution 181 (II) de l'Assem
blée générale et qui a tracé des frontières à l'Etat
d'Israël tout en décidant l'établissement de l'Etat pales
tinien sur la terre de la Palestine. Ce jour-là, c'est-à-dire
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peuples arabes ne céderont jamais tant qu'ils n'auront
pas récupéré leurs territoires et mis un terme à l'hégémo
nie d'Israël; la région n'accédera pas davantage à la sta
bilité tant que prévaudra le statu quo. La paix mondiale
ne tiendra qu'à un fil. Il n'est pas dit qu'une telle aven
ture tournera à l'avantage des pays de la région ni à
l'avantage de leurs amis.

140. La politique du gendarme, gardien fidèle de la
région, est une farce qui ne trompe plus personne. Elle
n'a pas empêché jusqu'ici la détérioration de la situation
ni les interférences politiques et militaires qu'il était sou
haitable d'éviter. Elle n'a pas conféré à Israël la sécurité
dont il rêve. De surcroît, les peuples arabes n'ont jamais
accepté ce rôle dévolu à Israël ou qu'Israël s'est arrogé
lui-même. Quant aux générations arabes de l'avenir,
elles seront encore moins consentantes et certainement
moins patientes. En outre, les dimensions politiques et
de civilisation dont se réclame Israël ne sont pas si étran
gères à la majorité des dirigeants arabes; au demeurant,
il est dans la rationalité arabe une sagesse apte à conci
lier ces mêmes dimensions avec i'idée d'une« paix mon
diale » authentique.

141. Le problème du Moyen-Orient n'a que trop duré,
et le monde est las de ce débat, dès lors que la solution
n'est pas impossible. De nombreuses solutions ont été
conçues, certaines susceptibles d'être examinées,
d'autres ayant décidément échoué. Ceci nous confirme
dans notre conviction qu'un effort sincère est capable de
nous sortir de l'impasse. Mais ces possibilités se sont
toujours heurtées au refus d'Israël, à son arrogance et à
son obstination d'adopter malgré les échecs une seule
politique, celle de la force.

142. Il faut craindre de succomber au désespoir, crain
dre que les Palestiniens ne désespèrent de nous, que les
peuples arabes ne désespèrent de leurs amis, que la com
munauté internationale ne désespère de sa propre capa
cité. Pourquoi donc tout ce gâchis ? Pour ne pas contra
rier une politique aussi myope que dépourvue de fonde
ment.
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161. La véritable sécurité d'Israël, comme celle de tout
autre Etat, réside à notre avis dans son acceptation par
les pays voisins et dans sa capacité à entretenir avec eux
des relations pacifiques. Israël doit donc mettre un
terme immédiat à sa politique illégale comme, par exem
ple, l'établissement de colonies de peuplement dans les
territoires occuJ)és, ou les actes unilatéraux condamna
bles qui visent à changer le statut juridique de ces terri
toires, comme cela a été récemment le cas pour Jérusa
lem.

urgente, non seulement pour les peuples qui y vivent,
mais pour toutes les nations.

157. M. FUTSCHER PEREIRA (Portugal) [interpré
tation de l'anglais] : On a dit maintes fois qu'une paix
juste et durable au Moyen-Orient passe nécessairement
par un règlement pacitique et global de la situation qui
règne dans cette région. Mon pays partage entièrement
ce point de vue qui semble être également celui de la
communauté internationale.

158. Un règlement pacifique suppose l'existence de
négociations entre les parties intéressées. Le dialogue
semble donc être la base de la solution du problème qui
se pose à nous. A cet égard, nous ne pouvons que louer
l'initiative lucide et courageuse prise par le président
Sadate, de l'Egypte, d'entreprendre un dialogue avec
Israël, rompant ainsi un cercle vicieux de méfiance et de
violence qui pendant des décennies a caractérisé les rela
tions entre ces deux pays.

159. Toutefois, lé traité de paix entre Israël et l'Egypte
ne constitue qu'un premier pas dans la recherche de la
paix dans la région et il ne saurait être considéré comme
l'accord global souhaité. Pour y arriver, il faut édifier
un climat de confiance et élargir le dialogue pour que
toutes les parties intéressées y participent.

160. Hélas, ce n'est pas cela que nous constatons. La
violence, la haine et la méfiance continuent et sont
encore la base de la vie quotidienne dans la région.
Israël poursuit une politique de force qui, à notre avis,
ne peut que compromettre les chances de paix. La sécu
rité d'Israël est une question qui, à juste titre, préoccupe
la communauté internationale. Nous croyons cependant
qu'Israël n'atteindra pas cet objectif en recourant à la
violence et à la répression, en refusant aux autres les
droits qu'il cherche légitimement pour lui-même, ou en
violant de façon répétée la souveraineté des pays voi
sms.

162. Israël doit également renoncer à ses agressions
répétées contre le territoire libanais, qui ne sauraient
être aucunement justifiées. La souveraineté et l'intégrité
territoriale du Liban doivent être pleinement respectées
et sa population doit pouvoir mener sa vie librement,
sans ingérence étrangère. Il est temps de mettre fin aux
souffrances de ce pays déchiré par des luttes étrangères.

163. De leur côté, les Palestiniens doivent chercher
pacifiquement à réaliser leurs droits légitimes et s'abste
nir de tous actes de violence qui ne peuvent qu'entraîner
des souffrances inutiles et approfondir la méfiance,
laquelle constitue le principal obstacle à la paix dans
cette région.

vernements et parties intéressées s'engagent à rechercher
la paix dans la région. Le temps, par lui-même, ne tra
vaille pas en faveur d'une paix juste et durable au
Moyen-Orient.

152. La Finlande est en faveur d'un règlement politi
que du conflit du Moyen-Orient, par la voie de négocia
tions et conformément aux documents de base des
Nations Unies qui doivent régir la réalisation de cette
solution. Nous estimons que la solution politique du
conflit du Moyen-Orient doit se fonder sur les résolu
tions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. De
plus, il faut tenir compte des droits légitimes des Palesti
niens, notamment de leur droit à l'autodétermination
nationale. L'acquisition de territoires 'par la force est
inadmissible. Israël doit donc se retirer des territoires
par la force est inadmissible. Israël doit donc se retirer
des territoires arabes occupés depuis 1967. Il est de
même impérieux que le droit d'Israël et de tous les
autres Etats de la région à l'existence à l'intérieur de
frontières sûres et reconnues soit garanti.

153. Le Gouvernement finlandais est d'accord avec les
décisions des Nations Unies qui déclarent inacceptable
la politique du Gouvernement d'Israël en ce qui con
cerne les colonies de peuplement dans les territoires
occupés. Egalement, des mesures unilatérales visant à
modifier le statut de Jérusalem sont considérées univer
sellement comme illégales et ont été déclarées telles par
le Conseil de sécurité, pas plus tard que le 30 juin der
nier, dans sa résolution 476 (1980). Les actes d'Israël
sont ainsi en contradiction flagrante avec l'ôbligation
qui découle de la résolution 242 (1967) du Conseil de se
retirer des territoires occupés.

154. En tant que représentant des aspirations nationa
les des Palestiniens, l'OLP a été invitée à prendre part, à
titre d'observateur, aux travaux de l'Assemblée générale
dès 1974. Le Gouvernement finlandais a appuyé cette
décision. Notre.politique a toujours consisté à maintenir
des contacts et à procéder à des échanges de vues avec
les représentants de l'OLP: Nous appuyons donc son
droit de participer aux négociations sur l'octroi aux
Palestiniens de leurs droits légitimes, dans le cadre
d'une solution globale du problème du Moyen-Orient.

155. Conformément à sa politique de neutralité, la
Finlande a adopté une position équilibrée et concilia
toire à Pégard des controverses relatives au Moyen
Orient. Ainsi, nous avons pu conserver de bons rapports
avec toutes les nations de la région, y compris les parties
les plus directement impliquées au conflit. Nous avons
la ferme intention de poursuivre cette politique, sauve
gardant ainsi la confiance que nous accordent toutes les
parties au conflit du Moyen-Orient. Ainsi, nous avons
pu rendre des services pacifiques à toutes les parties con
cernées. Une preuve tangible en est la contribution
importante que la Finlande a fournie dès le début aux
activités de maintien de la paix des Nations Unies dans
la région.

156. Il n'y a sans doute pas d'autre région au monde
où la paix soit d'importance aussi cruciale. Il n'y a sans
doute pas d'autre région au monde où la paix soit plus
nécessaire et urgente. La paix au Moyen-Orient est



Assemblée générale - Trente-cinquième session - Séances plénières

l '

1650

164. En vérité, nous sommes convaincus que toute
tentative, de la part de quelque partie que ce soit au
Moyen-Orient, visant à imposer sa propre solution, sera
condamnée à l'échec, quels que soient les moyens choi
sis pour y arriver. La paix ne peut être instaurée que par
un processus de négociation auquel participeront toutes
les parties intéressées, y compris notamment Israël et
l'OLP.

165. Ce processus doit se fonder sur les éléments sui
vants généralement acceptés par la communauté inter
nationale: le retrait total d'Israël de tous les territoires
palestinien et arabes occupés depuis 1967, y compris la
Jérusalem arabe; la reconnaissance des droits légitimes
et inaliénables du peuple palestinien, y compris son
droit à l'autodétermination à l'intérieur de ces territoi
res, c'est-à-dire leur droit de déterminer indépendam
ment leur avenir politique et la reconnaissance du droit
qu'ont tous les réfugiés palestiniens qui désirent le faire
de rentrer dans leurs foyers; et le respect du droit à
l'existence et à la sécurité de tous les Etats de la région, y
compris Israël. Nous n'estimons pas cependant qu'il
soit réaliste d'attendre que ces principes soient acceptés
immédiatement comme point de départ des négocia
tions. Nous pensons au contraire qu'ils constituent le
but même de toute négociation sérieuse.

166. Il faut comprendre que la plupart de ces condi
tons préalables sont interdépendantes. Pour être accep
tables, elles ont besoin de garanties mutuelles et d'une
estimation méticuleuse et soigneusement élaborée des
formes que devrait revêtir leur mise en œuvre. Leur
acceptation, pensons-nous, pounait être le résultat du
dynamisme même· du processus de négociation.

167. Pour conclure, je voudrais exprimer l'espoir que
les peuples du Moyen-Orient feront preuve de la bonne
volonté nécessaire pour entamer des négociations sérieu
ses et concrètes, de nature à concilier leurs intérêts res
pectifs et à surmonter leur hostilité, afin d'arriver à un
règlement pacifique de la situation. Nous sommes parti
culièrement encouragés par la décision prise récemment
par la Communauté européenne de continuer à contri
buer à la recherche d'un règlement pacifique de la situa
tion au Moyen-Orient.

168. Pour notre part, nous tenons à appuyer tout pro
cessus de nature à conduire à la paix et nous sommes
prêts à y coopérer totalement..

169. M. KATAPODIS (Grèce) [interprétation de
rang/ais] : La question dont nous discutons est étroite
ment liée au point 24 de l'ordre du jour relatif à la ques
tion de Palestine, sur laquelle j'ai eu l'occasion d'expri
mer les vues de la délégation grecque [78e séance]. Je
voudrais maintenant faire quelques observations sup
plémentaires dans le contexte du débat actuel.

170. Comme l'ont montré les événements des trois
dernières décennies, le problème de Palestine est sans
aucun doute au cœur du problème du Moyen-Orient.
Une solution de cette question, conformément à la
Charte, diminuera la tension dans la région et créera des
conditions favorables à un accord sur les questions en
suspens.

_.. --- ~_.... _-

171. Toutefois, ma délégation pense qu'il y a des
aspects de la situation qui peuvent et doivent être exami
nés indépendamment du problème de la Palestine. Par
exemple, la violation de la souveraineté et de l'intégrité
territoriale du Liban est un phénomène relativement
récent. Le Liban est un pays indépendant Membre de
l'Organisation des Nations Unies. Comme tous les
autres Etats Membres il a le droit de résoudre ses problè
mes internes sans ingérence de l'extérieur, et il est en
droit de s'attendre que notre organisation lui assure sa
complète protection. Pourtant, le Liban est depuis des
années l'objet d'incursions armées injustifiées commises
par les forces israéliennes et des éléments agissant sous
le couvert d'Israël. Il doit être mis fin sans tarder à cet
état de choses. Il y a plusieurs façons de le faire. L'une
consisterait à réactiver la Commission mixte d'armistice
de 1949, comme l'a proposé à maintes reprises le Gou
vernement libanais. Cela permettrait à ce dernier d'exer
cer son autorité sur tout le territoire national et, en
même temps, contribuerait à stabiliser la situation qui
règne à la frontière avec Israël.

172. Un autre aspect du problème du Moyen-Orient
qui mériterait qu'on s'en occupe d'urgence en vue de le
résoudre de façon satisfaisante est la question du statut
de Jérusalem. A la suite de nombreuses mesures prises
par le Gouvernement israélien, ce statut séculaire a été
modifié. tes mesures en question, dont la dernière a été
la loi proclamant Jérusalem capitale «éternelle»
d'Israël, devraient être annulées. La Ville sainte doit
conserver son caractère unique de lieu de culte et de
prière pour les centaines de millions de croyants des
trois grandes religions monothéistes, quel que soit
l'accord auquel on parviendra.

173. Il y a aussi le problème des hauteurs du Golan
qui, 13 ans après la guerre de 1967, sont toujours occu
pées par Israël. Les hauteurs du Golan ont appartenu à
la Syrie depuis la création de cet Etat. Leur restitution
constitue une obligation découlant de la Charte qui
interdit l'annexion de territoires par la conquête. Si la
communauté internationale laisse une telle annexion se
faire, cela reviendra à accepter la loi de la jungle.

174. La Grèce a condamné sans équivoque l'invasion
et l'occupation étrangères où qu'elles se soient produi
tes. Dans le cas des hauteurs du Golan en particulier, le
Ministre des affaires étrangères de la Grèce a déclaré, le
31 octobre dernier, que leur annexion serait contraire au
principe de la non-acquisition de territoires par la force,
principe contenu dans de nombreuses résolutions des
Nations Unies pour lesquelles la Grèce a voté, ainsi que
dans la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité.

175. Les aspects du problème du Moyen-Orient que je
viens d'évoquer démontrent, s'il en était besoin, que
l'unique moyen de sortir de l'impasse actuelle, qui est
lourde de conséquences dangereuses pour l'humanité
tout entière, est la stricte application des principes de la
Charte et des nombreuses résolutions des Nations Unies
qui les réaffirment. Israël, au même titre que n'importe
quel autre Membre de notre organisation, a l'obligation
morale et juridique de respecter ces principes. Aussi
longtemps qu'il s'y refusera, la paix - dont les fruits
profiteraient aussi bien à Israël qu'à ses voisins - conti-
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nuera d'être un mirage et la menace de guerre conti
nuera d'obscurcir le Moyen-Orient.

176. M. KOSTOV (Bulgarie) [interprétation de ran
glais] : La question de la situation au Moyen-Orient a
été depuis de nombreuses années un des points impor
tants à l'ordre du jour de l'Assemblée. Il ne serait pas
exagéré de dire que les différents organes des Nations
Unies ont été depuis de nombreuses années constam
ment saisis des problèmes qui se posent dans cette région
névralgique du monde.

177. On peut dire à juste titre que les causes véritables
de l'évolution négative de la situation sont à vrai dire les
tentatives faites par les forces de l'impérialisme et de la
réaction pour arrêter le processus d'une libération natio
nale véritable, pour s'ingérer dans les affaires intérieu
res des Etats ou pour contrecarrer, par l'agression
directe, la juste lutte des peuples de cette région pour la
liberté nationale et la renaissance politique et sociale.
A la suite de la trente-quatrième session ordinaire et de
la septième session extraordinaire d'urgence de l'Assem
blée générale, une nouvelle preuve a été donnée d'une
ingérence accrue de ces mêmes forces au Moyen-Orient.
L'impunité dont Israël continue à bénéficier l'a ouverte
ment encouragé à perpétuer sa domination sur les terri
toires arabes occupés.

178. Cette période a également mis à nu l'essence véri
table de cette manœuvre politique que constituent les
accords séparés conclus à Camp David. Loitt d'apporter
une solution aux problèmes existants, ces aècords, con
formes en cela aux intentions véritables de ceux qui les
avaient mis au point et exécutés, ont compliqué la situa
tion et ont introduit des éléments de division au sein des
peuples arabes en lutte pour leur juste cause.

179. D'autre part, comme ma délégation l'a déclaré à
maintes reprises, la politique qui a conduit aux accords
de Camp David constitue un défi ouvert lancé à la com
munauté internationale, car elle ignore complètement le
cœur même du problème, c'est-à-dire les droits et les
intérêts légitimes du peuple arabe de Palestine. En
outre, cette politique vise à exclure leur représentant
unique et légitime, l'OLP, d'un règlement du conflit. Et
tout cela se fait en dépit du fait évident que la réalisation
d'une solution juste et durable du problème palestinien
est impossible de cette façon. En conséquence, nous
sommes forcés de constater que la solution de l'ensem
ble des problèmes qui menacent depuis des années la
paix et la sécurité mondiales est constamment n:mise et
retardée.

180. A ce stade de ma déclaration, je ne peux que répé
ter que les accords séparés de Camp David sur le conflit
du Moyen-Orient vont complètement à l'encontre des
décisions fondamentales de l'Organisation mondiale et
de ses organes. Les résolutions et les décisions adoptées
par les Nations Unies ont indiqué de façon claire et sans
ambiguïté les seuls voies et moyens permettant de régler
le conflit. La voie conduisant à un tel règlement passe
par le retrait sans condition des troupes israéliennes de
tous les territoires arabes occupés en 1967, l'exercice par
le peuple arabe de Palestine de ses droits inaliénables, en
particulier de son droit à l'autodétermination et à la

création de son propre Etat indépendant et la garantie
de l'existence indépendante et de la sécurité de tous les
Etats de la région, y compris Israël.

181. Il est regrettable que les milieux sionistes au pou
voir en Israël aient refusé obstinément de tenir compte
de la volonté de la communauté internationale. Il§ font
fi de sa préoccupation légitime née des événements sur
venus dans la région et continuent à vouloir imposer
leur politique de faits accomplis. L'exemple le plus
récent de cette politique est l'annexion de Jérusalem,
que la communauté internationale tout entière a unani
mement rejetée. Néanmoins, qu'Israël persiste ou non
dans cette attitude, il devrait être clair pour tous que ce
jeu, qui consiste d'une part à exercer une pression bru
tale et à commettre des actes d'agression et d'autre part
à s'efforcer de réaliser un règlement séparé du conflit,
est voué à l'échec.

182. On sait bien que l'Organisation mondiale et les
forces progressistes du monde n'ont pas été les specta
teurs indifférents de la tragédie du Moyen-Orient. Le~
pays socialistes, par exemple, se sont fermement et caté
goriquement mis du côté des victimes de l'agression, et
se sont déclarés en faveur de la juste cause du peuple
palestinien et de tout règlement d'ensemble du conflit
du Moyen-Orient.

183. Malheureusement, les efforts de ceux qui ont
insisté pour arriver à un règlement global se trouvent
dans une impasse à cause des manœuvr~s et des accords
séparés réalisés par les forces impérialistes et réaction
naires pour attiser la tension au Moyen-Orient et conso
lider leur position dans cette région. La présence accrue
des Etats-Unis dans cette partie du monde n'est qu'une
autre preuve de leurs véritables intentions de faire de
cette région une sphère exclusive de domination améri
caine dans les domaines politique, économique, social et
idéologique.

184. Les événements récents dans la région sont la
preuve du manque de bonne volonté des forces impéria
listes et réactionnaires à se satisfaire de manœuvres et de
subterfuges tels que les accords de Camp David. Nous
voyons maintenant beaucoup plus clairement leur stra
tégie, qui est d'étendre leur domination dans la région; à
cette fin, elles s'efforcent de maintenir le conflit exis
tant, de monter les peuples du Moyen-Orient les uns
contre les autres et de saper l'unité des peuples arabes
dans leur lutte pour leur cause commune. Personne n'a
de doute quant à ceux qui bénéficient de la tension et des
conflits actuels, ceux qui ont intérêt à les gonfler artifi
ciellement et à les aggraver, ceux qui cherchent à écarter
les peuples du Moyen-Orient de la route qu'ils ont choi
sie, qui est de lutter contre l'impérialisme et l'agression
armée et pour l'indépendance économique véritable et le
plein .rétablissement de leur droit à la souveraineté sur
leurs ressources naturelles.

185. Etant donné que mon pays est situé géographi
quement à proximité du Moyen-Orient, nous sommes
fermement pour la stabilisation de la situation dans la
région et l'élimination des conflits et de la tension exis
tants dans l'intérêt du renforcement de la paix et de la
sécurité mondiales et dans l'intérêt de tous les peuples
du Moyen-Orient.
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David, essaient d'atteindre leur but en imposant l'idée
de la prétendue autonomie administrative aux Palesti
niens qui vivent dans ces zones. Le caractère fallacieux
des négociations relatives à cette «autonomie» est
démontré dans le fait que ces pourparlers se déroulent
parallèlement à l'implantation accélérée de colonies de
peuplement juives - avant-postes militaires et colonisa
teurs prévus pour renforcer les résultats de la politique
d'agression d'Israël - sur les terres des Arabes palesti
niens qui leur ont été retirées illégalement.

191. L'annexion de la partie orientale de Jérusalem et
la proclamation de Jérusalem en tant que capitale« uni
fiée et indivisible» d'Israël sont un autre témoignage de
cette politique de provocation et de défi. Les incursions
dans Jérusalem sont des actes illégaux continus et un
défi cynique lancé à l'opinion publique mondiale. A cet
égard, la réaction du Conseil de sécurité était très natu
relle, même si elle n'a pas été assez décisive. Dans sa
résolution 478 (1980), le Conseil a confirmé une fois de
plus que toutes les mesures administratives et législatives
adoptées par Israël en vue de modifier le caractère et le
statut de Jérusalem sont nulles et non avenues.

192. Toutefois, l'appétit expansionniste d'Israël
devient de plus en plus insatiable. Récemment, à Tel
Aviv, on a commencé à préparer le terrain pour une
nouvelle aventure, l'annexion des hauteurs du Golan
prises à la Syrie en 1967. Selon la presse, la Knesset est
déjà saisie d'une proposition officielle pour la réalisa
tion prochaine de ce sinistre dessein.

193. Il convient également d'attirer l'attention sur les
actes constants d'agression militaire d'Israël contre le
Liban. Les incursions systématiques effectuées par les
forces israéliennes dans le sud du Liban, les raids san
glants des commandos israéliens contre les camps de
réfugiés palestiniens dans cette région, les tirs d'artillerie
lourde et les attaques aériennes contre les zones habitées
libanaises, qui font de nombreuses victimes parmi la
population civile, sont autant d'actes qui représentent
une grave menace pour l'indépendance, la souveraineté
et l'intégrité territoriale du Liban. Selon d'autres infor
mations -de la presse, relatives aux intentions à long
terme des milieux dirigeants israéliens, tout cela fait par
tie d'un plan d'occupation à long terme du sud du
Liban. Il ne fait aucun doute que l'augmentation des
actes d'agression d'Israël et la concrétisation de son des
sein visant à modifier la carte du Moyen-Orient sont le
résultat direct de la collusion de Camp David et de l'aide
constante qu'Israël reçoit des Etats-Unis.

194. Il est notoire que les monopoles impérialistes des
Etats-Unis et les organisations internationales sionistes
ont toujours été et demeurent les principaux banquiers
qui financent le budget militaire de Tel-Aviv. Il est évi
dent que l'aide politique, militaire et financière accordée
à Israël n'est pas désintéressée. Elle a toujours été et
continue à être dispensée selon les plans d'hégémonie de
l'impérialisme américain au Moyen-Orient. Mais il est
évident que ces plans ont peu de chances d'aboutir. Ils
vont à l'encontre des changements historiques survenus
dans le monde et sont contraires aux intérêts fondamen
taux des peuples du Moyen-Orient. Ces plans ont été
condamnés, de façon catégorique, par l'opinion publi
que mondiale.
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186. Cette position de principe est partagée et défen
due par nos alliés, les Etats parties au Traité de Varso
vie, et elle a été réaffirmée, en mai dernier, de façon
officielle, par le Comité consultatif politique. Fidèle à
cette politique constante, la République populaire de
Bulgarie continuera, à l'avenir aussi, d'accorder son
appui aux peuples arabes, et en particulier à la juste
cause du peuple arabe de Palestine, dans leur lutte pour
l'indépendance véritable, contre l'agression et pour une
paix et une sécurité durables.

187. M. KATCHOURENKO (République socialiste
soviétique d'Ukraine) [interprétation du russe]: Les
peuples du monde, extrêmement préoccupés et alarmés,
suivent le cours dangereux des événements au Moyen
Orient. Ce qui caractérise surtout l'aggravation de la
situation dans la région, aujourd'hui, ce sont le renfor
cement de la politique agressive d'Israël et l'augmenta
tion du potentiel militaire des Etats-Unis d'Amérique au
Moyen-Orient et dans la région avoisinante, sous le pré
texte de défendre des « intérêts américains vitaux ».
Tout cela mène à une escalade de la tension, dont les
conséquences sont imprévisibles, et crée des obstacles à
un règlement politique global au Moyen-Orient.

188. Il est généralement reconnu qu'un élément extrê
mement important de ce règlement est la solution du
problème palestinien. Ce fait est ressorti clairement au
cours de la discussion de cette question en séances plé
nières de l'Assemblée générale, il y a quelques jours. Le
peuple arabe de Palestine, qui a tant souffert, attend
depuis longtemps de la communauté internationale des
mesures. concrètes et efficaces pour le rétablissement de
ses droits nationaux -inaliénables. C'est au nom de cette
cause que, sous la direction de son avant-garde politi
que, FOLP, il mène depuis de longues années une lutte
juste et héroïque. Cette lutte est comprise et appuyée
partout dans le monde, y compris à l'Organisation des
Nations Unies.

189. Il n'est pas besoin d'énumérer une fois de plus les
nombreuses résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale qui soulignent la nécessité de résoudre aussi rapide
ment que possible le problème de Palestine, sur la base
du respect du droit inaliénable du peuple palestinien à
l'autodétermination et de son droit de créer son propre
Etat indépendant. La résolution de la septième session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale donne
la preuve des efforts entrepris par les Nations Unies
dans ce domaine. Comme nous le savons, l'Assemblée a
lancé un appel à Israël pour qu'il se retire complètement
et inconditionnellement de tous les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés depuis juin
1967, y compris Jérusalem, et a exigé que ce retrait com
mence au plus tard le 15 novembre 1980. Cependant, les
milieux dirigeants d'Israël non seulement continuent
d'occuper illégalement des terres que les Arabes occu
paient depuis longtemps, mais essaient de légaliser leur
annexion, ne tenant nullement compte du droit interna
tional et du principe essentiel de la non-acquisition de
territoires par la force.

190. En ce qui concerne les.plans d'annexion de la rive
occidentale et de la bande de Gaza, les occupants israé
liens, s'abritant derrière les accords séparés de Camp
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195. La RSS d'Ukraine, comme les autres pays de la
communauté socialiste, s'est toujours prononcée en
faveur d~un règlement global et juste du problème du
Moyen-Orient et continue de même. Les principes essen
tiels sur 1esquels doit reposer un tel règlement sont bien
connus et exigent le retrait total des forces israéliennes
de tous les territoires arabes occupés depuis 1967, Y
compris la partie orientale de Jérusalem, l'exercice par
le peuple palestinien de son droit inaliénable à l'autodé
termination, y compris la création de son propre Etat
indépendant, ainsi que le respect du droit de tous les
Etats de la région à une existence indépendante et dans
des conditions de sécurité et au développement.

196. Il est évident que tous les aspects du problème du
Moyen-Orient et la question essentielle du rétablisse
ment des droits inaliénables du peuple palestinien ne
peuvent être résolus que grâce aux efforts conjugués de
toutes les parties intéressées, y compris l'OLP. Cela
constitue, à nos yeux, la véritable base pour l'instaura
tion d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, et
nous exprimons l'espoir que l'Assemblée générale
déploiera tous les efforts indispensables à la réalisation
de ce noble objectif.

197. M. ROA KOURf (Cuba) [interprétation de
l'espagnol} : Depuis que Pindare a dit « Ose être ce qui
tu es » le monde a connu bien des événements. Ce qui
est certain, c'est que Cuba ne parle pas en sourdine, ni
ici ni dans d'autœs instances internationales. Nous nous
sommes toujours employés à défendre la vérité, même
si, comme l'a dit José Marti, « elle n'a pas toujours
odeur d'œillet ».

198. Une fois de plus, c'est la situation au Moyen
Orient qui fait l'objet de notre réunion. Il ne s'agit pas,
nous le savons tous, de reprendre l'histoire, comme le
faisait patiemment Shéhérazade pour le calife Harun
Al-Rachid; nous ne sommes pas ici non plus pour atten
dre, comme Aladin, que le génie de la bouteille ou
l'esprit magique des Mille et Une Nuits nous indique la
voie vers une solution juste, pacifique et durable au con
flit dans cette région vitale du monde.

199. Nous sommes les Membres d'une organisation
internationale qui a été créée pour sauvegarder la paix et
la sécurité internationales. Nous devons donc saisir le
taureau par les cornes et, dans un combat loyal, régler
une fois pour toutes un problème qui, depuis trois
décennies, fait peser sur l'humanité la menace d'un
affrontement aux dimensions incalculables.

200. Bertrand Russell a dit, si je ne m'abuse, que le
bon sens était le sens le moins partagé. Le vieux philoso
phe britannique s'est trompé à bien des égards, comme
tout zoon politikon, mais il avait raison dans son atta
chement à l'idée selon laquelle seule la paix - la paix
universelle dans la dignité et la justice - pouvait sauver
le monde de l'inhumanité de l'homme envers ses congé
nères.

201. Le problème du Moyen-Orient a pour cordon
ombilical la tragédie du peuple palestinien. Le Secrétaire
général ne l'indique que dans l'avant-dernieh chapitre de
son rapport qui, de toute évidence, aurait dû être le pre
mier. Mais ce n'est un secret pour personne, et surtout
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pas pour les Membres de l'Organisation des Nations
Unies, qu'il n'y aura de solution effective et véritable au
problème du Moyen-Orient tant que la question de
Palestine demeurera dans les limbes des résolutions de
l'Assemblée générale, et que sa solution sera entravée
par le veto américain au Conseil de sécurité.

202. De nombreux facteurs ont contribué à la situa
tion actuelle et point n'est besoin de les rappeler ici.
Après tout, nous nous trouvons entre élus, c'est-à-dire,
ceux qui savent parfaitement que le fond du problème
est beaucoup trop complexe et délicat pour pouvoir être
exposé avec force détails. Sinon, qu'adviendrait-il de cet
auguste aréopage ? Que ferions-nous alors des discours
mûrement réfléchis, des airs précieux et des opinions
pondérées de ceux qui conseillent toujours d'attendre un
peu, jusqu'à ce que les circonstances mûrissent, ou
qu'un nouveau président des Etats-Unis soit élu, ou
peut-être jusqu'à ce que le nouveau président ait le
temps de se familiariser avec la problématique interna
tionale?

203. Le temps est compté pour les sceptiques bien avi
sés et pour ceux qui, comme Pangloss, prévoient une
nouvelle floraison d'épis à chaque changement de la
politique occidentale. Le présent n'attend pas. La tragé
die n'exige pas un nouvel Eschyle pour nous la rendre
plus vivante. Elle est là, avec un visage d'enfant en
colère, privé de sa patrie; elle est dans la torture, dans la
prison, dans l'oliveraie volée p dans le foyer détruit. Elle
est dans la mitraillette du patriote, et dans la haine vin
dicative des dépossédés. Elle est dans la mort qui pour
suit chaque aurore et dans le cri libertaire que l'on ne
peut confondre avec rien d'autre.

204. Il n 'y aura pas de paix juste et durable au Moyen
Orient si l'on ne reconnaît pas auparavant les droits ina
liénables du peuple palestinien, à savoir son droit de
retourner dans ses foyers et son droit de créer un Etat
souverain et indépendant en Palestine. Il ne peut non
plus y avoir de solution négociée sans la participation,
sur un pied d'égalité, de l'OLP, seul représentant légi
time de ce peuple frère.

205. C'est pourquoi la sixième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés et cette
assemblée même ont condamné tout accord partiel dans
la région, et en particulier se sont prononcées contre les
prétendus accords de Camp David, coup de poignard
traître asséné par l'impérialisme à la nation arabe et au
peuple palestinien, afin d'imposer une pax americana
dans la région et d'assurer la survie de l'Etat sioniste
d'Israël comme fer de lance contre les jeunes Etats indé
pendants d'Afrique et du Moyen-Orient.

206. Malgré les résolutions de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité, les dirigeants israéliens persistent
dans lèur politique colonialiste et étendent leurs camps
en Palestine et dans d'autres territoires arabes occupés.·
Au cours des dernières années, le Grouvernement de
Tel-Aviv s'est efforcé de changer de façon radicale le
statut juridique, le caractère géographique et la compo
sition démographique de ces territoires. Le maire de
Naplouse a été expulsé et on a tenté de l'assassiner, ainsi
que ses collègues de Ramallah et d'Al Bireh, et un grand
nombre d'étudiants palestiniens ont été détenus arbitrai-
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rement. Plus récemment, les forces militaires du Gou
vernement de Tel-Aviv ont tiré sauvagement sur de jeu
nes Palestiniens pour la simple raison qu'ils manifes
taient pour leurs droits nationaux inaliénables.

207. Le 13 février 1980, la Commission des droits de
l 'homme a approuvé les résolutions 1 A et B (XXXVI)
sur la question de la violation des droits de l'homme
dans les territoires arabes occupés qui, bien que cela ait
été signalé à l'attention de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité par le Secrétaire général, n'avaient
eu aucun efft~t, sinon la juste indignation de la commu
nauté internationale.

208. De février à mars de cette année, le Conseil de
sécurité s'est réuni cinq fois pour traiter de la situation
dans les territoires arabes occupés par Israël. Jusqu'à
présent, les résolutions 446 (1979) et 465 (1980) du Con
seil de sécurité sont r~stées lettre morte et l'entité sio
niste continue de violer grossièrtrnen.t la Convention de
Genève relative à la prmection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 19494

, en persistant à modi
fier le caractère I?hysique, la composition démographi
que, la structure Institutionnelle et le statut des territoi
res palestiniens et autres territoires arabes occupés
depuis 1967, y compris Jérusalem qui, au plus grand
mépris de l ~Organisation mondiale, a été proclamée
« capitalt: éternelle» d'Israël.

209. Le gouvernement de Begin a continué ses atta
ques contre le sud du Liban et les campements des
patriotes palestiniens, en tant que partie de ses desseins
impérialistes et racistes. Allié aux forces rétrogrades
libanaises - véritables Quisling de la cause arabe -
Tel-Aviv prétend annihiler le peuple palestinien réfu~~ié

dans cette zone, en agissant comme les bourreaux
d'Adolf Hitler. La communauté internationale n'a rien
pu faire pour empêcher cela, malgré les résolutions
d t'a op..ees.

210. Indépendamment des circonstances internationa
les adverses, un dernier effort a été fait pour sauver le
peuple palestinien d'un holocauste semblable à celui
provoqué par les nazis lors de la seconde guerre mon
diale. Les intentions de l'impérialisme américain et de
ses protégés sionistes siOnt très claires - comme l'oppor
tunisme et la désertion cie ceux qui ont tourné le dos à la
cause arabe et paiestinil;ll1ne sont également bien connus
~ lorsqu'ils offrent des bases mi'litaires et engagent leur
destin historique pour le plat de lentilles que leur offrent
ceL.X qui prétendent se rendre maîtres de la zone et l'uti
liser comme la leur propre, en détruisant les bases
mêmes de la souveraineté et de l'indép,~ndance de son
peuple.

211. Le nouveau plan de 1&. domination impérialiste
pas~e par l~ Moyen-Orient, c:c.mme il passe par l'assujet
tissement des intérêts des pays du Golfe et de l'océan
Indien et l'élimination des régimes révolutionnaires ara
bes, islamiques et autres, qui revendiquent leur droit '1
une vie indépendante et à un destin propre.

212. L'Assemblée générak ne peut rester sourde aux
cris du peuple palestinien ni à l'impératif de la sauve
garde de la souveraineté et de J'indépendance des pays

4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n° 973, p. 287.

du Moyen-Orient. Nous connaissons tous l'ennemi sio
niste et impérialiste. Les paroles sont creuses et le bras
est musclé. Il faut que cette asseœh~ée assène un coup
fatal aux intérêts de l'antipeuple; :~ Îaut que nous nous
unissions pour défendre la cause palestinienne, qui est
au cœur même du problème du Moyen-Orient; nous ne
pouvons plus attendre, il faut agir de façon décisive
pour faire en sorte que le Conseil de sécurité impose les
sanctions prévues au Chapitre VII de la Charte à l'Etat
sioniste d'Israël et il faut accordr.r notre plus grand
appui aux combattants de la liberté et de l'indépendance
de la Palestine.

",,13. Ta.nt que cette bataille ne sera pas gagnée, la jus
tice brillera par son absence dans cette salle.

214. M. THAKURATHI (Népal) [interprétation de
l'anglais] : Une fois de plus, l'Assemblée gén~rale est
saisie de la question du Moyen-Orient, qui est inscrite à
son ordre du jour depuis la création de l'Organisation.
Au cours des trois dernières décennies et plus, des tenta
tives importante~ l')rlt été faites afin de trouver une solu
tion à ce problème, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des
Nations Unies. En dépit de ces efforts, une solution
satisfaisante échappe toujours à la communauté inter
nationale. Un règlement juste et global de la question,
acceptable pour toutes les panies intéressées, est encore
un objectif lointain.

215. Le Népal est profondément conscient du fait que
la paix et la stabilité au Moyen-Orient auront une inci
dence très grande sur la paix et la sécurité internationa
les. Le cadre fondamental pour le règlement de cette
question a déjà été fourni par de nombreuses résolutions
de~ Nations Unies. La solution de la question, si elle
dOIt être durable, doit être juste et équitable et doit se
fonder sur les principes de la Charte et du droit interna
tional. Un tel règlement doit répondre aux intérêts légiti
mes et aux aspirations de chaque Etat et de chaque peu
ple de la région.

216. La position du Népal sur la question est claire et a
été énoncée à maintes reprises ici et dans d'autres instan
ces. Une fois de plus, nous répétons notre appel pour
qu'Israël se retire des territoires occupés depuis 1967.
De même, le Népal pense que toute négociation sérieuse
doit inévitablement reconnaître les droits légitimes et les
aspirations du peuple palestinien, y compris son droit à
créer son propre Etat. L'OLP est le seul représentant du
peuple palestinien et doit être un partenaire dans toute
négociation de paix globale menant à la solution du pro
blème. Enfin, nous avons toujours été convaincus que le
dr..:>it de chaque Etat de la région, y compris Israël, de
vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et recon
nues, à l'abri de la menace et d'actes de violence doit
'" ,
etre respecte.

217. La politique israélienne de création de colonies de
peuplement dans les territoires occupés et les mesures
visant à changer le caractère juridique et démographi
que de ces territoires sont illégales. Elles sont contraires
aux décisions des Nations Unies et sont, par conséquent
totalement inacceptables pour nous. '

218. Les Nations Unies continuent à fournir l'instance
permettant aux parties intéressées d'aboutir à la com-
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préhension et à l'établissement d'une atmosphère de
confiance qui est indispensable pour la paix durable
dans la région. En tant que pays qui fournit des troupes
à la FINUL, nous constatons avec satisfaction le travail
fait par celle-ci. Nous lançons un appel à tous pour aider
la FINUL à restaurer la souveraineté du Liban sur
l'ensemble de son territoire. L'opération de maintien de
la paix des Nations Unies au Moyen-Orient est impor
tante mais elle n'est, au mieux, qu'un expédient tempo
raire. Seule la volonté des parties intéressées peut mener
à la solution finale.

219. Le cours des événements au Moyen-Orient au
cours des trois dernières décennies montre de toute évi
dence que la guerre et le recours à la force ne peuvent
jamais mener à une solution. Au contraire, ils s'ajoutent
à l'amertume, compliquent encore davantage un pro
blème déjà complexe, aggravent une situation déjà dan
gereuse et ouvrent la voie à des conflits armés encore
plus ruineux. Par conséquent, le Népal a toujours
estimé qu'un règlement politique et négocié est la seule
façon d'établir une paix juste, durable et globale qui
permette à tous les peuples de la région de vivrp en paix,
en sécurité et en harmonie. Comme dans le passé, le
Népal continuera à appuyer et à encourager toute initia
tive qui vise la réalisation de ces objectifs.

220. Le PRÉSIDENT: L'orateur suivant est l'obser
vateur de l'Organisation de libération de la Palestine. Je
lui donne la parole conformément à la résolution 3237
(XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 22 novem
bre 1974.

221. M. MAYZAR (Organisation de iibération de la
Palestine) [interprétation de l'arabe] : Tout d'abord, je
voudrais, au nom du peuple de la Palestine et de ses diri
geants, exprimer nos sentiments de sympathie à l'occa
sion du décès d'Hamilton Amerasinghe, qui était une
personnalité bien connue sur le plan international et qui
avait été Président de l'Assemblée générale en 1976. Il a
consacré une grande partie de sa vie au service de la
communauté internationale et sa contribution positive a
suscité la confiance en l'Organisation des Nations Unies
et ses institutions, à savoir dant tout ce qui défend la
cause de la justice et de la vérité dans le monde. Je pré
sente à la communauté internationale et à Sri Lanka nos
condoléances les plus vives.

222. Dans l'intervention de ma délégation, lors de la
discussion de la question de Palestine [75 e séance],
M. Kaddoumi, chef du Département politique de
l'OLP, a parlé des éléments de base du problème palesti
nien compte tenu de l'évolution de la situation, répondu
à de nombreuses questions et donné les explications
appropriées. Il a attiré l'attention sur tout ce qui concer
nait la question du Moyen-Orient. Cela est naturel car il
y a un lien de causalité, un lien organique entre le pro
blème de la Palestine et le yroblème du Moyen-Orient.
N'était la question palestinienne, on ne trouverait pas à
l'ordre du jour de l'Assemblée la question du Moyen
Orient. C'est pouquoi notre intervention au cours de la
discussion du point actuel visera à mettre en lumière cer
tains points et vérités afin d'aider l'Assemblée générale
dans son travail constructif en vue de l'instauration
d'une paix juste et durable au Moyen-Orient. Nous
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devons oublier les erreurs du passé et préparer le terrain
pour un meilleur avenir dans cette région et dans
l'ensemble du monde.

223. Tout d'abord, en ce qui concerne les falsifica
tions du représentant d'Israël à propos àu problème
palestinie!l. il est àiîîicHe pour un sioniste et surtout
pour un n'présentant du Gouvernement israélien de
s'adresser à l'Assemblée générale en respectant les buts
et principes de l'Organisation et les règles du droit inter
national, car le sionisme, de par sa nature et ses objec
tifs, est incompatible avec le droit international, car le
sionisme est un mouvement rétrograde et raciste, né de
manœuvres impérialistes, qui agit sous l'inspiration
impérialiste et qui, jusqu'à ce jour, est un instrument
impérialiste. .

224. Tout le monde sait que l'idée d'instaurer une
entité sioniste en Palestine émane d'un projet britanni
que. La Grande-Bretagne, par la malheureuse Déclara
tion Balfour de 1917, a voulu faire de cette entité son
défenseur dans la région et son défenseur des voies de
communications vers ses colonies. Ce n'est pas un
hasard si la Déclaration Balfour apparaît en même
temps que l'avènement des sociétés britanniques qui, en
Iraq, découvrent du pétrole. La Palestine était alors pla
cée sous le mandat de la Brande-Bretagne. C'était un
protectorat de la Grande-Bretagne. Le protectorat a
appliqué la Déclaration Balfour. Malgré la continuation
pendant 30 années de ce protectorat, malgré la seconde
guerre mondiale et les crimes perpétrés par les nazis, le
mouvement sioniste n'a pu attirer plus de 385 000 Juifs
pendant toute cette longue période. De même, ce n'est
pas un hasard si la décision relative au partage de la
Palestine intervient en même temps que la découverte de
quantités immenses de pétrole dans la presqu'île arabe.
Et Israël, depuis sa création, est en relation étroite et
organique avec les milieux impérialistes de même
qu'avec les milieux racistes et fascistes du monde.

225. Il ne fait pas de doute que les représentants à
l'Assemblée générale ont été navrés d'entendre le repré
sentant d'Israël accuser la majorité des Etats Membres
dans son intervention, et ce pour la simple raison que la
grande majorité des Etats Membres adhèrent aux buts et
principes de la Charte des Nations Unies, à la Déclara
tion universelle des droits de l'homme, aux Conventions
de Genève et défendent la cause juste du Moyen-Orient,
tout comme ils appuient la cause arabe et la lutte légi
time de notre peuple pour recouvrer ses droits, le droit à
i'autodétermination et le droh à sa patrie, la Palestine.

226. Alors que nous connaissons bien la nature agres
sive du sionisme, le représentant d'Israël n'a pu cacher
la haine qu'il voue à notre peuple; il dénie le droit de
notre peuple à sa patrie et il hésite à prononcer les mots
« pe~ple palestinien» qu'il remplace par « les Arabes
palestiniens ». Car la vérité palestinienne - peuple,
patrie, droits - représente un fantôme pour les rêvès
expansionnistes d'Israël et pour ses desseins aggressifs
d'implantation de colonies.

227. Le représentant d'Israël essaie d'exploiter les évé
nements récents qui se déroulent au Moyen-Orient 
comme le litige de frontières entre l'Iran et l'Iraq, la
crise de l'Afghanistan, etc. - pour détourner l'atten-
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Orient et qui est la cause de toute l'instabilité qui règne
dans cette région.

232. La décision d'annexer Jérusalem et la déclaration
faisant de Jérusalem la capitale d'Israël constituent un
acte d~ plus dans la série des actes d'agression d'Israël et
de violation des droits inaliénables de notre peuple.
Israël est décidé à étendre la lutte qui se déroule au
Moyen-Orient. C'est là une provocation à l'égard de la
religion islamique comme à l'égard de la religion chré
tienne. C'est un complot sioniste mené à l'encontre
même de ceux qui ont foi dans le judaïsme. C'est une
menace continue contre la paix mondiale et un flagrant
défi à la légitimité internationale. C'est aussi une provo
cation continue envers l'Organisation des Nations Unies
et ses institutions qui va à l'encontre de la volonté de ses
Etats Membres.

233. Il est à la fois triste et ironique que le représentant
d'Israël considère le fait de rappeler la résolution 181
(II) de l'Assemblée générale comme un~ insulte à l'his
toire : il semble qu'il ait oublié la réalité historique du
sionisme et l'hallucination de ses dirigeants et théori
ciens qui font reposer leur philosophie sur des faits
irréels, tant sur le plan historique que sur le plan scienti
fique et sur des prétentions qui remontent toutes à plus
de 2 500 ans.

234. Si le fait de se référer à la résolution 181 (II) de
l'Assemblée générale est une insulte à l'histoire, il vau
drait mieux, selon la logique même du représentant
d'Israël, assurer que la création du mouvement sioniste
et de l'entité d'Israël sont la plus grave insulte à l'his
toire, je dirais même le plus grand crime commis contre
l'histoire. Il parle d'insultes à l'histoire et il voudrait que
nous croyions que le fait d'appeler la partie occupée des
territoires palestiniens Judée et Samarie, constitue un
respect de l'histoire et une révérence de la géographie.

235. En décrivant l'OLP comme une organisation ter
roriste, le représentant d'Israël voudrait convaincre le
monde par ses allégations mensongères. Mais, en pre
mier lieu, il faudrait qu'il convainque les juifs qui
s'opposent au sionisme et condamnent les pratiques ter
roristes d'Israël; il faudrait qu'il convainque des dizai
nes de milliers d'habitants juifs de l'entité israélienne
par ses allégations ridicules. Il faudrait qu'il se sou
vienne que le tlrrorisme officiel est organisé et perpétré
quotidiennement par les autorités israéliennes sionistes
et que les décisions sont prises par le Gouvernement
israélien, par Menachem Begin, le terroriste internatio
nal bien connu, et par ce qu~on appelle la Knesset israé
lienne.

236. L'OLP est un mouvement de libération nationale
qui mène une lutte légitime fondée sur les principes de
l'Orgamsation des Nations Unies, sur sa Charte et sur
ses résolutions ainsi que sur la Dédaration universelle
des droits de l'homme. Elle condamne le terrorisme
international, mais la lutte armée, par tous les moyens,
contre l'occupation israélienne des territJires palest~

niens et arabes est une contribution positive et humaine
à la lutte contre le terrorisme sioniste qui est dirigé con
tre notre peuple, contre notre nation et contre les Juifs
honnêtes qui appuient notre lutte et sont à nos côtés
pour mettre fin à l'occupation des racic:tes israéliens et

228. Qu'il me suffise de dire à cet égard que tous les
pays arabes, tous les pays islamiques, ont fait droit, à
l'unanimité, à la cause palestinienne, appuient les droits
inaliénables de notre peuple et sa révolution, sous la
direction de l'OLP, et j'ajoute qu'en dépit des divergen
ces qui existent entre certains de ces pays, ils peuvent
assurer l'Assemblée que la cause palestinienne est la
cause principale des Arabes, la cause première de tout le
monde islamique, et que l'OLP est le seul représentant
légitime du peuple palestinien. Qu'il suffise donc de
connaître l'importance qu'a prise la cause palestinienne
dans le monde arabe, dans le monde islamique, et le rôle
que joue l'OLP dans la vie politique du Moyen-Orient et
en dehors de cette région.

229. Qu'il me suffise aussi de rappeler les actes quoti
diens perpétrés par les forces d'occupation israéliennes
dans les territoires palestiniens et autres territoires ara
bes occupés. Ces actes, ce sont les châtiments, la répres
sion, l'obligation faite aux habitants de quitter leur ter
ritoire, leur dispersion, les tentatives de liquidation
physique, l'implantation de colonies de peuplement,
toutes les tentatives de modifier les caractéristiques du
pays et la mise en œuvre d'une méthode consistant à
s'attaquer à tout ce qui est sacré sur le plan islamique et
chrétien, les tentatives de modifier le caractère géogra
phique et culturel de la région et du pays, voire de la
Jérusalem arabe et de toutes les villes palestiniennes
occupées. Qu'il suffise de rappeler une fois de plus tou
tes ces pratiques et l'impact qu'elles ont dans le monde
arabe, dans le monde islamique et dans le monde civi
lisé, afin que nous sachions bien que la perpétuation de
l'occupation par Israël des territoires palestiniens et
autres territoires arabes est la cause essentielle de l'insta
bilité de la situation dans la région du Moyen-Orient.

230. Je rappellerai encore l'agression quotidienne et
continue perpétrée par les autorités israéliennes, les
bombardements barbares par air, au sol et par mer con
tre les villages libanais et les camps de réfugiés palesti
niens au Liban, l'ingérence dans les affaires intérieures
du Liban, l'intervention contre le Liban lui-même et la
répercussion que ces actes ont dans la région du Moyen
Orient. Tout cela nous permet de comprendre que les
partiques israéliennes sont la cause principale de la
situation explosive et troublée qui persiste dans cette
région.

231. Qu'il me suffise de rappeler encore la déclaration
d'Israël selon laquelle Jérusalem a un statut modifié et
devient la capitale éternelle d'Israël.. En prenant cette
décision, Israël a fait intervenir au Moyen-Orient un élé
ment nouveau, grave et extrêmement délicat, à savoir le
facteur religieux, et son représentant assure que cette
situation se perpétuera. Ainsi, nOL::S savons quel est le
principal artisan de la situation qui prévaut au Moyen-

tion de la cause principale de la situation explosive au
Moyen-Orient, engendrée par la poursuite de l'occupa
tion israélienne des terres arabes et des terres palesti
niennes et par le déni au peuple palestinien de ses droits
nationaux inaliénables reconnus par la communauté
internationale. Ce sont là autant de tentatives vouées à
l'échec, des tentatives désespérées pour masquer la
vérité.
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tous les acquis du peuple palestinien et ses droits inalié
nables.

241. Quant à ce qu'a prétendu le représentant de
l'entité israélienne en ce qui concerne la résolution 242
(1967) du Conseil de sécurité, à savoir que c'est la seule
base reconnue pour trouver une solution au problème
du Moyen-Orient, c'est là une assertion mensongère évi
dente et une tentative non déguisée de cacher la vérité de
la situation au Moyen-Orient, à savoir que la cause véri
table, c'est le problème de Palestine. C'est une tentative
d'empêcher le peuple palestinien de recouvrer ses droits
nationaux inaliénables du fait de l'occupation par Israël
des territoires palestiniens, du fait qu'Israël oblige les
habitants légitimes de la Palestine à quitter leur pays
pour en faire des réfugiés. Israël refuse aux Palestiniens
le droit de rentrer dans leur patrie, de retrouver leurs
biens, de revenir dans leur pays dont ils ont été chassés
par la force. C'est là ce qu'affirment les chefs d'Israël
eux-mêmes~qu'il s'agisse de déclarations ou de notes. Je
n'ai pas Desoin de citer des faits. La réalité est évidentz.
L'Assem~)lée a entendu des centaines de citations f. cet
égard pendant les 30 dernières années écoulées.

242. La résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité nr
constitue pas une base valable pour trouver une solution
au problème du Moyen-Orient, dont le cœur mêm~ est
constitué par le problème de la Palestine. En effet, la
résolution 242 (1967) n'est pas le résultat d'une étude
menée autour du problème palestinien. Elle ne constitue
pas une base valable ou acceptable pour le pt" -t1le pales
tinien qui est la partie principale concemp , dans la lutte
en cours au Moyen-Orient. Cette résolution méconnaît
les droits nationaux inalil~nables du pt'uple palestinien
qui ont été affirmés pendant plus de 30 ar.s par l'Assem
blée générale dans ses nombreuses résolutions. Elle ne
~onstitue pas une base valable pour les pays arabes.

243. C'est ce qui a été déclare dans les résolutions de la
Conférence des ministres des affaires étrangères des
pays arabes qui a eu li~u à Amman, le 20 novembre
1980, en présence de tous les Etats membres de la Ligue
des Etats arabes" L:;. onzième Conférence au sommet
arabe, tenue à Amman du 25 au 27 novembr,~ 1980, a
approuvé ces résolutions sans la moindre réserve.
A cela, nous pouvons ajouter œ qu'a déclaré le repré
sentant des Etats-Unis lui-même à propos de la résolu
tion 242 (1967) du Conseil de sécurité lorsqu'il a dit,
devant l'Assemblée, en novembre 1978, parlant de la
question de Palestine : « Nous reconnaissons que cette
résolution ne s'occupe pas de l'aspect politique de la
question de Palestine~. »

244. Le communiqué conjoint soviéto··américain du
1er octobre 1977 ne fait pas mention de la résolution 242
(1967) du Conseil de sécurité; cette déclaration affirme
les droits légitimes du peuple palestinien.

245. Nous pouvons encore ajouter que la communauté
internationale, par des résolutions adoptées dans diffé
rentes conférences internationales et par l'Assemblée
générale, a affirmé que le problème palestinien est au
cœur même de la crise du Moyen-Orient et que la paix
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pour que nous recouvrions nos droits nationaux inalié
nables.

240. Le compIot de l'autonorrde qui émane des mar
chandages de Camp David n'est qu'une nouvelle façon
d'imposer l'esclavage à notre peuple, de m~inter-ir

l'occupation israélienne dans notre patrie et de mettre la
main sur tous nos droits inaliénables. Il est naturel que
notre peuple s'y oppose par tous les moyens. Il conti
nuera sa lutte jusqu'à ce qu'il y mette fin, jusqu'à ce
qu'il en liquide tous les effets, parce que c'est là un com
plot contre une paix juste et durable au Moyen-Orient,
parc~ qul'il institue un système militaire qui s'étend à
tous ses aspects dans le but d'imposer l'impérialisme
américain et Israël au Moyen-Orient, de menacer les
régimes nationaux en Afrique et de mettre fin aux réali
sations du mouvement de libération arabe pendant les
30 dernières années. C'est aussi une tentative de liquider
la cause palestinienne, en faveur d'Israël et pour ses
visées expansionnistes, pour également réduire à néant

237. Quant aux déclarations du représentant d'Israël
selon lesquelles l'OLP commet des actes de terrorisme
afin de réduire au silence le peuple palestinien dans les
territoires arabes occupés et l'empêcher d'appuyer le
complot de Camp David contre la paix - appelé
« l'opération de paix» --, ce sont des allégations qui ne
méritent même pas qu'on y réponde. Il suffit de laisser
la parole aux chevaliers de Camp David eux-mêmes. Ils
ont déclaré, par la voix de plusieurs responsables, qu'ils
avaient échoué dans leurs efforts visant à convaincre
n'importe quelle partie de notre peuple dans les territoi
res occupés de leur emboîter le pas dans la mise en
œuvre du complot dit de « l'autonomie ». Le peuple
palestinien tout entier, à l'intérieur et à l'extérieur du
territoire occupé, s'oppose à ce complot dans son
approche et dans son contenu. Ille fait avec p..f.roïsme,
un héroïsme qui suscite l'admiration. Ceux qui incitent
au terrorisme contre le peuple palestinien dans les terri
toires occupés, ce sont les dirigeants d'Israël qui occu
pent ces territoires, emprisonnent des milliers de nos
enfants et obligent les responsables des municipalités à
quitter leur pays, comme cela est arrivé aux maires d'Al
Khalil et d'Halhoul et à des milliers de personnalités
religieuses, d'ouvriers, d'étudiants, de femmes et de
paysans qui ont été çontraints de quitter leur patrie.

238. C'est bien Israël qui promulgue de§ lois qui pré
voient la prison pour tous ceux c:.:ui proclament leur
appui à l'OLP, qui sont en contact avec elle ou qui his
sent le drapeau palestinien. C'est Israël qui organise les
tentatives d'assassinat et de liquidation physique des
détenus et des dirigeants politiques, comme cela a été
tenté pour les chefs des municipalités de Naplouse, de
Ramallah et d'Al Bireh.

239. Quant à la lutte de notre peuple contre le compiot
de Camp David., c'est une lutte dont nous sommes fiers.
C'est une lutte qui prouve la maturité de notre peuple,
sa pleine conscience des réalités, son ferme engagement
à la légitimité internationale et sa volonté de recouvrer
ses droits nationaux inaliénabll"C:, à savoir ses droits à
l'autodétermination, au ret,..- dans sa patrie et à la
c~éation d'un Etat indépend~r;l: dans la patrie palesti
menne.
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ne saurait être instaurée dans cette région sans un retrait
complet et inconditionnel d'Israël de tous les territoires
palestiniens et arabes occupés, tout en garantissant, en
même temps, au peuple palestinien la possibilité d'exer
cer ses droits nationaux inaliénables, avec l'OLP comme
seul représentant légitime de ce peuple. En outre, l'OLP
est membre de la Ligue des Etats arabes, de l'Organisa
tion de la Conférence islamique et du mouvement non
aligné, et est observateur à l'Organisation des N~tions

Unies.

246. Le problème de la Palestine, qui est au cœur de la
lutte qui se déroule au Moyen-Orient, est le problème de
la présence du peuple palestinien et de ses droits inalié
nables. Il ne s'agit nullement d'un problème de frontiè
res entre Israël et des pays arabes, comme Israël essaie
de ie démontrer avec l'appui des impérialistes.

247.. Finalement, après avoir passé en revue les alléga
tions mensongères et les tentatives faites par le représen
tant d'hraël, nous devons souligner ici que ce dernier,
oans la déclaration qu'il a faite devant cette assemblée
[77e séance], n'a pu que reconnaître les droits n~.tionaux

inaliénables du peuple palestinien à retourner dans sa
patrie et son droit à l'autodétermination. et à la création
d'un Etat indépendant. Il a cepend~mt délimité les
endroits où ce peuple pourrau jouir de ses droits; mais
ces endroits définis ne' sont pas à l'in,tél;eur des limites
authentiques. Et, en dépit de la haine sioniste et raciste
qu'il voue au peuple palestinien et bien qu'il utGise
volontairement l'expression «a.r~be palestinien}) au
lieu de dire « le peuple arabe palestinien », il a dit :
« Les Arabes palestiniens jouissent depuis longiemps de
l'autodétermination dans leur propre Etat, l'Etat arabe
palestinien de Jordanie. » [Ib;d., par. 108.]

248. Le représentant d'hraël n'a pu nier le droit
qu'ont les réfugiés de retourner dans leur patrie, mais,
du fait de son credo sioniste agressif, il parle de ces
droits comme si le Moyen-Orient était une colonie ou
l'une des colonies du mouvement sioniste et, au moment
même où il est obligé de reconnaître notre droit à l' auto
détermination, il demande à l'Assemblée générale de ne
pas reconnaître ses propres résolutions, de faire fi des
principes du droit international et de dire que l'autodé
termination ne peut être exercée qu'en Jordanie et non
en Palestine. Il voudrait même que l'on dise que la
jouissance de ces droits existe effectivement. Et, à l'ins
tant où il est obligé de reconnaître le droit du peuple
palestinien à instaurer son Etat indépendant, il voudrait
que l'Assemblée générale reconnaisse un grand men
songe qu'il n'a pu admettre lui-même lorsqu'il a dit
« De par son histoire, son territoire, sa population et sa
culture, la Jordanie demeure l'Etat arabe palestinien. »
[Ibid., par. 109.]

249. Cette attitude sioniste de défi n'est pas nouvelle.
Son représentant voudrait détruire l'Etat de Jordanie, il
voudrait que n'existe plus un Etat Membre de l'ONU,
devenu indépendant avant l'existence même de l'Etat
d'Israël. Il voudrait que l'Assemblée générale accepte
ses déclarations risibles et les conséquences du crime que
les sionistes ont commis, à savoir disperser notre peuple
dont une partie s'est réfugiée en Jordanie d~ façon pro
visoire et il voudrait que la solution de ce problème soit
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trouvée aux dépens d'autrm et qve l'agresseur soit
récompensé.

250. Il faut qu'il soit bien compris de ceux qui veulent
liquider les droits du peuple palestinien et qui espèrent y
parvenir que le peuple p~iestinien a une patrie, que cette
patrie c'est la Palestine et qu'elle est située à l'ouest du
Jourdain et non pas à l'est de ce fleuve. Le fait que notre
peuple résiste dans les camps, dans les territoires palesti
niens occupés, dans la bande de Gaza, sur la rive occi
dentale, en Syrie, au Liban et en Jordanie est l'expres
sion évidente du fait que notre peuple est fermement
décidé à défendre son droit de retourner dans sa patrie
et dans ses foyers et de pouvoir j0uir de son droit à
l'autodétermination ainsi que de son droit d'instaurer
un Etat indépendant sur le territoire national occupé
que l'agresseur israélien avait usurpé .par le fer et le feu.
Des décennies n'ont pu effacer cette vérité. C'est là la
preuve évidente que le problème palestinien demeure
toujours vivant et qu'il persistera jusqu'à ce que la légi
timité internationale triomphe de lJes ennemis et que
prenne fin l'injustice historique perpétrée à l'encontre
du peuple palestinien et jusqu'à ce que ce peuple recou
vre pleinement ses droits.

251. La crise du Moyen-Orient continuera de consti
tuer un dangereux foyer de tension menaçant la paix et
la sécurité internationales, tant que l'occupation israé
lienne des territoires arabes palestiniens, y compris Jéru
salem, se poursuivra et que le peuple palestinien sera
privé de ses droits inaliénables.

252. Les accords et les solutions partiels et unilatéraux
qui ont résulté des réunions de Camp David n'ont fait
que compliquer la crise et rendre la situation dans la
région encore plus explosive qu'elle ne l'était. Les
accords de Camp David, l'accord égypto-israélien n'ont
pas ~mené la paix au Moyen-Orient. Au contraire,
depUIs que ces accords ont été signés, l'agression dirigée
contre nous et contre le Liban s'est intensifiée. Car ces
accords, dans leur lettre et dans leur esprit, sont en con
tradiction avec les principes d'une paix juste au Moyen
Orient et également contraires aux intérêts véritables de
l'Egypte et de son peuple authentiquement arabe. Les
événements ont bien prouvé que l'important dans la
recherche d'une solution de la crise n'est pas de signei
des accords, mais de convaincœ les peuples de la validité
d'accords qui répondent à leur.') intérêts véritables, qui
soient conformes à la légitimité ïnternationale et qui ail
lent dans le sens même de l'histoire.

253. Si la nouvelle administration américaine suit la
voie de ces accords, cela reviendra à iuviter d'autres
guerres et à assumer la responsabilité de cette politique
aventuriste. La conscience arabe, y compris celle du
peuple arabe d'Egypte, refuse ces accords qui sont inter
venus sous la pression de l'occupation continue des ter
ritoires arabes par Israël. Une solution juste au Moyen
Orient ne saurait se fonder sur les principes ou le con
tenu de ces accords ou d'autres accords qui seraient con
clus en dehors du cadre des Nations Unies.

254. Le monde a pleinement conscience du fait que
l'OLP est le seul représentant légitime du peuple palesti
nien, qu'elle représente la conscience de notr.e peupl'e et
qu'elle défend la présence de ce pc;mple, l'exercice de ses
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droits et la reconnaissance de sa cause. Si l'on refuse de
reconnaître cette vérité, cela veut dire que l'on refuse de
reconnaître l'existence de notre i'euple, ses droits et sa
juste cause.

255. C~ux qui hésitent à reconnaître l'OLP sont ceux
qui hésitent à reconnaître notre existence, notre cause et
nos droits. Ceux qui veulent nous obliger à reconnaître
la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité avant de
nous reconnaître eux-mêmes sont les mêmes que ceux
qui veulent que nous reconnaissions une résolution qui
ne nous concerne pas et qui refuse de reconnaître nos
droits En d'autres termes, ils voudraient qur. nous
re,~onnaissions que nous n'avons ni cause, ni droits.

256. La preuve que telles sont bien les intentions de
ceux qui veulent nous imposer ces conditions, c'est que,
lorsque les pays non alignés ont proposé au Conseil de
sécurité, avant la septième session extraordinaire
d'urgence de l'Assemblée générale en juillet dernier, un
projet de résolution stipulant nos droits nationaux
inaliénables6

, dont le droit de retour, le droit à l'autodé
termination et le droit de créer un Etat indépendant, de
même que le droit des Etats de la région de vivre au sein
de frontières sûres et reconnues, y compris la Palestine
indépendante, les pays d'Europe occidentale n'ont pas
pris part au vote sur ce projet et les Etats-Unis y ont
opposé leur veto. Si je rappelle ce seul fait, c'est pour
mettre à découvert les intentions de certains Etats occi
dentaux à l'égard de l'OLP et des droits nationaux ina
liénables du peupie palestinien.

257. Ceux qui veulent vraiment la paix doivent
l'approcher avec des mains propres et ne pas hésiter à
reconnaître l'OLP, car toute solution équitable au pro
blème de Palestine exige la présence d'une organisation
qui exprime la volonté du peuple palestinien. Si elle
n'existait pas, il faudrait la créer. Mais voici que l'OLP
jouit de la légitimité de la représentation aux niveaux
palestinien, arabe, islamique et international et per
sonne ne lui conteste ce droit. Dans ce contexte et au
nom du peuple palestinien et de ses dirigeants légitimes,
nous réaffirmons, une fois de plus, notre rejet total de
ce qui est dit ici et là, à savoir ce que l'on appelle
l'option jordanienne pour la solution du problème
palestinien. Car le but visé par cette option, comme l'a
expliqué le représentant d'Israël à l'Assemblée, il y a
quelques jours, c'est une tentative d'arabiser la lutte au
Moyen-Orient et de détourner les droits inaliénables du
peuple palestinien au retour, à l'autodétermination et à
l'établissement de son Etat indépendant dans sa patrie.
Toute tentative faite dans ce sens est vouée à l'échec et
ne fera qu'augmenter les souffrances et !a tension au
~,10yen-Orient.

258. Nous invitons le nouveau Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique ainsi que ceux des pays
d'Europe occidentale à renouveler leur fidéliLé aux prin
cipes de la Charte des Nations Unies et à se montrer plus
équitables à l'égard des intérêts réels de leurs propres
peuples et de la cause d'une paix juste au Moyen-Orient.
Pour cela, il faudrait qu'ils rejettent définitivement les
accords de Camp David et qu'ils reconnaissent l'OLP et

6 Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-cinquième
année, Supplément d'avril, mai et juin 1980, document 5/13911.
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les droits nationaux inaliénables du peuple palestinien,
comme le demandent les résolutions des Nations Unies.

259. Enfin, nous ne pouvons que faire l'éloge du rôle
constructif joué par les pays socialistes et les pays isla
miques à l'égard d'une paix juste au Moyen-Orient, de
même que par le groupe des pays non alignés et les pays
africains qui, tous, se tiennent avec fermeté à nos'côtés
et appuient notre lutte légitime pour réaliser nos droits
inaliénables.

260. De même, nous remercions à nouveau M. Kurt
Waldheim et le Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien, ainsi que tous ceux qui
sont bien intentionnés à l'égard de la cause de la liberté,
de la justice et de la paix.

261. M. GABRIEL (Malaisie) {interprétation de l'an
glais] : Il y a une semaine environ, lorsque l'Assemblée
générale a examiné la question de Palestine, ma déléga~

tion [78e séance] a exprimé sa préoccupation au sujet
des conséquences graves pour la paix et la sécurité inter
nationales qu'entraîne le refus constant, de la part
d'Israël, de reconnaître les droits inaliénables du peuple
palestinien.

262. C'est la question de Palestine qui est au cœur du
conflit qui, depuis 30 ans, fait du Moyen-Orient une
zone de tensions. La question de Palestine et la question
du Moyen-Orient sont interdépendantes. Elles forment
un tout intégral et aucune d'elles ne saurait être réglée
isolément.

263. Aujourd'hui la situation au Moyen-Orient
demeure tendue et explosive et les nombreux efforts
déployés par notre organisation en vue de trouver une
solution pacifique sont demeurés infructueux, parce que
Israël refuse de traiter de la question essentielle, à savoir
le droit du peuple palestinien de retourner dans ses
foyers et de recouv.rer ses biens, et son droit à l'autodé
termination et à la souveraineté, y compris la création
d'un Etat indépendant. La politique d'annexion pour
suivie par Israël dans les territoires arabes occupés, y
compris Jérusalem, l'établissement de colonies juives et
l'imposition de lois oppressives au peuple de ces territoi
res ne peuvent qu'exacerber la situation déjà tendue et
compliquer encore davantage le processus de paix. La
violation par Israël de la souveraineté du Liban et de son
intégrité territoriale, en ayant recours à des attaques et à
des raids contre ce pays, comporte un risque d'escalade
et d'élargissement du conflit du Moyen-Orient.

264. Ma délégation estime que tout aussi inquiétante
est la participation toujours croissante des puissances
étrangères dans les affaires de la région. Une telle parti
cipation, dans un contexte d'expansion des sphères
d'influence et d'intérêts stratégiques mondiaux, ne sau
rait con~ribuer à la solution du conflit au Moyen-Orient.
Bien au contraire, elle risque d'entraîner cette région
dans le tourbillon de la rivalité entre superpuissances, en .
ignorant les intérêts véritables des peuples de la région.
L'unité arabe se trouvera encore plus menacée si l'on
permet aux autorités israéliennes de pounmivre leurs
activités illégales dans les territoires occup~s.

265. Nous regrettons que les grandes puissances, qui
sont à même d'exercer les pressions nécessaires sur
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générale et, avec audace, continuent de placer des
enjeux élevés sur la violence, l'annexion, l'expulsion des
populations arabes de leurs terres et sur le mépris total
des droits du peuple de Palestine.

271. L'adoption par la Knesset israélienne, le 31 juillet
dernier, d'une loi fondamentale selon laquelle Jérusa
lem a été proclamée capitale éternelle et indivisible
d'Israël, a suscité une vague d'indignation dans le
monde entier. La Tchécoslovaquie a appuyé pleinement
la résolution 478 (1980) du Conseil de sécurité et partage
l'avis selon lequel toutes mesures j4ridiques et adminis
tratives prises par Israël et tendant à changer le statut de
Jérusalem sont nulles et non avenues et que l'adoption
de ces mesures illégales constitue un grave obstacle aux
efforts tendant à parvenir à une paix totale, juste et
durable au Moyen-Orient.

272. Bien que la mesure affectant le sort de Jérusalem
soit une preuve éloquente et flagrante de l'expansion
nisme israélien, ce n'est pas la dernière. Comme on le
sait, Israël prépare l'adoption d'une autre loi tendant à
légaliser l'occupation des hauteurs du Golan.

273. Une situation très dangereuse continue de régner
au sud du Liban où Israël encourage les ambitions sépa
ratistes du commandant Haddad et poursuit ses incur
sions armées au Liban. Si nous examinons la dernière
période de deux ans et demi, nous voyons que ces incur
sions ont atteint leur apogée cette année.

274. Au cœur du conflit du Moyen-Orient se trouve la
question de Palestine, comme cela a été confirmé par
l'opinion publique mondiale et par les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale, y compris les résolu
tions adoptées par la septième session extraordinaire
d'urgence de l'Assemblée générale sur la Palestine. La
République socialiste tchécoslovaque appuie pleinement
les conclusions claires et sans équivoque auxquelles est
parvenue la septième session extraordinaire d'urgence
de l'As<::emblée générale, qui demandent un retrait total
et sans conditions des troupes israéliennes de tous les
territojres occupés en 1967, Y compris Jérusalem. La
date limite fixée pour Israël est passée; il est donc grand
temps d'appliquer le verdict de la communauté interna
tionale et d'adopter des mesures efficaces à l'égard
d'Israël, conformément au Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies.

275. Comme le Ministre des affaires étrangères tché
coslovaque, M. Chftoupek, l'a dit dans sa déclaration
au cours du débat général de cette session :

« Il devient de plus en plus évident que les tentati
ves transparentes visant à présenter l'impasse de
Camp David comme une avenue conduisant à un
règlement pacifique étaient d'emblée vouées à
l'échec. » [l8e séance, par. 150.}

276. Les accords séparés et les pourparlers séparés sur
la base d'une prétendue autonomie palestinienne, reflé
tant les efforts tendant à perpétuer l'agression expan
sionniste, non seulement ne résolvent pas la situation au
Moyen-Orient, mais ne font qu'accroître l'obstination
et la nature agressive d'Israël dans sa politique ~t sont
une source d'aggravation dangereuse de la tension dans
la région.
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266. Une telle solution doit tenir compte de tous les
aspects du conflit israélo-arabe, en particulier de l'exer
cice par le peuple palestinien de ses droits inaliénables,
et le retrait d'Israël de tous les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés, y compris Jérusalem.
Ce sont là les exigences de la communauté internatio
nale, clairement énoncées dans la résolution 34/70
adoptée à une majorité écrasante par l'Assemblée géné
rale. Les dispositions de cette résolution demeurent à ce
jour valables et représentent la seule base pour une solu
don durable du conflit au Moyen-Orient. Ma délégation
Bouhaite, une fois de plus, réaffirmer son appui total à
la juste lutte du peuple arabe, en particulier à celle du
peuple palestinien, pour son rétablissement dans ses
droits reconnus par l'Organisation des Nations Unies.

267. Avant d'en terminer, je voudrais remercier tous
les pays qui ont participé par l'envoi de troupes et de
personnel, à la FNUOD, à la FINUL et à l'ONUST,
dont les activités dans certaines régions du Moyen
Orient y ont apporté un certain degré de paix et de con
fiance. Nous sommes reconnaissants aux hommes qui
constituent la Force des Nations Unies, pour leurs servi
ces d~voués dans des circonstances très difficiles.

Israël pour l'amener à reconnaître la juste lutte du peu
ple palestinien, se soient montrées si hésitantes jusqu'à
présent, par crainte de nuire à leurs propres intérêts
dans la région. Les grandes puissances ont une respon
sabilité particulière pour ce qui est du maintien de la
paix et de la sécurité internationales. Nous aimerions
qu'elles s'acquittent de leurs responsabilités afin de con
tribuer à l'instauration d'une paix juste et durable au
Moyen-Orient, fondée sur un règlement global sous les
auspices des Nations Unies.

268. M. HANDL (Tchécoslovaquie) [interprétation de
l'anglais] : L'année écoulée ne nous a malheureusement
pas rapprochés d'un règlement global et juste du conflit,
maintenant chronique, du Moyen-Orient. Au contraire,
à la suite de l'intensification de la politique expansion
niste d'Israël, la situation s'est détériorée et constitue un
sujet de grave préoccupation pour toutes les forces pro
gressistes du monde.

269. Actuellement, alors que les adversaires de la
détente internationale deviennent plus actifs et essaient
de ramener le monde à 1~époque de la guerre froide, le
conflit du Moyen-Orient demeure l'un des foyers de ten
sion internationale les plus dangereux et représente une
menace pour la paix et la sécurité dans le monde. Il suf
fit de rappeler que, dans un passé relativement récent,
quatre conflits armés ont éclaté dans cette région et ont
amené le monde au bord d'une guerre mondiale. La
situation au Moyen-Orient s'est encore compliquée à la
suite des mesures concrètes prises par les Etats-Unis

. pour mettre en pratique la doctrine selon laquelle ce
pays prétend avoir un droit de contrôle exclusif sur les
ressources minérales du golfe Persique ainsi que sur les
moyens d'accéder à ces ressources.

270. Les milieux dirigeants d'Israël, jouissant de
l'appui total de l'impérialisme et, en particulier, des
Etats-Unis, continuent de méconnaître les résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
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287. Tout d'abord, il n'est pas un seul Etat dans la
région, et encore moins un Etat comme Israël, créé arti
ficiellement, qui puisse prétendre faire le gendarme au
Moyen-Orient et imposer ses propres notions de guerre
et de paix. Les aspirations nationales devront se déve
lopper naturellement et dans l'harmonie. La puissance
est devenue si insignifiante qu'elle est souvent remplacée
par un équilibre de crainte et même de terreur.

288. Deuxièmement, l'état général d'incertitude et de
changements continuels qui règne au Moyen-Orient a
poussé chaque Etat de la région à projeter dans le con
texte régional sa propre crise interne, qu'elle soit politi
que) économique, sociale ou même culturelle.

289. Mon pays, en premier lieu, n'est pas disposé à
attendre que les problèmes des autres soient réglés pour
espérer jouir à nouveau d'un climat de paix et de stabi
lité. Si nous parlons des différends des autres, de leurs
problèmes, de leurs ambitions et de leur agression, et si
nous partageons l'anxiété et la tristesse profonde des
autres à propos de leurs désillusions nationales, c'est
parce que, ces dernières années, nous sommes devenus
de plus en plus le théâtre de la guerre de tous et de la
révolution de tous.

290. Mais pouvons-nous aujourd'hui isoler la ques
tion du Liban et la traiter indépendamment de son con
texte régional ? La réponse est à la fois positive et néga~
tive. Il devrait y avoir une paix générale au Moyen
Orient, mais la paix au Liban ne peut, ne doit ni ne sau
rait attendre que la paix s'instaure auparavant partout
ailleurs au Moyen-Orient. Toute autre attitude serait à
la fois immorale et peu réaliste car la poursuite de la
guerre au Liban est devenue un danger pour la paix dans
la région et probablement au-delà de la région.

non seulement la paix et la sécurité internationales, mais
également la sécurité des grandes puissances elles
mêmes.

285. Je ne vais pas entraîner l'Assemblée dans un
débat philosophique sur la paix et la guerre au Moyen
Orient. Mon pays est victime de la guerre et de la paix et
nous nous trouvons dans la situation unique de savoir ce
qu'il en coûte de permettre ou d'accepter des considéra
tions générales et d'aspirer à des idéaux abstraits pour
remplacer une approche pragmatique.

286. Dans cet esprit, ma délégation voudrait réaffir
mer que le défi le pius important auquel nous faisons
face aujourd'hui, après 30 années de discussions, est la
solution du problème palestinien. N'eût été la question
de Palestine, il n'y aurait pas eu de question du Moyen
Orient. Nous affirmons donc, une fois de plus, qu'il n'y
a pas de solution de la question de Palestine, et donc de
la question du Moyen-Orient, sans une paix juste et glo
bale où les Palestiniens, représentés par l'OLP, seront
considérés comm'e des partenaires indépendants et à
part entière. N'eût été la question de la Palestine, nous
n'aurions pas à faire face aujourd'hui à tant d'autres
questions qui semblent ne pas pouvoir être résolues
d'une manière compatible avec la justice internationale
et les aspirations nationales. De cette prémisse, décou
lent un certain nombre de conclusions que l'Assemblée
connaît for bien.
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277. La Tchécoslovaquie a toujours été du côté de la
juste lutte des pays arabes. Notre position n'a pa changé
et elle trouve son origine dans notre alliance tradition
nelle anti-impérialiste avec le mouvement de libération
nationale des nations arabes. La voie vers une paix
durable au Moyen-Orient est bien connue, comme cela a
été souligné une fois de plus dans la déclaration des
Etats parties au Traité de Varsovie, adoptée le 15 mai
dernier à la réunion du Comité politique consultatif
[A/35/237-S/13948, annexe II]. C'est la voie d'un règle
ment politique total au Moyen-Orient, avec la participa
tion dire~te de toutes les parties intéressées, y compris le
peuple arabe palestinien, représenté par l'OLP, son seul
représentant légitime.

278. Un tel règlement exige le retrait des troupes israé
liennes de tous les territoires occupés en 1967, y compris
la partie orientale de Jérusalem, le rétablissement du
droit du peuple arabe palestinien à l'autodétermination,
y compris celui de la création de son propre Etat indé
pendant, et la garantie de la souveraineté et de la sécu
rité de tous les Etats' de la région.

279. Un règlement politique au Moyen-Orient exige,
en outre, qu'aucune activité qui pourrait compliquer la
réalisation de ces objectifs ne soit entreprise. Il exige
qu'aucun Etat ne s'ingère dans les affaires internes des
pays et des peuples de la région et qu'aucun Etat ne
décide des systèmes socio-économiques qui doivent être
établis dans ces pays. Aucun Etat ne doit prétendre pos
séder ou essayer de posséder leurs ressources naturelles.

280. C'est dans ce sens et pour la réalisation de ces
objectifs que la politique étrangère de la Tchécoslova
quie continuera d'œuvrer.

283. Il s'ensuit que définir la question de la manière
dont elle nous est posée devient une répétition. De
même, il serait présomptueux d'essayer de proposer une
redéfinition de la question d'une manière qui compren
drait les nouvelles réalités, des réalités que très peu
d'entre nous sont à même d'envisager dans leurs dimen
sions historiques complètes, sans parler des questions
qui sont maintenant en jeu et les nombreuses guerres qui
ont lieu.

284. Ce que nous voyons est une nouvelle preuve du
fait qu'une guerre jusqu'à présent sans solution, si on la
laisse évoluer et s'amplifier dans une région aussi sensi
ble que le Moyen-Orient, peut créer une situation explo
sive où même les petites puissances mettent en danger

281. M. TUÉNI (Liban) [interprétation de l'anglais] :
Je voudrais tout d'abord féliciter et remercier le Secré
taire général pour son rapport sur le Moyen-Orient.
Non seulement ce rapport est une œuvre remarquable
d'objectivité et de perception d'ensemble, mais il reflète
l'expression du consensus international.

282. Il existe un sens d'irréalité très grand dans notre
débat sur le Moyen-Orient cette année, non pas pour ce
qui a été dit ou qui sera dit, non pas non plus parce que
la question du Moyen-Orient en tant que telle est hors de
propos, mais plutôt parce que cette question évolue à
un rythme que peu d'entre nous ici étaient désireux de
suivre.
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291. Dans le débat actuel, nous tenons à affirmer que
la question du Moyen-Orient doit être résolue dans son
ensemble et que la solution commence là où le problème
a commencé, à savoir en Palestine. Et pourtant, nous
pouvons témoigner qu'aucun peuple, y compris le peu
ple du Liban, ne saurait souffrir à jamais simplement
parce qu'il est pratique pour nos amis comme pour nos
ennemis de se servir d'un pays comme du déversoir du
trop-plein des guerrés marginales et des retombées de la
guerre.

292. L'indépendance de mon pays et sa capacité à sur
vivre ont été mises en doute devant cette assemblée. Je
ne veux certes pas m'engager dans de vaines polémiques
ni détourner l'attention de l'Assemblée des objectifs du
débat, mais je me permets de réaffirmer catégorique
ment que la volonté du Liban de survivre ne saurait être
mise en doute et que sa capacité à résister se passe de
preuves.

293. Ce qui se passe entre le Liban et la communauté
arabe à laquelle nous appartençms ne concerne que
nous. Qu'il me suffise de dire que nous entendons rester
les seuls juges de savoir comment et quand nous puise
rons dans l'immense réserve d'amour, d'amitié et de
sympathie dont nous jouissons dans le monde, comme
on peut le voir dans cette assemblée. Rarement un pays
aussi petit que le nôtre n'a enduré au cours des siècles, et
notamment ces dernières années, autant d'épreuves tout
en demeurant indépendant, souverain, digne et toujours
prêt à accomplir sa mission et à s'acquitter de ses res
ponsabilités.

294. .Avant de conclure, ma délégation voudrait souli
gner notre foi profonde en l'Organisation des Nations
Unies et dans le rôle qu'elle doit jouer dans le maintien
de la paix et de la sécurité, et notamment dans la sauve
garde de l'intégrité, de l'indépendance et des intérêts des
petits pays.

295. Bien que le maintien de la paix au Liban se soit
heurté à certaines frustrations et certains problèmes,
nous demeurons convaincus que le recours à la commu
nauté internationale est le moyen le plus sûr d'assurer la
paix et la sécurité, pourvu que l'Organisation internatio
nale puisse freiner ceux qui défient ses résolutions.

296. Quels que soient les succès ou échecs des efforts
déployés à l'extérieur de l'Organisation, elle demeure le
seul cadre pour la recherche de la paix et la garantie de
la sécurité.

297. M. ABDALLA (Soudan) [interprétation de
l'arabe} : Nous discutons une fois de plus la question
relative au Moyen-Orient alors qu'un an s'est écoulé
depuis que l'Assemblée générale a examiné ce problème
lors de sa trente-quatrième session et adopté, à ce pro
pos, plusieurs résolutions, dont la résolution 34/70. Par

.cette résolution, l'Assemblée, par une grande majorité,
condamne la poursuite de l'occupation par Israël des
territoires palestiniens et autres territoires arabes et
déclare, une fois de plus, que la paix est indivisible et
qu'un règlement juste et durable de la question du
Moyen-Orient doit être fonqé sur une solution d'ensem
ble élaborée sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies, qui tienne compte en particulier de la

réalisation par le peuple palestinien de tous ses droits
inaliénables. Par cette résolution, l'Assemblée générale
de"llande également à l'Etat sioniste de se retirer de tous
les territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés, y compris Jérusalem.

298. Les efforts faits par la communauté internatio
nale au cours de la dernière session ne se sont pas arrêtés
à cette résolution puisque l'Assemblée générale a adopté
trois autres résolutions par lesquelles elle condamne la
politique et les pratiques israéliennes dans les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés et
demande à Israël de mettre immédiatement fin à cette
politique et à ces pratiques. L'Assemblée générale rap
pelle aussi que la Convention de Genève de 1949 sur la
protection des personnes civiles en temps de guerre
:;'applique à tous ces territoires arabes occupés, y com
pris Jérusalem. L'Assemblée déclare en outre nulles et
non avenues toutes les mesures prises par Israël en vue
de modifier le caractère juridique, géographique et
démographique de ces territoires et réaffirme que ces
mesures constituent un grave obstacle à une solution
d'ensemble juste et durable du conflit du Moyen-Orient.
Ce sont là en résumé les mesures adoptées par l'Assem
blée générale lors de la trente-quatrième session.

299. Ensuite, au mois de juillet, au cours de la sep
tième sessjon extraordinaire d'urgence, l'Assemblée
générale a réaffirmé les résolutions qui constituent dans
leur ensemble le résultat de la recherche d'une solution
d'ensemble du conflit du Moyen-Orient. Ici, une ques
tion vient à l'esprit: quel résultat a acquis la commu
nauté internationale à la suite de l'adoption de toutes
ces résolutions? La réponse est bien claire, sinon nous
ne serions pas ici à étudier de nouveau ce point de
l'ordre du jour comme nous le faisons depuis que
l'Assemblée générale a approuvé l'inscription d'un
point spécial concernant le Moyen-Orient, il y a plus de
12 ans.

300. Au Liban frère, Israël n'a pas obtempéré aux
résolutions des Nations Unies pour ce qui est du retrait
total et a préféré livrer la zone frontalière à des éléments
armés àu lieu de la livrer à la FINUL, ce qui lui permet
de manœuvrer à son propre gré ces éléments chaque fois
qu'il lance un acte d'agression contre le Liban en un défi
flagrant à la dignité de la communauté internationale.

301. En ce qui concerne les hauteurs du Golan, Israël,
profitant du blocage de la situation, installe de nouvelles
colonies et impose un fait accompli, en violation des
résolutions des Nations Unies et des dispositions du
droit international.

302. Malgré la situation dangereuse qui règne dans les
territoires palestiniens et arabes occupés, et malgré les
nombreuses résolutions de l'Assemblée générale adop
tées à la trente-quatrième session et à la septième session
extraordinaire d'urgence tenues en l'espace d'un an,
Israël poursuit toujours une politique d'hostilité et
d'agression contre les peuples arabes et exerce les pires
formes d'oppression et de répression à leur encontre.
Nous parlons de cela d'une session à l'autre. Mais l'exa
men du conflit du Moyen-Orient par l'Assemblée géné
rale nous permet de voir la tendance dangereuse des pra
tiques de l'Etat sioniste, qui vise à entraver tout effort
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international en vue de trouver une solution d'ensemble,
juste et durable au conflit du Moyen-Orient. Ma déléga
tion y voit un grand danger. C'est là une attitude grave
dans le comportement d'Israël.

303. Tout d'abord, Israël fait fi de l'autorité des
Nations Unies ainsi que des résolutions qui ont trait au
conflit du Moyen-Orient. De plus, Israël profère des
accusations éhontées et attaque tO".1S ceux qui, partici
pant au débat général devant l'Assemblée générale et
aux réunions du Conseil de sécurité, ont rappelé ses cri
mes atroces.

304. Dans une étrange logique, Israël prétend que tout
ce qui arrive n'est rien d'autre qu'une partie des nom
breux problèmes de la région. Mais Israël ouLlie que,
depuis qu'il s'est implanté dans cette région, il constitue
le facteur principal de tension et d'instabilité, des souf
frances aussi de cette partie du monde au cours des qua
tre guerres sucessives déclenchées par l'Etat sioniste
dans sa brève période de vie. C'est là une logique
étrange alors qu'Israël, depuis 12 ans, d'année en année,
tente, au cours du débat général, de démontrer des faits
pires que ceux qui sont survenus l'année précédente.
Qu'il me suffise de rappeler les propos mensongers
tenus hier devant l'Assemblée par le représentant
d'Israël [86e séance] et par lesquels il a voulu faire croire
aux représentants ici réunis que, depuis 30 ans, son pays
verse des larmes de compassion, avec les pays du tiers
monde, sur la crise économique internationale. C'est là
de sa part vouloir faire croire au monde que son conflit
avec les Arabes n'est rien auprès des autres conflits
qu'affronte le monde.

305. Israël n'est pas heureux de l'appui croissant
accordé à la cause arabe, non seulement par les pays du
tiers monde, mais aussi par certains pays qui, jusqu'ici,
appuyaient sans réserve Israël. Israël n'est pas heureux
non plus de voir les relations des "pays arabes avec le
monde en développement se développer de jour en jour,
car il craint que ces relations ne révèlent l'immense voile
qui cachait ses visées expansionnistes et ses intentions
agressives.

306. En second lieu, Israël prend des mesures qui sont
contraires à tout ce qu'a décidé l'Assemblée générale ou
le Conseil de sécurité, eu égard à la situation au Moyen
Orient. Qu'il me suffise de rappeler l'expulsion du
maire de Naplouse alors que la trente-quatrième session
de l'Assemblée générale discutait de la situation au
Moyen-Orient et, au mois de mai dernier, Israël a
expulsé les maires d'Hébron et d'Halhoul, qui étaient
de~. personnalités élues, et depuis lors Israël a également
expulsé des chefs des municipalités de Naplouse, de
Ramallah et d'autres villes palestiniennes ainsi que le
juge légitimement nommé d'Hébron. La réaction de la
Knesset face à l'unanimité de la communauté internatio
nale, qui s'est exprimée lors de la session extraordinaire,
fut de déclarer Jérusalem capitale éternelle de l'Etat
d'Israël. Mais ce n'est pas tout. Israël a de nouvelles
visées expansionnistes et entend légiférer pour annexer
le Golan syrien, contrairement au droit international.

307. Depuis 30 ans J Israël refuse d'obtempérer à la
volonté internationale; étant donné l'attitude mena
çante d'Israël, il incombe donc à l'Assemblée générale

de réaffirmer ses résolutions concernant le problème
palestinien. Il est évident que le problème palestinien est
au cœur même du conflit arabo-israélien et que tant que
ce problème ne sera pas résolu, la situation au Moyen
Orient demeurera explosive. Le monde doit assumer ses
responsabilités et trouver une solution pacifique et
d'ensemble à cette crise, en commençant par la source
- le problème palestinien -, afin que le peuple palesti
nien puisse jouir de ses droits légitimes et inaliénables,
de son droit à l'autodétermination et à créer un Etat
indépendant dans sa patrie, sous la direction de l'OLP,
son seul représentant légitime.

308. La communauté internationale doit faire pression
pour obliger Israël à se retirer des territoires palestiniens
et arabes occupés, y compris Jérusalem. Les Nations
Unies, à qui incombent la perte des droits des Palesti
niens et leur dispersion, ainsi que l'installation de l'Etat
sioniste au cœur du monde arabe, doivent rectifier la
situation. La Charte et, en particulier, son Chapitre VII,
permettent à notre organisation d'imposer des sanctions
sévères à Israëi et·de l'obliger à s'incliner devant la vérité
et la justice.

309. L'Etat sioniste a toujours proclamé hautement
son désir d'une paix juste et durable au Moyen-Orient,
mais jusqu'ici il a totalement refusé d'aller dans ce sens.
De leur côté, les peuples arabes sont toujours restés fer
mes et ils demandent à la communauté internationale de
défendre le droit des Palestiniens et le droit des Arabes à
leurs territoires occupés. C'est ainsi que le Soudan lors
des conférences au sommet arabes, dont la dernière a eu
lieu à Amman, a souligné l'importance du fait que la
communauté internationale recherche une solution paci
fique, juste et d'ensemble, qui place la question de
Palestine au cœur de la crise du Moyen-Orient. Il faut
que le peuple palestinien recouvre ses droits légitimes
sous la direction de l'OLP, son seul représentant légi
time, qu'il puisse jouir de son droit à l'autodétermina
tion, à un Etat indépendant sur le sol de sa patrie. Il
faut, enfin, qu'Israël se retire des territoires arabes
occupés.

310. Le Soudan appuie toutes les résolutions adoptées
par la Conférence au sommet arabe d'Amman. Nous
défendons la cause palestinienne et sa révolution. Notre
peuple sera toujours proche du peuple palestinien et de
sa révolution jusqu'au moment où il pourra enfin jouir
de la liberté, de l'indépendance et de la dignité.

311. M. FRELEK (Pologne) [interprétation de ran
g/ais]: La position constante de la République popu
laire de Pologne sur la question du Moyen-Orient a été
exprimée à plusieurs reprises à l'Organisation des
Nations Unies.

312. Tout au cours d'armées de longues discussions
consacrées aux tendances dangereuses de l'évolution de
la situation au Moyen-Orient, nous avons sans cesse fait
remarquer les graves incidences de cette situation sur la
paix et la sécurité mondiales. Nous avons souligné
qu'une paix d'ensemble, juste et durable dans cette
région ne pouvait être instaurée sans le retrait d'Israël de
tous les territoires occupés, y compris Jérusalem, et sans
la réalisation d'une juste solution au problème de Pales
tine sur la base de l'octroi au peuple palestinien de ses
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niveau international, on prend de plus en plus cons
cience de la nécessité de tenir dûment compte des aspira
tions légitimes du peuple palestinien, car il ne peut y
avoir de solution au problème du Moyen-Orient sans le
rétablissement de ses droits inaliénables.

319. Malgré les difficultés et les obstacles qui demeu
rent, nous sommes convaincus qu'il est possible d'enta
mer un processus de paix global. Pour notre part, nous
sommes déterminés à œuvrer activement pour la réalisa
tion de cet objectif, et ce avec les autres pays socialistes
qui, lors de la récente Réunion des dirigeants des Etats
parties au Traité de Varsovie, tenue à Moscou, ont réaf
firmé une fois de plus qu'il avaient l'intention de contri
buer davantage encore à l'amélioration du climat inter
national, à la consolidation de la paix, à la politique de
détente, au développement de la coopération internatio
nale et au règlement de tous les conflits par la négocia
tion [voir A/35/785-S/143Dl, annexe]. En fait, c'est la
seule façon de procéder si l'on veut que, dans les années
à venir, une véritable paix s'instaure au Moyen-Orient.

320. M. TINOCO (Nicaragua) [interprétation de l'es
pagnol] : La question que nous examinons aujouïd'hui,
la situation au Moyen-Orient, est considérée tradition
nellement par l'Assemblée générale comme une question
de haute priorité car cette région troublée est devenue
une source chronique de tension et d'anxiété dans le
monde.

321. Cette année, notre débat revêt une importance
particulière en raison de l'aggravation exceptionnelle
des tensions dans la région. Le Nicaragua estime que le
problème fondamental dans la région est le déni des
droits fondamentaux du peuple palestinien. Cette situa
tion s'est encore récemment aggravée en raison de
l'apparition d'autres conflits temporaires dans la
région.

322. Le Nicaragua regrette vivement les récents con
flits qui se sont produits entre des pays frères non ali
gnés. Nous reconnaissons et apprécions les nombreux
efforts qui ont été faits pour trouver une solution juste
et mutùellement acceptable. Cependant, le Nicaragua
s'associe à l'écrasante majorité des pays du monde qui
sont pleinement convaincus qu'une paix globale et juste
au Moyen-Orient ne peut être réalisée sans l'application
des droits inaliénables du peuple palestinien.

323. La Communauté internationale ne peut rester
indifférente à la cause palestinienne, malgré les efforts
déployés par Israël et ses alliés pour détourner l'atten
tion mondiale de ce problème, efforts tendant à créer les
conditions pour de nouveaux conflits, à susciter la divi
sion entre les peuples arabes et à dissimuler la pénétra
tion militaire de l'impérialime dans cette zone par la
création de nouvelles bases et l'introduction de forces
militaires. Ce déploiement tend, entre autres, à justifier
et à consolider l'occupation sioniste des territoires ara
bes et à priver le peuple palestinien de ses droits inalié
nables, dans la mesure où l'impérialisme assigne à Israël
une importante fonction ~éopolitique.

324. Mais certains prétendent que le conflit arabo
israélien est simplement un conflit parmi d'autFes au
Moyen-Orient et qu'il n'est pas nécessairement le plus
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7 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, septième ses
sion extraordinaire d'urgence, Séances plénières, 4e séance.

droits inaliénables, y compris le droit à la création de
son propre Etat indépendant.

313. Cette position qui est la nôtre a été clairement
reflétée dans la déclaration des Etats parties au Traité de
Varsovie, adoptée lors de la réunion du Comité consul
tatif politique qui s'est tenue à Varsovie en mai dernier,
ainsi que dans la déclaration de la Pologne, à la sep
tième session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée
générale', et au cours du débat général de la présente
session par M. Jozef Czyrek, ministre des affaires
étrangères de la République populaire de Pologne
[lDe séance].

314. Lorsque nous avons défini notre position sur la
situation au Moyen-Orient, nous l'avons toujours fait
pour apporter notre contribution à un règlement final.
Cela s'est également reflété dans notre participati0n
active. Depuis sept ans maintenant, les soldats polonais
ont servi avec honneùr et dévouement, sous la bannière
des Nations Unies, dans les forces de maintien de la paix
des Nations Unies dans la région.

315. Le manque de progrès dans l'application de la
résolution 34/70 de l'Assemblée générale en date du
6 décembre 1979, ne peut que nous préoccuper vive
ment. Cette résolution ainsi que de nombreuses autres
résolutions des Nations Unies sur tous les aspects de la
crise du Moyen-Orient ne son~ foujours pas mises en
œuvre. La situation dans la région continue d'être l'une
des sources les plus graves de la tension mondiale.

316. Les faits confirment également que la politique
de solutions séparées ne mène pas à une paix juste et
durable. Ces solutions ne peuvent pas éliminer les causes
véritables du conflit. Elles ne peuvent qu'aggraver les
tensions existantes et, en conséquence, éloigner les pers
pectives d'un règlement. A cet égard, la nécessité d'une
reprise d'un processus intégré de négociations avec la
participation de toutes les parties concernées est
aujourd'hui plus évidente que jamais. C'est le seul
moyen d'ouvrir la voie à la réalisation d'une paix vérita
ble au Moyen-Orient.

317. Les événements et la logique politique montrent à
l'évidence qu'il est nécessaire de revenir au communiqué
conjoint soviéto-américain du 1er octobre 1977, dans
lequel les deux puissances déclaraient qu'elles étaient
convaincues que les intérêts vitaux du renforcement de
la paix et de la sécurité internationales en général impo
sent impérativement que l'on parvienne aussi rapide
ment que possible à un règlement juste et durable du
conflit arabo-israélien, qui devrait être global, tenir
compte de toutes les parties intéressées et de toutes les
questions.

318. La septième session extraordinaire d'urgence, le
débat général de la présente· session et le débat sur le

.point de l'ordre du jour concernant la question de Pales
tine ont montré que le nombre de pays en faveur d'un
règlement politique d'ensemble augmentait constam
ment. La majorité écrasante est en faveur de la partici
pation directe de toutes les parties intéresaées, y compris
le peuple arabe de Palestine représenté par l'OLP. Au
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important. C'est là l'argument de ceux qui essaient de
justifier l'occupation illégale des territoires arabes et la
politique colonisatrice sioniste, de ceux qui prétendent
négocier les droits des Palestiniens sans la participation
de leur seul et légitime représentant, l'OLP, de ceux qui
prétendent mettre sur le même plan la violence colonia
liste israélienne et la lutte de libération nationale pour
obtenir le droit à l'autodétermination - droit légitime
et internationalement reconnu -, de ceux-là mêmes qui
abusent du droit de veto au Conseil de sécurité pour
faire échouer les efforts des Nations Unies tendant à
mettre fin à la tragédie que connaît depuis plus de
30 ans le peuple palestinien. Ce sont ceux-là qui entre
tiennent l'illusion que la libération nationale en Pales
th~~ et en d'autres parties du monde peut être entravée
par la force et par des manœuvres diplomatiques,
comme celles de pays tiers qui prétendent parler au nom
des Palestiniens. Ce sont ceux-là qui pensent que le
terme « peuple » est simplement une expression gram
maticale et que le consensus sans précédent existant au
sein de la communauté internationale quant à la tragé
die et à la lutte palestinienne peut continuer à être
méconnu.

325. C'est à ces milieux que la communauté interna
tionale a voulu s'adresser en convoquant une session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale, en
juillet dernier. Cette convocation répondait à l'engage
ment de l'Assemblée d'assumer sa responsabilité histori
que et juridique vis-à-vis du peuple palestinien et face à
la grave situation régnant dans la région, situation qui
maintien le monde d:ms un état de constante tension.

326. Dans sa résolution ES-7/2, l'Assemblée générale
a exprimé, une fois de plus, son appui à la défense des
droits inaliénables des Palestiniens au retour dans leur
territoire usurpé, â l'autodétermination et à l'indépen
dance nationale. Israël a été prié de se retirer complète
ment et sans condition de tous îes territoires .~'[:?'.bes

occupés depuis 1967, y compris Jérusalem. De mëm!~,

l'Assemblée a condamné toutes les politiques et tUtl:, les
plans visant à maintenir les Palestiniens hors de leur
patrie.

327. Nous rappelons également la résolution 34/65 B,
du 29 novembre 1979, dans laquelle l'Assemblée géné
rale, entre autres,

« Déclare que les accords de Camp David et autres
arrangements n'ont aucune validité dans la mesure où
ils prétendent déterminer l'avenir du peuple palesti
nien et des territoires palestiniens occupés par Israël
depuis 1967 ».

328. La réponse d'Israël a revêtu la forme d'attaques
brutales contre 1; L population palestinienne, d'agressions
contre le Liban, ,ie mesures d~= répression contre les étu
diants palestiniens sur la rive occidentale, d'expulsion
des maires palestiniens, de nouvelles tentatives en vue
d'annexer les hauteurs du Golan, de la déclaration fai
sant de Jérusalem la capitale éternelle et indivisible
d'Israël et de l'établissement de nouvelles colonies de
peuplement dans les territoires occupés.

329. Devant ces faits, il est bien clair que la lutte arabe
et mondiale pour défendre les droits nationaux palesti
niens est étroitement liée à la recherche de la paix et de la
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stabilité dans cette région. De même, ces désirs sont
étroitement liés à la résistance aux desseins impérialistes
dans la région. Ces desseins encouragent et appuient
l'agression israélienne parce que le sionisme agit comme
gendarme de l'impérialisme dans la région. L'invoca
tion de prétendus « intérêts vitaux », l'intensification
des manœuvres militaires dans la région, la promotion
d'accords partiels qui violent les droits palestiniens et la
fourniture d'une aide massive à Israël font partie d'un
seul et unique dessein: violer la $ouveraineté et la sécu
rité de tous les peuples arabes et étendre la puissance
militaire, économique et politique de l'impérialisme
dans la région.

330. Ces objectifs sont impossibles à dissimuler. Le
7 décembre 1980, le New York Times a donné d~!s infor
mations sur des plans tendant à établir une force mili
taire conjornte de 200 000 hommes pour assurer
l'approvisionnement en pétrole de l'Occident. Ce quoti
dien mentionne à cette fin que l'objectif de cette force
est de procéder à·l'entraînement et à des manœuvres et
d'être prêt à déployer et à utiliser des forces pour parer à
la menace des intérêts américains vitaux; en fait, que le
Sud-Ouest asiatique, avec le golfe Persique (';omme
objectif essentiel, est maintenant la région visée.

331. Il est bien connu que le but des forces de déploie
ment rapides n'est pas seulement le Moyen-Orient, où le
peuple palestinien lutte pour ses droits inaliénables,
mais aussi l'Amérique centrale et les Antilles, où un
autre peuple demande sa libération, le peuple d'El Sal
vador, que l'on veut également noyer dans le sang. Dans
ces deux cas, les oppresseurs peuvent compter non seule
ment sur l'appui de l'impérialisme, mais également,
hélas, sur la collaboration de régimes qui se prêtent à ces
manœuvres et qui essaient de freiner le progrès de l'his
toire et le réveil des peupl(~s.

332. Qu"il me soit permis une fois encore de répéter
l'appel qu':wait lancé lE' .Ministre des affaires étrangères
de mon pays, le 8 octobre dernier [28 e séance), deman
dant l'adoption de mesures décisives et urgentes pour
parvenir à la paix au Moyen-Orient, ce qui implique
nécessairement la reconnaissance et le rétablissement
des droits inaliénables du peuple palestinien, son droit à
retourner dans sa patrie, son droit à la souveraineté et
son droit à créer son propre Etat. Par conséquent, la
défense des droits palestiniens implique nécessairement
le rejet de toute approche ou de tout accord partiel pour
décider de l'avenir des territoires occupés et du peuple
palestinien sans la participation totale de l'OLP en sa
qualité de seul représentant légitime du peuple palesti
men.

333. Ce peuple et son représentant jouissent de l'appui
total des peuples du monde qui l'ont exprimé à plusieurs
reprises dans les diverses résolutions de cette assemblée.

334. L'histoire a prouvé maintes fois, comme ce fut le
cas l'année dernière au Nicaragua, qu'il n'y a pas de
force capable de vaincre un peuple qui veut absolument
être le maître de son propre destin.

335. M. SARRE (Sénégal) : Il y a maintenant trois
décennies que la situation au Moyen-Orient est inscrite à
l'ordre du jour de cette assemblée. A un conflit ayant
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pour origine les difficultés liées à l'application du droit à
l'autodétermination de deux peuples sur un mêmerer;i
toire, s'en est ajouté un autre à caractère régional qui a
déjà donné lieu à quatre guerres. Aujourd'hui encore,
ces conflits continuent de menacer la paix et la sécurité
internationales. Une telle situation ne peut que préoccu
per davantage la communauté internationale.

336. De l'avis de ma délégation, si les tentatives, au
demeurant fort louables, faites au cours de ces dernières
années en vue de trouver une solution juste et durable à
ces conflits ont échoué, c'est parce qu'elles s'inspiraient
d'une approche qui ne prenait pas suffisamment en con
sidération un élément central, à savoir la question de
Palestine. Toute tentative de règlement de la question
du Moyen-Orient doit aborder la question de Palestine
sous son aspect objectif, c'est-à-dire la mise en œuvre
des droits inaliénables du peuple palestinien qui sont :
l'autodétermination, le retour dans sa patri~ et la créa
tion d'un Etat indépendant en Palestine. Le droit et la
justice nous le dictent. La stabilité dans cette région est à
ce prix. Les résolutions pertinentes de notre organisa
tion en ont tracé le cadre.

337. Le Sénégal demeure toujours favoral.1le à tout
dialogue entre les parties au conflit du Moyen-Orient en
vue de lui trouver une solution juste et durable, sur la
base des principes et des résolutions des Nations Unies.
Ma délégation est convaincue que le respect de ces prin
cipes et décisions permet de sortir le conflit de l'impasse
dans laquelle il se trouve.

338. S'agissant des pourparlers de paix entrepris par
l'Egypte, Israël et les Etats-Unis, je voudrais brièvement
rappeler la position énoncée par le Ministre des affaires
étrangères du Sénégal lors de la septième session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale consa
crée au problème de Palestine :

{( L'Egypte... étant un pays souverain, ... il appar
tient à ses dirigeants de déterminer librement les
moyens par lesquels ils comptent récup~rerune partie
de leur territoire... sous occupation étrangère...

« Ce droit, qui ne peut être contesté à l'Egypte, ...
devrait être aussi reconnu par tous au peuple palesti
nien, qui doit ainsi pouvoir participer librement et
entièrement à la détermination de son avenir ... •. »

et ce sous l'égide de l'OLP, son seul représentant légi
time. De l'avis de ma délégation, tout règlement de la
question de Palestine, pour être durable, requiert la par
ticipation du peuple palestinien représenté par l'OLP.

339. Un large consensus règne maintenant sur les com
posantes d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, à
savoir: premièrement, le retrait d'Israël de tous les ter
ritoires palestiniens et arabes occupés depuis 1967;
deuxièmement, la mise en œuvre des droits inaliénables
du peuple palestinien au retour à sa patrie, à l'autodé
termination et à la création d'un Etat indépendant en
Palestine; troisièmement, le respect et la reconnaissance
de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'indé
pendance politique des Etats de la région et leur droit de
vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et recon
nues; et, quatrièm~me':).t, la participation de l'OLP,

• Ibid., 6e séance.

représentant légitime du peuple palestinien, à teus les
efforts, pourparlers et conférences de paix visant à trou
ver une solution au problème du Moyen-Orient.

340. S'agissant de Jérusalem, ma délégation rejeae les
tentatives israéliennes tendant à annf~xer la Ville sainte.
Elle déplore une foi§ de plus les violations continues de
la souveraineté du Liban, car elle estime quû de tels actes
sont non seulement dangereux pour la paix, mais entra
vent les activités de maintien de la paix de la FINUL.

341. Le Moyen-Orient, berceau des religions révélées,
terre de rencontre, de fraternisation, d'enrichissement et
de compréhension mutuelle, doit rester un haut lieu
d'inspiration pour les hommes épris de justice, de paix
et de liberté.

342. Ma délégation, au moment du débat sur la Pales
tine [7ge séance}, lançait ici un même appel. Elle le
renouvelle : il faudrait dépasser les passions et les préju
gés. Ce faisant, nous restituerons à cette région sa voca
tion première, qui est d'être une terre de paix et
d'entente. N'est-ce pas la signification même de Jérusa
lem?

343. Le PRÉSIDENT: Je vais maintenant donner la
parole aux représentants qui désirent intervenir dans
l'exercice de leur droit de réponse.

344. M. SULEIMAN (Oman) [interprétation de
l'arabe} : Le représentant de la RSS de Biélorussie, dans
son intervention, a parlé d'Oman et de la région du
Golfe et il s'est ~carté ainsi de la question soumise à
l'examen de l'Assemblée, c'est-à-dire le problème du
Moyen-Orient.

345. Hier [86e s( :nce}, dahs une tentative semblable,
le représentant d'Israël a fait intervenir le différend
arabe pour couvrir la politique de son pays et ses agres
sions que nous condamnons tous aux Nations Unies.

346. La tentative du représentant de la RSS de Biélo
russie vise à masquer la politique expansionniste de
l'Union ~oviétique dans cette région, son agression en
Afghanistan, sa tentative de perpétuer sa présence mili
taire et maritime autour de la région du Golfe et le fait
qu'elle signe des accords d'amitié avec certe.ins des pays
de la région. Ces accords 'ont servi de prétexte à l'agres
sion contre l'Afghanistan, et on ignore où cela peut
mener.

347. Le représentant de la RSS de Biélorussie ne
trompe personne. Tout le monde sait qu'C .:lan n'a pas
conclu de traité avec une grande puissance, qu'il s'agisse
d'un traité d'amitié ou d'entente. Nous n'avons pas de
bases militaires dans notre pays et nous n'admettons
aucu"e présence militaire étrangère quelconque sur
notre territoire qui puisse servir de tête de pont à une
agression contre un autre pays.

348. Oman est conscient de ses obligations vis-à-vis du
mouvement non aligné et est fier d'être un pays indépen
dant, qui prend !es mesures qu'il juge adéquates pour
assurer ~a sécurité et sa souveraineté contre toutes les
tentatives d'agression et d'infiltration dans la région.
Voilà comment se présente réellement la situation dans
la région.
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356. Quant à son armement, qu'il me suffise de signa
ler que le journal israélien Davar du 24 juillet 1978 indi
quait que l'Agence américaine de contrôle des arme
ments avait signalé que, de 1967 à 1976, Israël avait été
le deuxième pays importateur d'armes dans le monde,
qu'il occupait le premier rang en ce qui concernait le
nombre d'appelés par rapport au nombre d'habitants.
Quant aux armes nucléaires, Israël n'a pas signé le
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
[résolution 2373 (XXII), annexe] et l'AlEA ne peut ins
pecter les installations nucléaires en Israël. Quant à
l'uranium", les médias en ont beaucoup parlé. Certaines
quantités ont été volées et nous signalons à ce propos ce
qui a été écrit, le 9 décembre dernier, dans le Washing
ton Post, et ce que la CIA a dit sur la possibilité d'vne
mise au point conjointe de missiles entre Israël, l'Afri
que du Sud et Taiwan, grâce aux techniques avancées
américaines qui sont subrepticement passées à Israël.
Selon le Jewish Journal du 28 novembre 1980, le jour
nal Ha'aretz mentionnait qu'Israël s'apprêtait à atta-

impose toutes sortes de pressi·Jns. LeL Juifs sont ainsi
isolés et condamnés par la société d.ms laquelle ils
vivent. Plusieurs organisatiops juives unt été créées pour
lutter contre le sionisme. Si la délégation sioniste se
réfère aux relations avec les pays voisins, quelle est donc
la situation chez les voisins de l'entité sioniste et au sein
même de cette entité où règne la discrimination· entre
Arabes chrétiens, musulmans et juifs?

353. Les pratiques agressives d'Israël sont connues et
condamn.ées comme constituant une entrave à la paix.
Tout récemment, Israël a expulsé M. Kawasma et
M. Mohamed Melhem, deux personnalités élues maires
de leurs localités. Où donc est la démocratie que pro
clame Israël ? L'expulsion, la torture et les pratiques
immorales n'effraient pas le peuple palestinien qui lutte
contre le fanatisme et cherche à établir un Etat démocra
tique où les Arabes chrétiens ou musulmans et les juifs
vivront côte à côte. L'agression d'Israël s'est étendue à
l'information et aux journalistes qui ne peuvent plus cir
culer dans certaines ·zones de la rive occidentale et de
Gaza, et dont le matériel est confisqué.

354. Dans un article publié dans le New York Times
du 8 décembre 1980, on dit que la discrimination existe
au sein de l'entité sioniste entre Juifs venant de l'Est et
Juifs venant d'Europe occidentale ou d'Amérique.
Israël a été fondé sur le terrorisme et il pratique le terro
risme. Le chef de son gouvernement est un terroriste
notoire, le chef de la bande terroriste Irgun qui a fait
sauter l'hôtel du Roi David, à Jérusalem, au 1948. Il Ya
eu 90 victimes et 45 blessés. A l'époque, le Gouverne
ment britannique a offert 10 000 livres sterling è, qui
arrêterait Begin. La bande de terroristes de Begin est
également responsable de la mort de centaines de per
sonnes à Deir Yassin et Begin essaie de justifier son
crime horrible en disant qu'il a voulu terroriser les
Palestiniens pour qu'ils quittent la Palestine.

355. Il est également connu qu'Israël n'a pas de fron
tières fixes, qu'il a des visées expansionnistes et qu'il
essaie d'imposer sa suprématie à tous ceux qui croient
au judaïsme, si bien qu'il intervient dans les affaires
intérieures des autres Etats.
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9 Rapport de la Conférence mondiale de {'Année internationale de
la femme, Mexico, 19 juin-2 juillet 1975 (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.76.IV.l), chap. I.

\0 Voir document A/10297, annexe II, résolution 77 (XII).

349. Si le représentant de la RSS de Biélorussie tient à
prouver qu'il appuie la r,;aur,e arabe et la cause palesti
nienne, qu'il le fasse en paroies et en actes: en paroles,
en étant objectif et en limitant ses déclarations à la ques
tion à l'examen, c'est-à-dire au problème du Moyen
Orient; en actes, en s'engageant ainsi que ceux qui le sui
vent à mettre un terme à l'émigradon vers Israël, qui a
pour but d'installer des étrangers dans les territoires
occupés, privant ainsi les Palestiniens de leurs terres et
de leurs foyers. Le représentant de la RSS de Biélorussie
doit bien tenir compte de cela et éviter à l'avenir des
manœuvres aussi faciles et dénuées de fondement. Nous
n'en dirons pas da,vantage eu égard à la question que
nous examinons aujourd'hui. Nous ne laisserons pas les
représentants de la RSS de Biélorussie et d'Israël nous
écarter du sujet à l'examen, comme ils essaient de le
faire.

350. M. BURWIN (Jamahiriya arabe libyenne) [inter
prétation de rarabe]: L'Assemblée générale a l'habi
tude d'entendre les interventions des délégations qui
assument leurs responsabilités avec sérieux. Comme
d'habitude, le représentant de l'entité sioniste s'en
écarte, ce qui n'a rien d'étonnant étant donné qu'il
représente une entité isolée que refusent de reconnaître
la plupart des pays du monde épris de paix en raison de
ses pratiques racistes et du fait qu'il ne tient pas compte
du droit et des accords internationaux. Il traite n;)tre
organisation et des pays souverains, y compris mon
pays, avec ironie et mépris.

351. On sait qu'Israël est né de l'intolérance raciste et
religieuse, sous la direction du mouvement sioniste,
intolérance condamnée par l'Assemblée générale dans
sa résolution 3379 (XXX) dans laquelle elle a décidé que
le sionisme est une forme de racisme et de discrimina
tion raciale. L'Assemblée générale, dans sa résolution
3151 G (XXVIII), a condamné, entre autres, la collu
sion entre le sionisme et le racisme d'Afrique du Sud. La
Déclaration de Mexico de 1975, sur l'égalité des femmes
et leur contribution au développement et à la paix9

, a
également condamné le sionisme. La Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, à sa dou
zième session ordinaire, tenue à Kampala en juillet
1975, a estimé que les régimes racistes en Palestine et en
Afrique australe ont une origine impérialiste commune,
constituent un tout et ont la même structure rac:'ste et
sont liés dans leur politique, tendant à la répression de la
dignité et l'intégrité de l'être humain 1o• La Conférence
des ministres des affaires étrangères des pays non ali
gnés, tenue à Lima en août 1975, a très sévèrement con
damné le sionisme comme une menace à la paix et à la
sécurité mondiales et a demandé à tous les pays de
s'opposer à cette idéologie raciste et impérialiste.

352. Il semble donc que le sionisme ait été condamné
sur tous les plans et qu'il ait été isolé et rejeté. Le sio
nisme n'est pas seulement un danger pour les Arabes et
les Palestiniens, il est un danger et un mal pour les Juifs
également, car il intervient dans leurs affaires et leur
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après-midi, a accusé mon pays de founir des bases mili
taires aux Etats-Unis et de se rendre ainsi complice de la
politique de ce pays au Moyen-Orient.

362. Je voudrais rappeler ce ql\'a dit le Ministre des
affaires étrangères de mon pays à l'Assemblée, le 29 "ep
tembre 1980, à savoir « qu'aucun accord, récent ou
ancien, signé par mon gouvernement, n'a jamais permis
que des bases militaires soient implantées dans mon
pa.ys » [/5 e séance, par. 139J et qu'aucune puissance
n'aura le droit d'y établir de teHes bases à l'avenir.

363. En fait, c'est l'Union soviétique, dont la RSS de
Blélorussif fait partie intégrante, qui essaie depuis tou
jours d'établir des bas(~s militaires partout dans ~e

monde, et surtout au Jvioyen·Orient et dans les régions
contiguës.

364 Le rôle joué par la Somalie dans ia lutte des peu
pks arabt's contrr; le sionishle est pour nous un sujet de
fierté. Pf~rsonne, et le représentant de la RSS àe Biéïo
mssie moins Que q1Jiconque, n'est en. '=,~sure de juger
mon pays en 1~ .,"1atïère.

365. bu réuiité, c'est l'Uniun soviétique, dont la RSS
de BiéloruLlsie fait partie intégrante, qui se conten~ e de
parler de la qlle5t~on du Moyen-Orient et des territoires
palestiniens occupés et qui, ~n pradque, sape la 1utte
arabe en laissant s'écouler le flot der; émigrants juifs de
l'Union soviétiq'Je vers Israd. Ces ~migrants permetten'i
à Israël de changer la comç,osition dém')gra.phlt:~ue de la
Pale:;tine, par la politique bien connue de colonie~,de

peuplement et d'annexion des te,res et de~ propnétés
arabes. VoHà j'~mère réalitp que le rep.yl§sentant de Ü.J

RSS de Biélorussie ne peut nier.

1 (j séance est levee à 21 h'!u""es.
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quer la Syrie avec des fusées, pellldant la guerre d'octo
bre de 1973.

361. M. KHALAF (Somahd [interprétation de l'an
glaisJ: Le représentant de la République socialiste
soviétique de Biélorussie, dans son intervention de cet

357. Quant à la Jamahiriya arabe libyenne, elle a si;:né
le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et
un é31ccord avec l'AlEA sur l'application des garanties eI1
Libye. Et, comme l'a dit le président Kadhafi aux jour
nalistes de l'EplJea, le 25 octobre 1980, la Libye ne pos
sède pas d'armes nucléair~s et n'essaie pas d'en avoir;
elle souhaite tout simplement prrfiter des utilisations
pacifiques de l'énergie atomique.

358. La différence entre Israël et les autres pays du
tiers monde, qui essaient de s'armer pour défendre leur
indépendance, est qu'Israël reçoit ses armes gratuite
ment des Etats-Unis en exer\~ant des pressions sur le~

autorités du pays.

359. Le PRÉSIDENT: Puis-je g'appell~r au 2'cprésen
tant de la Jamahiriya arabe libyenne que les 10 minutes
qui lui sont accordées sont passées. Je lui demanderai
d'avoir l'obligeance de terminer son intervention.

1668

360. M. BURWIN (Jamahiriya arabe libyenne) [inter
prétation de l'arabeJ : Il est connu qu'Isra~l a reçu Il
milliards de dollars lorsque Carter était président des
Etats-Unis. D'une façon générale, pour en terminer, H
est temps d'expulser cette entité tJfoniste qui .1e mérite
pas de faire partie de cette assemblée, étant donné ses
pratiques racistes et terroristes, qui sont exposées dans
le rapport de l'AlEA pour 1979. Par ailleurs, c'est une
entité illégale depuis sa création.
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